


INTRODUCTION 

La guerre -a---- furpris Lyon en pleine féle. 
L'Elposition, dans tout son éclat, témoignait 
des ressources matérielles e intellectuelles de la 
cité, ainsi que de son crédit dans le monde. Tandis 
que la fouie s'émerveillait et se divertissait au 
spectacle des richesses étalées devant ses regards 
sur les bords du Rhône, ou que, revenue au cœur 
de la ville, elle s'amusait du mouvement qu'elle 
créait elle-même et, la nuit, de la gr, ait é des rues 
inondées de lumière, l'esprit attentif sentait sous 
ces apparences joyeuses un effort grave, une 
intensité daction qui pouvait, en d'autres circon- 
stances, se tourner avec le méme succés vers 
d'autres buts. 

En effet, quand le coup de tonnerre éclata, 
Lyon fut prompt tappliquer ses énergies aux 
besoins nouveaux. Son activité s'épanouit en une 
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variété d'oeuvres qui secondèrent et complétérent, 
quand elles ne la devancèrent pas, la tache de 
l'Etat, en organisant des secours au profit des 
.victimes civiles et militaires de la. guerre. Sans 
parler du concours prodigieux que son industrie 
apporta à la défense nationale, par une adaptation 
immédiate aux exigences de l'heure, sans parler 
de ses usines jusq-ue-lit productrices de luxe. qui 
se changèrent en annexes darsenaux, la Ville 
fut aussi ingénieuse que féconde, quand il s'agit 
d'abriter contre la misère les familles que la 
mobilisation privait de leur soutien, ou celles que 
l'invasion avait chassées de leurs foyers, de réta- 
blir un lien entre les membres de celles que la 
tourmente avait dispersées, d'assurer des soins 
aux blessés, d'envoyer du réconfort aux soldais 
en campagne, des vivres et des vêtements aux 
prisonniers, de rechercher les disparus. 

L'on ne saura jamais les miracles de charité 
qu'opéra l'initiative privée. Beaucoup de ceux qui 
en bénéficièrent en éprouvèrent les effets, sans en 
connaître la source. A côté de cette bienfaisance 
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individuelle qui échappe à, toute statistique, de 
puissants organismes s'attachèrent à soulager la 
souffrance. Les diverses sociétés de la Croix- 
Rouge, entraînées par une noble émulation, 
donnèrent, particulièrement à Lyon, la mesure de 
leur utilité. Largement soutenues par des sou- 
scriptionspubliqrues, elles n'assurèrent pas seule- 
ment le fonctionnement parfait de leurs hôpitaux: 
elles s'acquittèrent dans les gares d'une lourde 
lâche, soit en adoucissant pour les blessés et 
les réfugiés de passage les fatigues de la route, 
soit en entourant de soins rapides ceux pour qui 
Lyon était le terme du voyage. Les grands 
blessés, rapatriés d'Allemagne, n'oublieront 
jamais la part prise par les dames lyonnaises 
de la Croix-Rouge aux émouvantes réceptions 
qui leur furent faites. Les Hospices civils ne 
furent pas inférieurs à leur antique réputation. 
Ifs apportérent au Service de Santé militaire 
l'énorme ressource de plusieurs milliers de lits, 
d'un outillage complet, d'une brillante élite 
de chirurgiens et de médecins, d'une légion 
d'auxiliaires et de subalternes rompus à toutes 
les.-difficultés. Dans l'orbite de ces deux grands 
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centres gravitèrent une foule d'annexes et d'en 
treprises particulières. 

La Préfecture du Rhône fut un autre foyer 
de généreuse et patriotique activité. M. le Préfet 
du Rhône et M'Ili' 11Aura, dans un cadre différent, 
puisqu'il était celui du département, ont multi- 
plié.  les efforts pour contribuer a fournir des 
vêtements et des secours, soit aux soldais du 
front. soit aux réfugiés; leur dévouée directi(m, 
le z(Ve de leurs collaborateurs ont prolongé. et 
complété l'action de la Ville; de nombreux 
Lyonnais ont profité des bienfaits de leurs 
œuvres. 

L'Hôtel de Ville, où bat le coeur de la cité, 
d'une cité riche et que chacun sait compatissante 
aux infortunes, ne pouvait rester oisif dans la, 
mobilisation générale de la bienfaisance. La 
guerre remplit le vieil édifice d'une rie nouvelle 
qui, foin dé'ire iumultueuse, fut régie par une 
pensée lucide et par une volonté ordonnatrice. 
M. IIERnioT, sénateur du Rhône, maire de Lyon, 
eut l'intuition rapide des besoins auxquels la 
Municipalité devait prendre à cœur de faire face. 
Pour l'exécution de ses projets, il fit appella 
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bonne volonté des uns, la munificence des autres, 
et il établit, soit dans le cadre même de l'admi- 

. 
nistratton municipale, soit en marge, un nombre 
d'oeuvres imposant. Tandis que la Croix-Bouge, 
les Hospices civils et la Préfecture s'étaient spé- 
cialisés dans certaines entreprises, l'effort de 
l'Hôtel de Ville devait, par définition, être 	l- 
i lei 	tendit à remédier à la grande variété de 

maux engendrés par la guerre. Il se fit sentir 
non pas seulement à Lyon ou exclusivement au 
profit des Lyonnais, mais sur des points nom- 
breux où une souffrance, de quelque côté qu'elle 
vint, appelait un soulagenient. 

Les œuvres que les nécessités de la guerre 
firent créer par la Ville de Lyon sont de deux 
sortes les unes ont un caractère strictement 
municipal, en ce sens que, alimentées par le 
budget de la Ville, elles relèvent du Conseil 
municipal, auquel le maire ést tenu de rendre 
compte de leur fonctionnement et de leurs 
résultats. Les autres, tout en étant rattachées 

l'administration municipale par des liens nom- 
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&eux, font une place bien plus large 	rini- 
tiative privée. Appelées à la vie par le maire, 
installées en grande partie dans des locaux 
de l'Hôtel de Ville, gérées avec la participation 
de quelques fonctionnaires municipaux, elles ont 
néanmoins, en raison des sources qui les alimen- 
tent et de la plupart des concours qui les soutien- 
nent, une autonomie qui les soustrait au contrôle 
immédiat du Conseil municipal. Elles sont 
juxtaposées plutôt qu'incorporées aux services 
normaux de l'administration urbaine. Quoique 
le maire en ail la responsabilité dernière, un fait 
signi ficatif met en évidence leur nature de créa- 
tions u 	côté » : c'est le rôle capital que joue 

aine IinutioT dans leur direction. Etroitement 
associée it la pensée du maire, M me  HERRIOT veille 

ce que la réalisation réponde pleinement 
l'intention. Le chef de la municipalité couvre 
de son nom (entreprise, niais, par une procu 
ration qui n'a rien d'officiel, il délègue une partie 
de ses pouvoirs à l'intime collaboratrice qui intro- 
duil'a de la grâce féminine e de lasoupiesse où, 
sans elle, il n'y aurait eu que le jeu toujours un 

peu rigide des rouages purement administratifs. 
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Nous ne nous occuperons pas ici des oeuvres 
strictement municipales; elles feront l'objet d'un 
rapport qui, le moment venu, sera soumis à 
l'examen du Conseil. Nous ne les mentionnerons 
que pour donner une idée de l'ampleur du pro- 
gramme conçu par le chef de la Municipalité. 
Ce furent, au début, les soupes populaires. Ce 
furent ensuite les grands travaux construction 
du Stade à l'Exposition, construction de l'Hôpital 
de Grange-Blanche, pour lesquels on utilisa les 
prisonniers allemands. Ce fut la Bibliothèque de 
la Guerre, vaste collection de publications de 
tous les pays, oit puiseront les historiens pour 
raconter le formidable événement, tandis que le 
grand public y pourra consulter des documents 
d'une infinie variété. 

Entre les œuvres purement municipales et 
celles dont nous avons essayé de définir le carac- 
tère plus indépendant, il s'en place une qui, par 
certains côtés, appartient à chacun des deux 
groupes 	ce sont les ouvroirs municipaux. 
Quoique leur gestion soit soumise aux lois sévères 
des Administrations publiques, ils ont, avec 
plusieurs des entreprises auxquelles préside 
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Mw I lEmuoT des rapports tellement étroits que 
nous ne saurions les passer sous silence sans sup- 
primer une fonction• importante dans un Lei orga•- 
nisme. //s figureront donc dans l'étude qui esi 
proprement notre Mche. dans /e cycle de ces 
créations, dont f 'Miel de l'iule est le centre. et  
qui. Inspirées par un senliment commun, la com- 
passion pour les victimes de la guerre, l'ont ir'é leur 
but en dulmrs ries voies rigoureusement offi- 
cie/les, 

_Votre i-ntention n'est pas d'étaler arec orgueil 
une série de hauts faits, ni de chanter les louan•ges 
de ceux qui les ont accomplis. Nous rouions faire 
non pas un. panégyrique. mais un exposé sincère 
qui peu( 'H 	son utilité et qui, de plus, est 
l'accomplissement d'un dcroir. Loin de vanter 
Lyon comme une ville unique. incomparahie, 
nous serions heureux si son exemple, connu au 
loin, suscitait des imitations don le succés dépas- 
serait le sien. •Yous considérons d'autre part 
qu'un hommage publie doit èire rendu au 
découement de nombreuses personnes qui, pou- 
rani s'embusquer dans la• quiétude de leur vie 
ordinaire. ont préfe-rd sacrifier leur repos, leurs 



intérêts privés et souvent leur santé pour s'assicicier 
un généreux et patriotique effort. l est juste 

aussi que la foule, en grande partie anonyme, 
des bons citoyens, qui par leurs offrandes ont 
permis de réaliser de belles conceptions, sache 
l'emploi qui a été fait de ces libéralités. Puissions- 
nous les convaincre qu'ils ne se sont pas imposé 
d'inutiles sacrifices ! 

En rédigeant cet opuscule, qui a pour but de 
renseigner et de remercier tout ensemble, nous 
sommes bien sûr d'interpréter lapensée du maire, 
si nous associons à ces expressions de gratitude les 
hautes autorités dont /a bienveillance a constam- 
ment secondé l'action municipale, M. le Préfet 
du Rhône, M. le générai MEUNIER, M. le général 

GOIGOUI, M. le directeur du Service de santé 
LAPASSET, M. le contrôleur générai ALOMBERT, 

M. le directeur de l'intendance Ilimmurr. Du 
chef le plus éminent au plus modeste citoyen, 
chacun a fait son devoir. Les œurres, entre elles, 
se sont aidées et soutenues. La municip.7 lité lyon- 
naise ne réclame d'autre mérite que d'avoir servi 
d'intermédiaire ifilo inni\,,mfortié de fous. 

; 
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VILLE DE LYON 

LES ŒUVRES DE UNTEL DE VILLE 

PENDANT LA GUERRE 

WIAPPrItE PREMIER 

LES MOYENS D'ACTION 

Le grand public ne se rend pas un compte 
très exact des difficultés que rencontre une muni- 
cipalité, lorsque des événements imprévus lui 
imposent soudain un surcroît d'obligations. 
L'on se représente volontiers e( la Ville »., surtout 
lorsqu'il s'agit d'une cité d'un demi-million d'ha- 
bitants, comme une puissance aux ressources 
illimitées. Il semblerait que le maire, ayant 
résolu d'apporter des remèdes aux calamités de 
la guerre, n'ait eu qu'à faire un geste pour trouver 
immédiatement, dans les cadres normaux de For- 
ganisation municipale, le personnel, le matériel 
et l'argent qu'il lui fallait. 



En réalité, des problèmes nombreux se 
posaient. D'abord, celui du personnel. Les 
bureaux des mairies étaient trop dépeuplés par 
la mobilisation pour que les employés qui res- 
taient et qu'il avait fallu renforcer par des recrues 
de fortune pussent, éire affectés a des tâches inso- 
lites. La légion des collaborateurs nécessaires 
devait être levée par le maire parmi des éléments 
que la défense nationale laissait disponibles el 
qui pouvaient lui apporter un concours soit gra- 
tuit. soit rémunéré. Nous verrons. quand nous 
examinerons chaque œuvre en particulier, com- 
ment su constituèrent ces corps de volontaires 
complék's par des effectifs rétribués. 

La Ville prêta cependant aulx créations n u- 
yel cs  trois chefs de service dont le rôle fut 
considérable. 

Le directeur du Bureau d'Hygiène l'ut préposé 
à la direction générale des 11{')pitaux municipaux. 
Pendant la première année, cette lourde mission 
fut remplie par M. le D' LESUEUR avec un succès 
complet, et, à partir d'octobre 1915, avec non 
moins de vaillance et de bonheur, par M. le 
Dr VIGNE. 

L'installation des hôpitaux municipaux et des 
écoles professionnelles de blessés se fit par les 
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soins de M. MEYSSON. architecte de la Ville. La 
rapidité avec laquelle une trentaine d'hôpitaux 
durent être improvisés dans des locaux rebelles 
pour la plupart, eût-il semblé, à une affectation 
pareille, l'acquisition également urgente d'un 
vaste mobilier, des aménagements importants qui 
équivalaient presque à des constructions nou- 
velles, comme ceux des immeubles qui reçurent 
les écoles de blessés, la. surveillance d*une mul- 
titude prodigieuse de détails, exigèrent de 
M. MEYssoN un effort supérieur à celui qu*aurait 
coûté hi création de maint édifice monumental. 

Des Liches multiples furent assignées 
M. Miutsorr, directeur des Orphelinats munici- 
paux, chargé par intérim de la direction du 
fie bureau à la Mairie centrale. Il serait difficile 
de dire à laquelle des œuvres M. MARso-r se rendit 
le plus utile par la netteté de son esprit et son sens 
pratique, si c'est aux hôpitaux municipaux dont il 
régla les approvisionnements de toute nature, en 
même temps qu'il en contrôlait la situation finan- 
cière, ou si c'est à n Faivrre de Secours aux Pri- 
sonniers de guerre, à FOouvre de la Lingerie du 
Soldat, ou M me  HERRIOT eut en lui, pour la direc- 
tion générale et en particulier pour les achats, le 
plus zélé lieutenant. 



La Ville disposait de locaux et d'une certaine 
quantité de matériel dont le maire pouvait faire 
bénéficier ses entreprises. Les magnifiques salons 
de 	lôtel de 	étaient transformés en bureaux, 
en macTiKinizi et en salles de manutention. Dans le 
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plus grand (k tous s'élevaient chaque j'oui. les 
pyramides de paquets destinés aux prisonniers 

guerrede 	ou aux soldats du front. Dans un autre 
s'étalaienI., sur de larges tables, les immenses 
fichiers d u. Ilareau de ilecherches des familles 
dispersées. Plusieurs écoles communales étaient, 
converties en 11(lipitaux à un moment où l'on ne 
prévoyaiti pas que, 11 guerre se prolongeant, 
cetle transformation serait préjudiciabk aux 
intéri4s de l'eraance. Doux importants immeu- 
bles, propriéié urbaine, allaient donner asile aux 
mutilés, pour (iuon 	procédid a leur réédUCaliOn 

proFcssiOnnelic. 

Les 116Lels dùnt la Municipalité avait favorisé 
l'ouverture, afin de loger les visiteutis de 111:xpo- 
sition. fournirent un mobilier assez abondant aux 
hi'mitaux qui tirèrent également de FE position 
É.Ily-mème beaucoup (Fohjets utiles. Des chaises 



et des tables provenant de pavillons exotiques 
garnirent les chambres des blessés. On peut 
voir aussi dans certaines formations de grandes 
tables qui servent, en temps d'élections, au 
dépouillement du scrutin, vastes carrés où se 
dénouaient des batailles politiques et oit main- 
tenant nos troupiers mangent paisiblement leur 
soupe. 

Néanmoins, pas plus les locaux et le mobilier 
que le personnel dont disposait la Ville ne pou- 
vaient suffire à d'énormes besoins. Elle dut s'aider, 
en cette matière comme en d'autres, du concours 
des particuliers. Elle le sollicita souvent et la 
réponse à son appel fut toujours celle que lion 
pouvait attendre de la générosité lyonnaise. 

Le problème le plus grave fut celui des res- 
sources pécuniaires. 

Un budget municipal n'est pas ce qu'un vain 
peuple pense. Que de gens s'imaginent que sur 
des recettes d'une vingtaine de millions il est tou- 
jours aisé de prélever des sommes plus ou moins 
importantes pour parer à des nécessités subites! 
Ces personnes ignorent que, à supposer qu'il 



— 

existe des disponibilités, l'emploi en est ;soumis à 
des règles rigides dont aucun maire ne saurait •b  

s'affranchir, qu'il faut, après les délibérations et 
ies votes du Conseil municipal, obtenir l'appro- 
bation préfectorale, et que toutes ces formalités 
font du maniement des fonds communaux une 
opération laborieuse et. lente. 

En un moment où la Ville avait en agit des 
millions dans des travaux de grande envergure, 
ou Fon ignorait. encore r quels résullats aboutirait. 
la liquidation de l'Exposition, c'était un devoir 
élémentaire de redoubler de prudence a de n'ac- 
cepter des charges nouvelles qu*avec la certitude 
de ne pas mettre en péril réquilibre budgétaire. 
De plus. il fallait un syslème financier qui permit 
l'ublisation rapide des ressources, selon les exi- 
crences de l'heure. les virements immédiats d'un 
chapitre à l'autre, au profit de l'oeuvre qui avait 
à supporter momentanémeni l'effort. le plus lourd. 
Toute. élasticité manquant au budget municipal, 
il ne restait d'autre solution que la création d'une 
Caisse spéciale dont les fonds. (rune mobilité 
extrême, pourraient. changer d'affectation au gré 
des circonstances. C'est cette combinaison qui 
prévalut. Ily eut, dès lors, à côté de la Caisse 
municipale une Caisse des wuvres que le maire 



gérait directement, sans autres lois que sa con- 
science et la vue claire du bien à accomplir. Les 
dons sont publiés au Bulletin municipal. Pour 
chacun d'eux, il est délivré un reçu. Une compta- 
bilité rigoureuse enregistre, une à une, toutes les 
recettes et toutes les dépenses. Elle devra être 
remise, plus tard, aux Archives de la Ville de 
Lyon. 

Cette Caisse, qui doit pouvoir être vérifiée à 
toute heure, fut remplie par des versements de 
nature très différente. Les uns furent faits par 
Mat, les autres par les particuliers. 

L'Etai, par l'intermédiaire du Service de Santé, 
s'engageait à payer aux hôpitaux municipaux la 
somme de 2 fr. 5o par jour et par homme. A 
l'époque où cette convention fut conclue, c'est- 
à-dire en septembre 1914, l'indemnité parut suffi 
sante pour couvrir les frais d'hospitalisation ; 
mais, peu a peu, à mesure que les prix de toutes 
les denrées s'élevèrent, on eut, t se demander si 
les hôpitaux ne seraient pas en déficit et si le 
maire n'aurait pas le droit de réclamer une allo- 
cation quotidienne plus forte. La question est en 
ce moment a l'étude. 

Une seconde contribution de l'État fut celle 
qu'il versa pour les prisonniers de guerre. Elle se 
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composa de deux parts, l'une destinée à l'envoi de 
secours aux prisonniers originaires du :de parte 
ment du Rhône, l'autre aux prisonniers, sans dis- 
tinction d'origine, que 	de Ville de Lyon se 
chargeait de ravitailler. 

Depuis peu de temps, M. IIEHRioT reçoit de 
l'ambassade de Russie à Paris une subvention 
pour l'expédition régulière de colis à une ving- 
taine de mille de prisonniers russes. Cet arran- 
gement, a été pris à la suite d'une visite faite par 

IsvorAs,  K y 	lemme de l'ambassadeur, aux 
OEuvres de l'Hôtel de Ville. Les envois se font sous 
le contrôle de M. Ch. CABAuu, consul de Russie, 
en qui l'Hôtel de Ville compte, depuis la pre- 
mière heure, un de ses soutiens les plus généreux. 

Un appoint, énorme fui fourni, et continue a 
1'Mre, par les libéralités des particuliers. Malgré 
les sollicitations incessantes qui ont, non pas 
certes lasse la bonne volonté de la population, 
mais fortement entamé ses r('serves, l'élan de la 
bienfaisance lyonnaise reste admirable. Il se ma- 
nifeste ou bien par des contributions indivi- 
duelles, ou bien par des versements de groupe- 
ments corporaffs. Taniôt ces dons ne sont faits 
qu'une fois ou se répètent irrégulièrement, tantôt 
ils se renouvellent chaque mois. Parmi ces ver- 



sements mensuels, les uns sont à un taux fixe, les 
autres sont sujets a des fluctuations. Tantôt les 
donateurs laissent au maire toute latitude pour 
l'affectation des sommes, tantôt ils désignent 
l'oeuvre qu'ils veulent particulièrement encou- 
rager. 

Ces désirs exprimés pour l'emploi spécial de 
certains dons eurent pour effet de diviser la Caisse 
centrale en plusieurs sections ou compartiments. 
Il y eut, métaphoriquement parlant, des guichets 
auxquels les bienfaiteurs versaient selon leurs 
préférences. Les (euvres pour lesquelles se consti- 
tuèrent ainsi à part les fonds les plus considé- 
rables furent les Écoles professionnelles de Blesses 
et l'OEuvre des Prisonniers de guerre. Les réfugiés 
des départements envahis et d'Alsace-Lorraine 
furent aussi l'objet d'une sollicitude spéciale qui 
amena la création d'une Caisse de secours réservée 
à celte catégorie de malheureux. 

Il nous est impossible de donner ici les noms 
de toutes les personnes qui, depuis le commen 
cement de la guerre, ont aidé à former un fleuve 
intarissable de largesses. On en trouvera de lon- 
gues listes dans la collection du Bulletin muni- 
cipal officiel de la Ville de Lyon. Bornons-nous à 
indiquer les principaux groupements d'ouvriers, 



d'employés ou de fonctionnaires qui, dans un 

beau mouvement de solidarité, secondent avec 

perséverance de leurs deniers de nobles éntre- 

prises, 

Casse scolaire des Dons 	K soldats, 
Compagnie P 	. Section des travaux-  au nord d 

LV on. 
Compagnie 	Comité général des Cheminots. 

!,‘telier 	v laa(r€ Lyon-Guillotière. 
Dé PÔ t de Lvon-Vaise. 
1.7nion nationale des Cheminots ÇSection de 

Kidan). 
Comité de Lvov- Dulie. 
(Ieminots de Givors. 
14:mplovés de la gare de Chasse. 

Société de l'Evlairage électrique (usine de matériel de 
guerre,. 

Personnel ouvrier de ladite Société. 
Personnel des Hospices civils. 
Maison Berliet (cotisation des patrons et ouvriers). 
Equipe. des [ours parallèles (matériel de guerre). 
A(Tents du Service sédentaire des douanus. 
Ouvrières de Sait Textile Manufacturing G). 
Amicale des Gardiens de la paix. 
Maison Chantemesse et son personnel. 
Svndicat de L Cinématographie lyonnaise. 
Personnel des Cnntributions indirectes de Lyon. 
Chambre syndicale de l'Industrie lyonnaise. 
Maison Saunier frères et son personnel. 



Groupes d'Ouvriers en voitures d'Oullins. 
Syndicat de la Manufacture des tabacs. 
Maison Teste, métallurgie. 
Combattants de 1870-1871. 
Fonctionnaires du Lycée de jeunes filles. 
Maison Berticat-Chipier, miroitier, 7, rue Basse- 

Combalot. 
Personnel des Postes et, Télégraphes du département 

de Constantine. 
Personnel de l'Ecole vétérinaire. 
Maison Michelin, 8, rue Le Rover. 
Société des Produits azotés, à Notre-Dame-de - 

Briançon (Savoie). 
Compagnie des Tramways 0.-T.-L. 
P. T. T. du département du Rhône. 
Fonctionnaires du Lycée Ampère. 
Etablissements Matabon, avenue Thiers. 
Fonderie de fer des Ateliers d'Oullins. 
Société industrielle de Paris et du Rhône. 
Comité de l'Enseignement primaire et primaire supé- 

rieur. 
Employés des Services municipaux. 
Syndicat des Travailleurs municipaux. 
Maison Gustave Leplant et son personnel. 
Personnel civil et militaire des arsenaux de Lyon- 

Perrache, Mouche, et Direction de l'Artillerie. 
Personnel de la Maison Baje, Fond et Dalmotte 

(cours Lafayette). 
Chantiers de la Société belge Foraky (Saint- Sympho- 

rien-dOzon). 
Ateliers de Fives-Lille. 



Personnel de l'Enrecr i strement de Lyon. 
Employés des Tramways de Lyon. 
Harmonie municipale. 
Amicale du Personnel des Commissariats de police. 
Employés des Services technques et administratifs 

des Ateliers de Constructions. 

Parmi les dons des particuliers, nous pourrions 
en citer de très importants, comme celui de 
50.000 francs fait en octobre 1915 par une femme 
qui appartienL à une grande famille industrielle, 
et qui, bien qu'étrangère à Lyon, a détourné sur 
notre ville, en souvenir des sympathies qu'elle 
y 	

4. 

a rencontrées lors d'un deuil tragique, une 
partie des libéralités qu'elle répand ailleurs d'une 
main prodigue. 

Avec les subventions versées par l'État pour 
les prisonniers de guerre, la recette moyenne des 
Euvres de l'Hôtel de Ville était en 1915 d'en- 

viron i 00.000 francs par mois. A cette somme 
s'ajoutent les allocations payées par le Service de 
Santé pour frais d'hospitalisation. 

La comptabilité de cette Caisse indépendante 
de la llecette municipale est tenue par M. Bouourr, 
instituteur en congé, qui joue le rôle de fondé de 
pouvoirs du maire et dont le bureau est installé à 
l'Hôtel de Ville. Les fonds sont déposés à la 
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Société Lyonnaise, où les paiements se font sur 
chèques délivrés par M. BOUCHOT. 

N'oublions pas d'ajouter que l'Hôtel de Ville 
reçoit aussi de nombreux dons en nature, destinés 
aux hôpitaux, aux prisonniers de guerre ou aux 
soldats du front. En vertu du principe qui règne 
dans la maison de ne rien refuser de ce qui peut 
être utile à nos braves combattants, on y fait bon 
accueil à toutes sortes d'objets dont on verra plus 
loin la nomenclature parfois amusante. 



GRAPITHE It 

LES HOPITAUX MUNICIPAUX 

Le mois d'aot\t, 1914 touchait à sa fin. Lilo 
immense  angoisse (pli pesait sur la ville rendait 
la chaleur plus accablante. La ruée formidable 
des Allemands vers Paris inquiétait_ la robuste 
confiance des premiers jours. Il semblait que 
jusqu a l'Avon le sol trembLett sous le fracas des 
canons de l'invasion. 

Dans ces jrné ou 	es tragiques oir la capitale, 
apparaissait comme une proie à la portée (k' 
Barbaries, où ia y cul une sorte de recul de la vie 
publique vers les régions Plus sûres de l'arrière, 
Lyon fut considéré comme un de ces camps 
retranchés où pourraient. se rallier el se réorga- 
niser les forces du pays. Si le Gouvernement, 
après avoir songé à s'y réfugier, lui préféra une 
autre ville, Ly on n'en resta pas moins le centre 
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principal autour duquel se groupaient les énergies 
et les espérances. 

La grande cité, riche en ressources de tout 
genre, semblait en particulier apte à, devenir un 
vaste foyer d'hospitalisation pour les soldats 
blessés. La Direction du Service de Santé de la 
XiVe Région, jugeant insuffisant le nombre de 
ses formations, même complétées par celtes de 
la Croix-Rouge et des Hospices civils, fit, des 
démarches [Fès pressantes auprès de l'autorité 
municipale, pour que celle-ci lui prêtât le plus 
ample concours. Ses propositions furent discu- 
tées un soir de septembre, après une journée où 
les alarmes avaient redoublé, dans une réunion 
qui se tint. à l'Hôtel de Ville et à laquelle assis- 
tèrent, avec ses principaux représentants, le maire 
de Lyon, le préfet du Rhône, le président du 
Conseil d'administration des hospices civils, des 
délégués des sociétés de la Croix-noL7.r,e et plu- 
sieurs personnes dont M. Hlinrucrr escomptait 
l'éventuelle collaboration. Un accord fut conclu 
sur les bases suivantes le maire s'engageait à 
créer entre deux et trois mille lits, à fournir les 
locaux, le mobilier, le matériel, à recruter le 
personnel de toutes catégories, il prendre toutes 
les dispositions en vue d'assurer aux blessés les 
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soins désirables. En échange, le Service de Santé 
payait une allocation de 2 fr. 5o par jouis et par 
homme. Il se réservait l'autorité souveraine sur 
l'ensemble des formations, avec un droit perma- 
nent de contrôle et d'inspection. 

Le même soir fut recherchée la combinaison 
Iinaneiiàrà qui devait permettre au maire de 
réaliser k projet.. L'époque à laquelle le Service 
de Santé ferait ses premiers versements pouvait 
ètre lointaine. 	I prendre les fonds nécessaires à 
une mise en train? Nous avons vu pour quelles 
raisons le budget municipal ne devait pas être 
mis à contribution. Les Hospices civils, par 
l'organe de M. DIEDERicns, président, de leur 
Conseil d'administration, manifestèrent un gc:mé- 
reux désir de favoriser, au moyen diun prêt, 
l'éclosion d'une gi_mvre parallèle à la leur. Mais 
cette solution. soumise a des formalités nom- 
breuses, _entraînait des délais trop longs pour que, 
dans la hille u'on avait d'aboutir% il parfit. pos- 
sible de profiter d'une offre aussi libérale et aussi 
séduisante. On rés-olui de recourir au moyen si 
souvent employé déjà depuis le début de la guerre, 
de faire appel au public par des listes de sou- 
scriptionR de solliciter des dons en nature. On 
espérait aussi trouver des fournisseurs qui ne 
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refuseraient pas de faire crédit, pour la période 
des débuts, à des entreprises placées sous les plus 
rassurants patronages. 

C'était une tentative singulièrement audacieuse 
que d'aborder, sans recettes assurées, en se 
fixant des délais très brefs, une tâche semblable 
à celle qu'accomplissaient de puissantes institu- 
tions, comme les Hospices civils et la Société de 
Secours aux blessés, qui avaient derrière elles un 
longpassé et jouissaient de capitaux considérables. 
Ce coup aventureux réussit, Partis avec rien, 
les hôpitaux municipaux se constituèrent rapide- 
ment. Plus d'une vingtaine fonctionnaient avant 
la fin de septembre. 

Les locaux furent trouvés en l'espace d'une 
semaine. La Ville disposait, rue Bossuet, d'une 
partie encore inoccupée du vaste bâtiment de 
l'ancien Collège des Jésuites, et, parmi les écoles 
qui n'avaient pas été réquisitionnées pour les 
besoins de l'armée, il lui restait le groupe sco- 
laire, entièrement neuf, de la place Ferber, à 
Baise. Les deux constructions furent prestement 
aménagées en vue de leurs nouvelles fins par 

2 



l'architecte municipal, M. MEYssoN. Deux cent 
quarante lits  i)irent. être réunis rue Bossuet, 
deux cents place Ferber. Quelques mois plus 
tard, un second groupe scolaire fut converti par-. 
Liellement en hôpital, celui de la place Guichard, 
qui compta deux cent vingt lits. 

Des particuliers firent des offres de locaux très 
diverses. Des industriels étaient prêts à évacuer, 
pour y recevoir des blessés, la totalité ou partie 
de leurs usines. Des pensionnats ouvraient aux 
survivants des farouches canonnades leurs paisi- 
Wes et blancs dortoirs. Des reli(rieuses sacrifiaient 
le recueillemen[ de leurs pieux asiles a leur 
devoir envers les soldats de France; elles ali 
gnaient des lits jusque dans leur chapelle. Dans 
un autre camp, l'Armée du Salut cédait son 
hôtellerie. Ernule des associations de croyants, 
une loge maçonnique était tout aussi patriotique- 
ment hospitalière, en abritant sous les figures 
symboliques qui décorent, les murs de ses salles 
les souffrances ou le sommeil des braves. Des 
institutions de bienfaisance avaient des instal- 
lations toutes prêtes qui pouvaient aisément 
s'adapter à une destination nouvelle. Tel était le 
cas pour les Ateliers d'Aveugles à Villeurbanne, 
pour FOEuvre des Alsaciens-Lorrains, rue d'Au- 
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vergne, pour l'OEuvre du Sauvetage de l'Enfance, 
rue du Chapeau-Rouge. La brasserie Dupuis, à la 
Croix-Housse, avec ses vastes salles et son impor- 
tant matériel, pouvait devenir, en un tour de 
main, un hôpital très confortable et copieusement 
outillé. Par contre, deux salles de spectacle, celle 
lie la Laité Gambetta et celle du Groupe d'Etudes 
-sociales du deuxième arrondissement, avaient à 
changer radicalement de caractère. Dans la ban- 
lieue, les villas Veil et Prylli, situées dans de 
beaux jardins, devaient ajouter aux bienfaits du 
grand air une note d'élégance et de luxe. Enfin, 
lorsque la Ville voulut couronner son oeuvre en 
ajoutant à la clinique du Dr TussAu et à la clinique 
Saint-Louis de la grande rue de la Guillotière, 
déjà incorporées au cycle de ses formations sani- 
taires, un grand hôpital de chirurgie, les Frères 
de Saint-Jean-de-Dieu lui abandonnèrent une 
-aile, nouvellement construae et comprenant trois 
étages, de leur magnifique établissement de la 
route de Vienne. 

Ces offres furent faites avec une telle sponLa- 
néité, et acceptées avec tant d'empressement que 
l'on ne prit pas le temps de fixer par des contrats 
les obligations réciproques. Le illmsons que 
chacun se faisait sur la durée de la guerre trom- 
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paient les possesseurs des immeubles sur les 
conséquences de l'impulsion généreuse à laquelle 
ils obéissaient. Les hostilités se prolongeant au 
delà de toute prévision, il était à craindre que, 
pour quelques-uns, l'aliénation des locaux ne 
devint un sacrifice difficile à supporter longtemps. 
Le cas se présenta : des arrangements à l'amiable 
remédièrent à certains malaises. Mais la grande 
majorité prit, bravement son parti d'une gêne 
Incontestable et les blessés continuèrent à iIre 
les bienvenus sous des toits que l'on était heureux 
de partager avec eux. 

Quand les locaux furent. trouvés et qu'ils eurent 
t.'tC agréés par le Service de it.-;int,é, il s'agit d'ap- 
peler 	la vie dans chacun d'eux cet organisme 
complexe qu'est, rte hôpiLal. Là commença le rôle 
des adminisirateurs que le maire recruta en partie 
parmi les possesseurs des immeubles, en partie 
parmi des personnes qui était:nt à même d'ajouter 
nu important surcroît de travail à leurs occupa-- 
lions habituelles. La magistrature et l'Université 
lui fournirent un certain nombre de ses collabo- 
rateurs. Il en était qui, n'ayant jamais mis le pied 
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dans une caserne, ni dans un hôpital, ne répon- 
dirent pas sans appréhension à l'appel qui leur 
était adressé. 

L'acquisition du mobilier fut un problème ardu. 
Nous avons vu précédemment de quels éléments 
disposait la Ville. Quand elle eut dégarni, de lits 
ses établissements d'éducation ou d'assistance, 
quand elle eut vidé son garde-meuble, quand eut 
été mise a profit la partie utilisable de l'héritage 
de l'Exposition, tables, sièges, tentures, lino- 
léum, il manquait encore infiniment de choses. 
Les administrateurs eurent a se mettre en cam- 
pagne pour suppléer à l'insuffisance des ressources 
municipales. ils s'efforcèrent d'intéresser les quar- 
tiers où naissait un hôpital à son laborieux enfan- 
tement. Des groupements se formèrent oit des 
gens d'opinions très diverses oubliaient ce qui 
les divisait pour mettre en commun, au profit 
des blessés, leurs efforts, leur bien et leur crédit. 
Dans la banlieue, un particularisme déterminé 
avivait le zèle patriotique. Mon tchal, par exemple, 
voulait son hôpital et mettait son point d'hon- 
neur à le doter abondamment. Partout se déve- 
loppa la plus honorable et la mieux accueillie des 
mendicités. Meubles de toutes sortes, ustensiles, 
batterie de cuisine, vaisselle, literie, rien n'était 
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ik l'abri de sollicitations qu'encourageait le succès 
toujours obtenu. Le café-concert de l'Olympia se. 
laissait enlever de très bonne grâce 200 chaises 
et, 5o guéridons. 

Malgré les don considérables de linge, ils. 
furent loin de suffire il de vastes besoins. On en 
vint tout naturellement à l'idée de faire profiter 
les hôpitaux du travail des ouvroirs que la Ville 
avait, créés en grand nombre dès le début de la 
guerre. Centralisés FITi'del de Ville, les produits 
de ce travail frirent ensuite répartis entre les 
formations qui se les disputaient avec une ardeur 
inspirée par le vif désir d'entourer de bien-être 
les soldats blessés. Nous verrons plus loin jus- 
qu'où la Lingerie centrale. fondée dans ces condi- 
tions à la Mairie, étendit son action. 

Le recrutement du personnel obligea les admi- 
nistrateurs à (finnombrables démarches. La mobi- 
lisation avait éloigné de Lyon un fort con[ingent 
de médecins ou les avait, attachés aux grands 
hôpitaux militaires de la ville. Parmi ceux que la 
guerre n'avait pas troublés dans l'exercice de leur 
profession, les uns étaient, accaparés par leur clien- 
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Cèle, d'autres ne se sentaient plus assez jeunes 
pour assumer un lourd fardeau. Un grand nombre 
ne voulaient pas s'improviser chirurgiens. Malgré 
ces difficultés, on réussit à rassembler une troupe 
suffisante de praticiens de valeur pour que les 
blessés des hôpitaux municipaux ne fussent pas 
dans une situation trop inégale par rapport à leurs 
camarades confiés aux célébrités du corps médi- 
cal. Des concours appréciés vinrent de Suisse et 
d'Alsace. Le Dr Bourcart. de Genève, mit son 
grand talent et son zèle au service de l'hôpital de 
Saint-Jean-de-Dieu. Le 	Jaeger, de Mulhouse, 
se faisait attacher à l'hôpital de la place Guicliard., 
puis à celui de la rue Bossuet. 

Le choix des infirmières fut malaisé, parce que 
les sociétés de la Croix-Rouge avaient retenu 
dans leurs hôpitaux celles qui avaient été formées 
et diplômées par elles. Ce n'était pas qu'elles 
fussent rares, les darnes et les jeunes filles ani- 
mées de l'ardent désir de se rendre utiles aux 
blessés. Mais au plus grand nombre manquait 
l'éducation professionnelle. D'autres ne présen- 
taient pas, à d'autres points de vue, les garanties 
indispensables. Malgré ces difficultés, les admi- 
nistrateurs, à force de recherches patientes, réus- 
sirent à doter les hôpitaux municipaux de vail- 



huiles escouades qui, par leurs connaissances 
techniques, leur honorabilité, leur pur esprit de 
sacrifice, égalèrent le personnel le plus apprécié, 
laïque ou religieux, des autres formations. 

Un petit nombre d'hôpitaux eurent leurs phar- 
macies particulières, pour lesquelles ils obtinrent 
du Service de Santé le concours de pharmaciens 
mobilisés. Les autres eurent à s'adresser, pour 
l'exécution des ordonnances, aux pharmaciens de 
leur quartier. En décembre 1915, M. k Dr Vigne 
eut ridée de créer an Bureau d'Hygiène une phar- 
macie centrale destinée à desservir tous les hôpi- 
taux municipaux, sauf les trois ou quatre qui, 
pourvus d'un personnel et de laboratoires suffi- 
sants, n'avaient pas à demander au dehors la 
préparation des remèdes. 

Les salles de malades attiraient plus fortement 
les dévouements que la lingerie et la cuisine. Néan- 
moins, il se trouva nombre de darnes qui accep- 
tèrent, avec beaucoup de zèle et d'abnégation, la 
gestion de ces deux services moins ardemment 
recherchés. 

Les travaux de secrétariat, relativement simples 
au début, (' tirent d'abord exécutés par des colla- 
borateurs bénévoles. Puis, lorsque les écritures 
se furent multipliées au point d'accaparer, pen- 
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dant des journées entières, des employés spéciaux, 
ceux-ci durent être demandés à la XIVe Section 
d'infirmiers militaires. 

Des vingt-six hôpitaux municipaux qui étaient 
constitués à la fin de septembre 1914, cinq dispa- 
rurent après quelques mois d'exercice, mais furent, 
aussitôt remplacés. N'étant pas outillées pour 
recevoir de grands blessés, toutes ces formations 
furent rattachées en principe à des centres de 
chirurgie qui devaient évacuer sur elles leurs opé- 
rés. Mais, comme ce système ne suffisait pas pour 
assurer un approvisionnement régulier, l'idée vint 
de créer un grand hôpital municipal de chirurgie, 
sorte de maison mère chargée d'alimenter ses 
filiales de ses évacués qui ne réclameraient plus 
une intervention ou une surveillance spéciale. 
C'est de cette pensée que naquit l'hôpital annexé 
au grand établissement de Saint-Jean-de-Dieu. 
Certains hôpitaux reçurent directement des blessés 
et des malades de la gare des Brotteaux, d'où leur 
étaient envoyés, après un triage, ceux qu'ils 
étaient à même de soigner. Quelques-uns se spé 
cialisèrent. Les Ateliers des Aveugles de Villeur- 



banne devaient, tout naturellement s'ouvrir aux 

soldats dont la vue était perdue ou compromise. 
Le groupe scolaire de la place Fer  ber devint un 

important établissemeffl de physiothérapie, puis, 
quand ce service eut été transféré à Charbon- 
nières, une organisation modèle pour la stomato- 

logie. La brasserie Dupais t'ait une succursale du 

Service centrai de Neurologie. La maison des 
Alsaciens-Lorrains, rue d'Auvergne, fut affectée 

pendant, plusieurs mois ;111x convalescents de la 

lièvre typhoïde. 
Lorsque 	SI,-ndicat. des I Iôteliers eut, ouvert le 

vaste hôpitÀ (le la place. Guichard et que celui de 

F :ssaris e u t. é!_t.'. t'an.sréré, en s agr IndissanL, au 

chemin des AlouetLes, 	Mon plaisir, ciesi-it-dire 

vers le milicit (le l'année I () I ,«-), l'apport, de la Ville 

1,von 11.1 Service de ant(' s*élevait, au total de 
Lf 

.684 	Indiquons, con-unc termes de, compa- 
• 

raison. qu la mîque époque. la  conl.ribution des 

Il spieLi ci ils Ytait de 3.777 lits, celle de la 

ociét.' 	Secours aux rdesiés de 	et celle 

de rUni,kn (ius Femmes de France de 1. [19. Quant 

aux 11:')pit4}ux mihiairesi relevant directement du 
Servie- d- Santé, ils réunissaient it Lyon un 
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Une organisation si vaste et si complexe avait 
besoin d'une direeLion centrale. A celle-ci fut 
appelé tout d'abord M. le D' LESIEUH, directeur du 
Bureau' 	Iygiène, qui, d'autre part, étant mobi- 
lisé, reçut du Service de Santé le mandat de 
« délégué militaire aux hôpitaux municipaux ». Il 
était ainsi le représentant de deux pouvoirs : de 
l'administration municipale et de l'autorité mili- 
taire. Ce double rôle exigeait une activité intense 
et souple. Fonctionnaire municipal, le directeur 
du Bureau d'Hygiène avait. à veiller à ce que les 
hôpitaux lissent honneur à la Ville de Lyon, it ce 
que partout fussent réunies les conditions maté- 
rielles d'où dépendaieni le bien-être et le réLa- 
blissement des blessés, à ce qu'une œuvre impro 
visée fonctionnât avec autant de méthode et des 
résultats. aussi heureux que d'autrés lui avaienL été 
préparées de longue date. En tant que représen- 
tant du Service de Santé, le délégué avait à commu- 
niquer aux hôpitaux les instructions des autorités 

el, en retour, à transmettre à celles-ci 
toutes les pièces, tolites les affaires dont les admi- 
nistrateurs avaient à les saisir. Des malentendus 



et des froissements pouvaient menacer de se pro- 
duire entre des hommes qui, dégagés de toute 
obligation militaire, apportaient une collabora 
fion bénévole, souvent accompagnée de sacrifices, 
et le Service de Santé qui inclinait imposer par- 
tout le principe de la hiérarchie. Placé entre ces 
deux courants, le Dr LESIEUR sut écarter maintes 
difficultés. Il le fit toujours avec une adresse qui 
ne demandait aucune concession à sa dignité. Dans 
le gouverner entde la province qui lui idait confié, 
il réussit grace à une compréhension rapide des 
situations, à la sûreté et à la promptitude de ses 
décisions, grâce aussi à une fermeté qui ne per- 
dait rien à s'accompagner de tact et de courtoisie. 

Lorsque, au mois de novembre '915, son tour 
de partir pour le front étant venu, le lir LESIEUR 

dut abandonner le poste, les administrateurs orga- 
nisèrent une soirée d'adieux où le maire et 
M. AuzifizE, premier président de la Cour d'appel, 
rendirent un juste hommage à ses éclatants 
mérites. 

La succession était, lout'dc. Elle fut _ecueillie 
par M. le Dr VICNE, qui joignait à 	haute 
compétence scientifique l'expérience de quinze 
mois passés aux armées. Une vigueur toute mili- 
taire n'exclut pas chez le nouveau délégué rhabi- 
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Jeté et l'urbanité par lesquelles son prédécesseur 
savait grouper autour de lui toutes les bonnes 
volontés et qui sont une des conditions majeures 
du succès. 

Les administrateurs ont pris l'habitude de se 
réunir une fois par semaine à l'Hôtel de Ville, 
sous la présidence de Mme  I Immorr. Là ils reçoivent 
du délégué militaire les communications qui les 
intéressent ; ils discutent les questions qui deman- 
dent à être éclaircies ; ils mettent en commun 
l'expérience acquise par chacun d'eux. 

Un vide se produisit dans leurs rangs lorsqu'une 
mort soudaine emporta M. VANDERPOL, admi- 
nistrateur de l'hôpital établi rue du Chapeau- 
lioucTe dans FOEuvre du Sauvetage de l'Enfance. b  

C'était un homme de bien dans toute la force 
du terme, un haut esprit façonné par la culture 
scientifique et porté aux conceptions les plus 
généreuses, dont le souvenir sera pieusement con- 
servé par ses collègues. 

Les administrateurs désignèrent cinq d'entre 
eux pour former avec le délégué militaire et 
M. MAnsoT, directeur des Orphelinats munici- 
paux, une Commission de Contrôle qui fut chargée 
de visiter périodiquement les hôpitaux, d'inter- 
venir partout où surgissaient des difficultés, de 



vérifier la situation matérielle et morale. 	i ces 
tournées d'inspeclion ont parfois permis de corri- 
ger des erreurs inévitables, le sentiment général 
qu*elie- laissèrent fut. oelni d'une profonde satis- 
l'action et le rapporteur de la Commi;-sion, M. le 
commandant BERTHET, restait dans la stricle vérité, 
lorsque ses conclusions de chaque semaine affir- 
maient 	 bien ordonnée et hautement 
bienraiisante des hipitaux municipaux. 

Un (minplément précieux de toute l'organisa- 
tion fat la mise à la disposition des hôpitaux 
(1 (HIC voiture dia mli Hia nue qui servit à transporter 
les nutiades de chacun d'eux dans divers établis- 

. 
sements oit Ils avaient à se rendre, soit par éva 
cuation, soit, pour des consultations de spécialistes. 
des radiographies et autres causes semblables. 
Cette voilure a une hisLoire qui mérite d'are 
contée. 

A Genève vivait, au moment °il éclata la 
guerre. un citoyen des 1-g:iaLs-Unis d'Amérique, 
adonné avec ferveur au tourisme, M. \Vil- 

iloY. Cherchant un moyen d'offrir ses 
services à la France, il imagina le suivant : il fit 
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transformer la carrosserie de l'automobile avec 
laquelle il explorait la Suisse, de manière à ce que 
l'on pût y coucher des blessés, et, Lyon s'annon- 
çant comme un des plus importants centres d'hos- 
pitalisation, il demanda à are employé avec sa 
voiture dans noire ville. CeLte requête eut de la 
peine à être acceptée. La voiture éLant, en effet, 
inscrite comme pouvant être réquisitionnée pour 
les besoins de Farinée suisse, les autorités fran- 
çaises étaient dans l'impossibilité d'en agréer 
l'offre. De véritables négociations diplomatiques 
furent nécessaires pour qu'elle fût autorisée à 
franchir la frontière, et encore avec la réserve que 
le Gouvernement helvétique gardait tous ses 
droits sur elle. Amenée enfin à Lyon par son 
propriétaire, elle fut spécialement affectée aux 
hôpitaux municipaux, Cependant, elle fut aussi 
maintes fois prêtée au Service de Santé pour 
transporter des blessés de la gare des r)rotteaux 
dans d'autres hôpitaux. Toujours en mouvement, 
disponible nuit et jour, la voiture d'ambulance de 
M. lioY fut vite populaire. On la saluait avec 
reconnaissance au passage, sans oublier le chien 
Mousse, grand ami des soldais, qui, assis à côté 
de son maitre, était le compagnon de toutes les 
courses. 
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Au bout d'une année, pendant laquelle le 
nombre des transports avait, dépassé mille, 
M. IloY eut l'idée de remplacer son glorieux 
véhicule par un autre qui, sans tenir plus de 
volume, pourrait recevoir davantage de malades. 
Il imagina un système très ingénieux, qui devait 
permettre de transporter commodément huit 
hommes assis ou quatre couchés. Des compa 
triotes auxquels il s'ouvrit de son projet vou 
lurent immédiatement contribuer à le mettre a 
exécution. Avec une somme importante, qu'ils 
eurent vite fait de réunir, fut construite une voi- 
ture modèle dont on souhaiterait, quelques dou- 
zaines d'exemplaires à notre Service de Santé. Le 
reliquat de la souscription est assez considérable 
pour payer l'entretien, l'essence el les pneus. Il 
reste même de quoi procurer aux malades beau- 
coup de douceurs que M:" lion* va leur distribuer 
avec une inlassable bonne gr ace. 

Ces compatriotes et amis qui se sont joints a 
M. et à Mme Tioy pour donner 't la France, et 
en particulier it la Ville de Lyon, un témoi- 
gnage des sympathies américaines, sont M. et 
Nirb" J.-0. ANTES, de ProviTdence; M i"  Ilugh BAxTER, 
de New-Rochelle ; Miss Jowi:s, de Philadelphie ; 
MI" Charles KING, de Providence M. Charles-H. 
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LELAND, de New-York ; Mme MAURAN ; le De  et 
M me  MILLER, de New -Rochelle ; le Dr  MiTcHELL, 
de Providence ; M!'" E. Mc PETERS, de New- 
York ; M. Gaston Prumorr, domicilié à Genève ; 
Mme SCOTT, également domiciliée it Genève. 

L'organisation des hôpitaux municipaux donna 
d'excellents résultats. Le Service de Sauté n'eut 
qu'à se féliciter d'une coopération qui augmentait 
considérablement ses ressources, sans accroitre 
dans la même mesure ses obligations et ses res- 
ponsabilités. L'élément civil et l'élément militaire 
firent ensemble de bonne besogne. Si l'on pou- 
vait redouter au début que les administrateurs, 
recrutés dans le commerce et dans l'industrie, 
dans la magistrature et dans l'Université, ne 
fussent rétifs aux habitudes des bureaux mili- 
taires ; si, de leur côté, les autorités militaires 
pouvaient ne pas cire sans appréhension au sujet 
de formations improvisées, confiées à des mains 
novices, où fléchirait peut-être un peu l'austère 
discipline de la guerre, ces craintes ne se réali- 
sèrent pas. Un heureux accord, autre forme de 
l'union sacrée, s'établit entre le gouvernement 
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plus libérai des uns et les exigences plus rigou- 
reuses des autres. Les blessés s'en félicitèrent. 
Que l'on interroge ceux qui ont passé par les 
hôpitaux municipaux, qu'on lise les lettres qu'ils 
écrivent après leur sortie, et l'on verra avec quelle. 
reconnaissance émue ils se souviennent d'avoir- 
été les hôtes de la Ville de Lyon. 

TABLEAU DES 110PITAUX MUNICIPAUX 

N" 3 bis. 	 IliirELLERIE DE L'ARMÉE DU SALUT 
7i. rue Service. 

Administrateur M. AuzIÈRE, premier président de- 
la Cour d'appel de Lyon. 

_Médecin M. PALIAI; D. 

Nom bru 	: too. 

Ne .4 his. 	Eco L[ L'Uni ,: DE HriL iEs DE MONITMAT 
46, rue, Besson-las1-5e. 

_1(intinistrateur 	Vit. Vu:Toit, adjoint it la Mairie du 

III arrondissemunt. 

Médecin 	C4ubu1, aide-major de 2" classe. 

Nombre do 

N0  i big. 	ANCIEN COLLÈGE DES JÉSUITES 
';5. rue Bossuet. 

Administrateur M. Antonin CARRIER, président de 
Chambre la Cour d'appel de Lyon. 
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Médeciits MM. CIIAMBARD-11Ésos, GoNIN, TOUI , 

JAEGEII. 
Nombre de lits : 27O. 

N" 6 bis. 	ETABLISSEMENTS MERCIER 

ET ClIALEISSIN FRÈRES 
7, rue Félix—Jacquier. 

Administrateur : M. EIIRIIAltD, professeur à ta Faculté 

des Lettres. 

Médecins : MM. ALBERT, BOLIJET, TOURNIER. 

Nombre de lits : 12o. 

No 7 bis. — (;110uPE scoLuriE DE LA PLACE FERME 
Vaise, 

Administrateurs M. CANTIYELLI, bibliothécaire de la 

Ville de Lyon, puis MM. MAIRE et GAILLETON. 

Médecins MM. AUSTIN, DEFONT, CAPDEP0NT 7  aide-- 
major de 	classe. 

Nombre de lits : )t)o. 

NU 8 hi s. 	ATELIER s Dq AVEUGLES 
18, rue dr la Reconnaissance, à Villeurbanne. 

Administrateur 	M. Er L. 	adjoint à la Mairie 

centrale. 

Médecins :MM DoLARD et GICLIANI. 

Nombre de lits 126. 

N° 9 hiS. 	PENSIONNAT DE JEUNES FILLES DE L i llORMAT 

7io, rue des Maisons-Neuves, a Villeurbanne. 

Administrateurs .4 MM. GERMAIN DE MONTAUZAN, 
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Scui EIDE et TilomAs, professeurs à la Faculté 
des Lettres. 

Médecin 	TRÈvoux. 

Nombre de 	40. 

No l bis. — 0E12 VUE' ES ALSACIENS-LORRAINS 

io. rue d'Auvergne. 

Administrateur 	M. Cm.zAN, professeur au lvt'ie 
Ampère. 

Alfedecin 	AusT1N. 

Norn},r t. de lits : 66. 

PENSION DES EssAnTs, il Bron 
puis PENSIOMSAT COUDERC, 

eh uni iii (1t, -. Alouettes, 	Monplaisir. 

dminist rat eurs MM. Marcel CÀRI!IER, avocat à la 
Cour d'appel et \TALLY. 

Meidecins : MM. 131uNrET t CA1011E11 aide-major de 
classe.  

Nornbrv de l r 	: 73, puis 

N° 13 Lis. — SA [LE DE LA GA É GAMBETTA 

260, ruti do Cré qui. 

IdininiSiraieUrS MM. FORET, ancien conseiller 
municipal, et J)Eri 

Médecins 	AUDEMARD, aide-major de ue classe, 
MAzADE et ViNct:Yr. 

Nombre de lits ion. 
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N° i;; iS. 	VILLA 
4, route de Strasbourg, Caluire. 

Administrateur M. VEIL, industriel. 

Médecin M. Louis Coicy›ET. 
Nombre do lits 

N° 16 bis. --- PENSIONNAT DE Mile BOVIER-LAPIERHE 
2, place de Fourvière. 

Administrateurs : M. SiLvAus, notaire, et DEvÈzE. 

Médecins 	M. 131RoT et RERouri. 
Nombre de lits : 75. 

N0 1- bis. — PENSION DE FAMILLE ET CLOiTRE 
Place de Fourvii.re. 

Administrateurs : MM. S'U.V.:MN et PAYEN. 

Mddeein M. MADINIER. 
NominIP de lits 82. 

NI) 20 bis. — Gnou pE DT-rurmis sociALEs 
Du I I" AI1HONDISSLMENT 

ru r Marc Antoine-Peti L. 

Administrateur 	M. 	E:ROULE, directeur de l'Asile 
de nuit.. 

MeVecin M. GJTLIANI I  aide-major de 2'‘ classe. 
Nombre de lits on. 

N') 21 bis. 	MA NON LEHMANN 
3, place Michel-Servet. 

Administrateur : M. Daniel LEHMANN, négociant en 

soieries. 
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: M. BOURIQUAND, aide-major Je ire classe. 

Nombre de lits 31. 

No  2.2 bis. — CLubirtjuE SAINT-Louis 
io5, grande rue de la Guillotière. 

Administrateur : M. BEsso, pharmacien. 

Médecins : MM. ADENOT, MILLET, aide-major de 
2e  classe. 

Nombre de lits Go. 

N° 23 his. 	LOGE 3140»liXE 

82, grande nue de Cuire. 

dministrafeur 	MLLE'', adjoint. nu maire. 

alVderin : M. CoND.Amus. 

:\.•ornbre de ffis 	7:7). 

No 	hi s. 	ETABLISSEMENTS BUYAT 
1:, 7, grande rue Saint-Clair, fl Caluire. 

Administrateur M. PiocHE, président de Chambre à 
la Cour d'appel. 

llédecin M. IMBERT. 

Nombre de lits 77. 
••!•••••••,1.M..M.,M.• 

Ni-' 25 bis. — ETABLISSEMENTS V. :MATHIEU 

4, rue. Daman, ie Villeurbanne. 

Administrateur 	M. V. MATHJEu, fabricant de 
soieries. 

Me_Wecin : M. TUSSAU, aide-major de y-  classe. 

Nombre de lits 5o. 
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N° 26 bis. 	BRASSERIE UPUIS 
136, boulevard de la Croix-Housse. 

Administrateur : M. DuPurs. 

Médecin : I. BoNus, aide-major de e classe. 
Nombre de lits i6o. 

No 27 bis. -- VILLA PRYLLI 
chemin de Fontaines, à Caluire. 

Administrateur M. PRYLLI, fabricant de tulles. 

Médecin M. Cois; N Er. 
Nombre de lits 52. 

N0 28 bis. 	COUVENT DES SŒURS FRANCISCAINES 
279, route d'Ileyrieux. 

Administrateur : 	ALLIAI', industriel. 
Médecin M. GinAuD. 

Nombre de lits : 

3o bis. 	CIAN1QuE ini Dr  TUSSAU 
'_ f  cours Gambetta. 

Administratour : M. le Dr TUSSAU. 
Médecin M. le Dr  TussAu. 

Nombre de lits 20. 

No 3i bis. 	OEUVRE DU SAUVETAGE DE L'ENFANCE 
49, rue du Chapeau-Rouge. 

Administrateur : M. VANDERPOL, décédé le 17 juin 
19'5, remplacé par Mme  VANDERPOL. 

Médecin : d. AUSTIN. 
Nombre de lits 21. 
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N° 197 bis. 	ETANASSE?dEM.  DES FRÈRES 

DE SAINT-JEAN-DE-DlET 

.206, route (ie Vienne. 

_Administrateur : M. Marcel CA H IqEE avocat h Cour 

d'Appel. 

Médecins : MM. BouncART et 1)Ev Ay 
Nrunbre du lits 	pi, 

n 	.4 hi . 	I li)P1 	I .  SyriDILAT 

Groupe scolaire g. lu la i:lucfi 

Admi.e/isirateur : M. PE'rkoNET, représentant. de com- 

merce. 

:r:decilis: 	1. Cu."ziN„ 1)ANIAN, i «I r. et GoyoN. 

Nol-111)1'o de lits 



CHAPITRE III 

LES ÉCOLES PROFESSIONNELLES DE BLESSÉS 

Au point de vue administratif, les deux Ecoles 
professionnelles de Blessés qui fonctionnent 
actuellement à Lyon sont assimilées aux 
hôpitaux municipaux. Sur la liste de ces forma- 
tions elles figurent au numéro 202 bis. La prin- 
cipale partie de leurs ressources provient de la 
Caisse centrale des OEuvres de l'Hôtel de Ville. 
L'organe qui les rattache à la direction du Service 
de 	nii est., comme pour les autres formations 
sanitaires municipales, le délégué militaire aux 
hôpitaux municipaux. Mais leur nom même 
d' sole indique qu'elles sont des institutions 
essentiellement différentes des hôpitaux. Si elles 
peuventêtre considérées comme des sortes de 
prolongements de ces derniers, en ce sens qu'elles 
reçoivent d'eux leur clientèle, leur objet est tout 



autre. Pour le blessé qui entre à l'Ecole profes- 
sionnelle, la période des soins médicaux est close. 
Avec les portes de l'Ecole, c'est une vie nouvelle 
qui s'ouvre pour lui. Un homme nouveau va se 
former. Contraint. par la perle d'un membre à 
quitter ses anciennes occupations, ne devant ou 
ne voulant pas rester à l'étai d'épave de la guerre, 
objet, lamentable de la commisération publique. 
trop ambitieux aussi pour se contenter de ne pas 
mourir de faim grâce à sa pension, le mutilé 
recommence sa destinée. 11 veut reconquérir une 
place dans la société, une place qu'il occupera 
fièrement, avec la haute satisfaction de ne pas la 
devoir uniquement à son malheur, mais de s'y 
être élevé el de s'y maintenir par son effort per- 
sonnel. L'Ecole lui offre la possibilité de cette 
renaissance, de cette affirmation d'une indivi- 
dualité régénérée. Llupital n'est plus qu'un 
souvenir du passé aboli. Le médecin cède la place. 
à l'éducateur qui va préparer l'avenir. 

Le souci d'assurer à ceux que la guerre a phy- 
siquement diminués leur réintégration totale dans 
la vie sociale est un des sentiments qui ont fait le 



plus &honneur à M. Herriot. Il n'a pas seulement 
cédé à un élan de sympathie envers les glorieux 
meurtris; il a mesuré toute l'importance du pro- 
blème qui se posait à propos d'eux ; il a réfléchi 
aux devoirs que leur condition créait à la commu- 
nauté des citoyens ci il a cherche une solution. 
11 exposa sa doctrine dans le Journal, mais loin 
de se contenter de formuler des théories, il se 
hâta de passer à la réalisation. Dès le 3o no- 
vembre 1914, le Conseil municipal était invité 
par lui à délibérer sur la création d'une école de 
rééducation professionnelle qui s'ouvrirait aux 
mutilés. Son projet fut adopté sans opposition, et 
l'exécution fut immédiate. 

La Ville possédait à la Guillotière une ancienne 
demeure seigneuriale qu'elle avait acquise un 
jour pour réaliser une opération d'alignement. 
C'était un reste pittoresque de faste aristocratique 
au milieu d'un quartier populaire, un îlot de ver- 
dure et de fantaisie architecturale épargné par 
la marée des maisons banales it loyers qui avait 
débordé sur cette banlieue de jadis. Au premier 
abord ce vieux château, dont quelques parties 
avaient un aspect médiéval, paraissait difficile à 
convertir en école pour mutilés. Certain escalier 
tournant menaçait d'ètre inaccessible à des 



jambes de bois. Ces objections d'ordre technique 
n'arrêtèrent pas le maire. Il ordonna la rapide 
adaptation de l'immeuble. Sans même attendre 
que de gros Iravaux fussent. achevés. l'on reçut 
les premiers hôtes qui eurent pour distraction de 
voir commeni les maçons , les charpentiers et les 
peintres leur préparaien1 un agréable asile. I1 
nous souvient_ d'une visite où. dan  s le mt'ine 
dortoir. nous vimes un orthopédisle faire l'es- 
savage d'un appareil de prothèse el les plombiers 
installer des lavabos. Les inutiles assiskbrent de 

• même, non sans y prendre une pari active, à la 
transformation en ateliers d'une série de con- 
struMions délabl'ées qui occupaient un côté du 
:rardin. 

Lorsque les anu'inagements furent. terminés, 
lorsqu une ancienne chapelle fut devenue un 
Mare dortoir' avec un plarond de bois verni, 
b)rsque des pièces les mieux aérées et, les inien 
éclairées on ent fait de (%oqueites salles (te classe, 
torspe le jardin, défriché eL ratissé, eut, repris, 
avec son coin de parc, quelque chose de SOU 

charme d'autrefois, le vieil luk)tel de la rue hachais 
avait vraiment, bel air. Sans prétendre à la ma- 
jesté d'un Hôtel des Invalides, il ne manque pas 
de noLlesse. C'est une résidence plus que décente, 
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digne des braves dont la gloire illumine ses murs 

vénérables. 
Ce ne fut pas profaner un nom illustre que de 

le donner à une institution où allait se retremper 
l'énergie des soldats d'hier pour entreprendre des 

tâches nouvelles. Dans sa séance du 13 septembre 

1915, le Conseil municipal demandait au général 

JOFFRE d'accepter le parrainage de l'établissement. 
Le vainqueur de la Marne s'empressa d'acquiescer 

à ce désir par la réponse suivante : 

;ROB QUARTIER GÉÉRJIL 

de 
	 Au G. Q. G 4, 

ARMÉES DE L'EST 
	

le 2 4 septembre 1915. 

MONSIEUR LE MAntE, 

Votre aimable proposition de donner mon nom it 
fléole professionnelle des Soldats blessés, organisée 
par vos soins, me touche infiniment. 

La Ville de Lyon a donné, pendant celte guerre, 
de nombreuses preuves de dévouement charitable, 
d'activité industrielle et de patriotique confiance. 

Aussi ne suis-je nullement étonné qu'elle ait été la 
première à fournir aux mutilés de la guerre les 
moyens de servir encore leur pavs, en apprenant de 
nouveaux métiers. 
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Mon acquiescement votre aimable demande .vous 
prouvera tout l'intéra que je porte & une oeuvre aussi 
féconde. 

11 sera égaiement un ;.zige de ma profonde 
patine prmr les vaillants soldats qui, fiers de leurs 
blessures et avant repris goût Kt la vie, salueront, 
bienti)t., à leur retour (huis votre, belle ville, leurs 
cainaradu'..-, victorieux. 

\rouillez, Monsieur le Maire, accepter l'assurance 
de mes meilleurs rcinercieme.nts el. dr mes plus 
tiéN oués sentiments. 

.1. JoFFity. 

Ides cent. places de l'hôtel de la rue Hachais 

fureut 	occupées, 1:(utivre était trop belle et 

le succès trop éuia[ant pour que l'on se maintint 

dans le cadre primitivement fixé. Allait-ou fer— 

mur 1 °rutile au \ nombreuses demandes d admis 

simi qui ne cessaiunt d'arriver? Le mairen'attrait 

pas (J cette cruauté. U préréra créer une seconde 

01 . 

A rextriime limite de l'agglomération Ivon- .. 
nais_. vers I ouest, ;tu (kia de la colline de 

Four\ 	s'étend sur la hauteur le domaine. de 

Tourvielli ,  qui comprenait 7 hectares avec, au 

centre, t;ile 	bittisse sans aucun caractère 

architech:rai. Ancienne (kpendance de 



tution des Minimes dont les élèves venaient en 
été prendre leurs ébats sur ses prairies et sous 
ses ombrages touffus. la  propriété avait été 
acquise par la Ville, la municipalité ayant été 
séduite par l'appât d'une occasion propice. 
Si les bâtiments étaient délabrés, comment en 
revanche ne pas considérer l'immense avantage 
que devait présenter pour l'hygiène physique 
et morale des mutilés un séjour à demi agreste 
sur un plateau salubre, dans une région riante? 
Aussi des équipes d'ouvriers furent-elles lancées, 
sans perte de temps, sur les vétustes construc- 
tions qui furent éventrées, exhaussées, moder- 
nisées et rendues confortables. En grattant des 
couches de plâtre ou de peinture, on dégagea des 
plafonds à poutrelles qui, nettoyés et vernis, 
donnaient à certaines salles un aspect de gran- 
deur et de beauté. Le manque total d'élégance 
extérieure fut compensé au dedans par un vrai 
luxe de propreté, par la gaîté des salles blanches 
et inondées de lumière, par un rajeunissement 
oiénéral. 

Là, pas plus (Digit la rue Hachais, on n'attendit 
la fin des réparations pour loger les nouveaux 
habitants. Non seulement ils essuyèrent les 
plâtres, mais ils reçurent plus d'une fois les 



— 

plairas des plafonds ou des galandages que fon 
démolissait dans leurs ateliers. Uhygiéniste aurait 
sans doute blitmé cetie installation hâtive dans 
des locaux en pleine' transformation. Mais à la 
guerre comme à la guerre. Nos poilus en avaient 
bien vu dautres. 

Cette impatience de passer immédiatement aux 
actes fit liciter l'ouverture des cours et des ateliers. 
On ne s'ai Larda pas à de savantes considérations 
pédagogiques sur les principes de la rééducation 
professionnelle ; on ne se livra pas à de longues 
enquaes sur ce qui s'était fait ailleurs. Une 
rapide mise en train ne laissa pas aux théories le 
temps de se produire. Les meilleures leçons, 
pensait-on, seraient données par la pratique. 
Sans doute le dessein général était fermement 
arrêté ; quanl aux voies et moyens, c'est de l'expé- 
rience qu*on attendait les indications décisives. 
Jamais problème ne fut abordé avec moins 
d'idées préconçues. 

Les vicissitudes de la guerre avaient amené à 
Lyon un ancien professeur de PEcole de Réédu- 
cation professionnelle de Charleroi, M. BASÊQUE, 
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secrétaire de l'Office du Travail du Hainaut, par- 
faitement initié, à la question des emplois et 
métiers accessibles aux victimes d'accidents du 
travail. C'est lui qui, de concert avec M. le 
Dr  GABLE, nommé médecin chef de FEcole, orga- 
nisa les premières sections. Les préférences de la 
plupart des mutilés inclinaient du côté du travail 
de bureaux. Aussi put-on, dès les premiers jours, 
commencer l'enseignement de la comptabilité, 
de la sténographie,. de la dactylographie, mené 
de front avec un enseignement général qu'il était 
nécessaire de redonner à des ouvriers, à des culti- 
vateurs, dont l'esprit n'avait souvent gardé de 
l'instruction primaire que de vagues empreintes. 
Au nombre de ces élèves de la première heure se 
trouvait par exemple un Alsacien, charpentier de 
profession, engagé volontaire pour la guerre, qui, 
après avoir été amputé du bras droit, apprenait 
les premiers éléments de la grammaire française, 
en même temps qu'il s'exerçait, avec un succès 
rapide, it écrire de la main gauche. Les résultats 
remarquables obtenus en peu de temps par cette 
section encouragèrent à la constituer solidement 
et à lui donner de l'extension. Son programme 
se compléta par l'étude de l'anglais et même 
du russe. 



Un métier pour lequel s'annonci_'rent aussi dès 
le début d'assez nombreuses vocations fut. la cor- 
donnerie. D'a n c i en s culLivateurs, amputés d'une 
ou (le deux jambes, se mirent avec ardeur à manier 
le ii[ et la poix. Plusieurs pouvaient, montrer 
fièrement, après quelques semaines d'apprentis- 
sage, des chaussures qui, si elle-; n'étaient, pas 
d'une élégance suprême, h'moignaient cependant 
d'une remarquable aptitude à rélISSir dans ce 
genre de fabrication. Le développement, de cutte 
section fui Lel qu'il fallut la Iransport.er bienti.d, de 
ta rue hachais, oit elle s'éail constituée, dans les 
locaux plus spacieux de rfourvielle. 

Si k métier de tailleur fut un peut moins recher- 
hé. cela lient à la durée plus longue de l'appren- 

tissage. Néanmoins les amateurs ne manquèrent 
pas; c'étaient en grande majorité, comme les nou- 
veaux cordonniers, (l'anciens cultival.eurs. Eux 
aussi furent installés finalement à Tourvielle. 

On s4 éLail demandé si des travaux de la terre 
seraient, accessibles à (liis hommes privés d'un 
bras ou d'une jambe. Les essais faits dans le 
domaine de Tour  vielle ont démontré qu'ils pou 
vaient réussir dans l'horticulture et s'assurer 
leur avenir comme fleuristes, pépiniéristes ou 
maraîchers. L'étendue du domaine et la qualité du 



— a 1 

sol favoriseront le développement de celle section. 
L'on avait parit au début de créer des ateliers 

de photographie, de bourrellerie, de vannerie, 
d'horlogerie. Ces projets furent abandonnés, non 
pour des raisons théoriques, mais uniquement 
parce que les candidats firent défaut. Par contre, 
des circonstances imprévues permirent l'installa- 
tion d'un atelier de brochure où des manchots, 
aidés de machines, peuvent tpprendre à faire 
d'excellent ouvrage. 

La création Tune section de menuiserie, d'ébé- 
nisterie et de tic sin industriel répondit à des 
demandes nombreuses. 

Une création. oriL2:inale (ài. féconde fui celle d'un 
atelier de fabri,!ation de jouets. Chacun sait com- 
bien, en ce qui concerne cet article, la France 
était tributaire de l'Allemagne. Le moment esL 
venu d'opposer une production nationale a celle 
que Nuremberg déversait sur notre pay-s. La Ville 
de Lyon a voulu donner une impulsion it 
industrie dans laquelle la facilité d'invuntion, 
l'aimable fantaisie et le goitt de notre race peu- 
vent se donner librement carrière. Les premiers 
spécimens souti7:, des mains de nos mutilés, pou- 
pées, soldats, Indeaux, etc., nous autorisent à 
beaucoup atLenfirc de leur ingéniosit et de leur 



savoir-faire. Le grand succès qu'ils obtinrent fil 
activer la fabrication. L'atelier de la rue Radiais 
the bientôt trop exigu. Les agrandissements suc- 
cessifs paraissent déjà insuffisants. Il ne serait pas 
téméraire de songer dès maintenant à une vaste 
organisation dont les modestes essais de la rue 
Radiais auraient été l'embryon, et qui coordon- 
nerait dans un ample effort les multiples res- 
sources de nos invalides transformés en artistes. 
Ceux-ci essaimeraient dans d'autres villes où 
naîtraient, d'autres centres de production. Comme 

Joffre porterait bien son nom, si sou initia- 
tive contribuait à libérer du joug allemand une 
branche importante de l'industrie française et à 
remporter une victoire économique qua coin- 
plèterai iauirc 

Deux additions récentes. dont le mérite revient 
à M. k Dr VIGNE. le nouveau médecin chef, ont 
agrandi le champ onverL à ractivité des 
tiiés. L'une est la conslitulion d'une section de 
télégraphie sans fil. Depuis le mois de décembre 
1915 n n groupe d'une quinzaine (félèves travaille 
sous la direction de M. le commandant PÉRI, 
chef du centre de radiotélégraphie de Lyon, 
assisté de ses moniteurs. Un second groupe d'un 
nombre égal est entré fin janvier 19[6. 
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L'autre création nouvelle est celle d'une sec- 
tion d'orthopédie, placée sous la directiçn de 
M. le Dr  NovÉ-JossERAND, chirurgien à l'hospice 
de la Charité. Cette industrie, que la guerre n'aura 
rendue que trop florissante, et qui, semble-t-il, 
doit intéresser particulièrement les mutilés, leur 
promet un sur gagne-pain. Mais une autre raison 
encore en a motivé l'introduction à Tourvielle 
un pavillon vient d'être construit pour elle. La 
guerre actuelle met les orthopédistes en présence 
de cas qui n'avaient pas encore été constatés. Elle 
demande à leur sagacité d'imaginer des appareils 
s'adaptant à l'extrême variété des lésions et défor- 
mations inédites que nous valent les progrès de la 
Kultur. C'est a des recherches de ce genre que 
s'appliqueront à Tourvielle M. le Dr NovÉ-JossE- 
RAND et ses collaborateurs. Le pavillon de FOrtho 
pédie sera donc à la fois un laboratoire d'études 
et d'expériences et un centre de production qui 
ne risque pas de chômer. 

Ainsi s'est formé, en quelque sorte par la force 
même des choses, le programme de l'école. 
Manière empirique, si l'on veut, puisque ce sont 
des contingences, parfois même le hasard, et non 
pas un plan préétabli, qui ont déterminé certaines 
créations. Mais celles-ci ont répondu a des 
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besoins consiat(:s. De là leur vitalité. Une con- 
ception a priori aurait imaginé un ensemble qu'on 
aurait Voulu complet., mais dont beaucoup de 
parties, 	Fu..-iage, se seraient r(vélées factices el 
fragiles. Lu .'.a(.1re de ITcole Joirre a été défini 
par l'expérience même. Fondée sur celte base 
solide, l'insl.itution ne souffrira pas d'un excès 
d'ambition; elle suffira largement, à lz.a Laiche qui 
fut, avec beaucoup de sens pvatique, prudemment 
circonscrite. 

L'on pourra voir dans une :)rochure de M. le 
Cmu,E, qui fui k premien' ;nédecin chef des 

deux écoles /es Eroles profeà,:onnei /es de Blessés 
• Lyon, 1915), les conditions exigées des candi- 
dats pour être admis, conditions physiques et 
morales. La perle d'un membro ne crée pas un 
litre suffisant. Il faut que le mutilé puisse se 
mettre au travail San-; qu'il y ait à craindre une 
réouverture de sa plaie ou quoique autre accident. 
On veut, aussi que son caract&ue, ses habitudes, 
son état (l'esprit annoncent un bon sujet, capable 
et désireux de profiter du moyen qui lui est offert 
de recommencer sa vie. 
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Le régime est l'internat, qui entraîne même le 
port de l'uniforme. La tenue de sortie se compose 
d'une vareuse marine à boutons argentés et d'un 
béret qui portent tous deux en broderie d'or les 
armes de la Ville. 

L'emploi du temps est réglé comme au collège. 
Les heures de classe alternent avec les heures 
d'étude et les'récréations. Il -y a jusqu'au congé de 
l'après-midi du jeudi qui rappelle la règlementa- 
fion traditionnelle de la vie scolaire. Le dimanche 
est également jour de liberté. 

Les infractions a la discipline reçoivent des 
sanctions proportionnées à leur gravité et qui 
vont de la privation de sortie jusqu'au renvoi. 

Ce qu'il peut y avoir dans ces dispositions d'un 
peu rigoureux pour des hommes qui ne sont plus 
des enfants et qu'une guerre terrible a achevé de 
mûrir est largement compensé par les importants 
avantages qu'offre l'école. Non seulement elle 
rétablit le mutilé dans sa dignité d'être autonome, 
capable de se suffire à lui-même par son travail, 
mais pendant le temps même qu'elle l'abrite, elle 
lui procure les moyens d'augmenter encore le 
bien-titre qui lui est assuré. D'abord il est bien 
entendu que l'admission à l'école n'enlève ni ne 
suspend le paiement de la pension qui a été régu- 



lièrement allouée. Tant que la liquidation de cette 
pension n'est pas terminée, chaque élève reçoit 
de la Ville de Lyon la somme quotidienne de 

franc. Enfin la recette provenant de la vente 
des objets fabriqués it récole appartient intégra- 
lement aux élèves, qui se la partagent entre eux 
par parts (.àgales. 

La durée de la scolarité varie selon les sections 
et selon les aptitudes individuelles. Une série de 
quatorze comptables qui avait commencé ses 
études l i er janvier 1915 subissait le or août, 
devant un jury de spécialistes, un examen qui 
constatait une préparation complète à la pro— 
fession désirée. Les quatorze furent placés immé- 
diatement avec des appointements variant de 15o 
à oo francs par mois. Il en fut de même d'une 
seconde promotion de trente-trois élèves qui sor- 
tirent de l'école à la fin de décembre 1915 et qui 
trouvèrent tous en moins de huit jours des emplois 
dans de grandes maisons industrielles à des con- 
ditions non moins avantageuses. 

Le métier de cordonnier s'apprend relativement 
vite ; celui de tailleur exige un apprentissage de 
quinze à dix-huit mois; celui de menuisier et 
d'ébéniste n'est su qu'après un an et demi ou 
deux ans en moyenne. 
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Le diplôme, que délivrent des Commissions 
d'examen composées pour chaque par Lie de per- 
sonnes compétentes et étrangères à l'école, offre 
toutes les garanties aux employeurs. Ceux-ci sont 
assurés de trouver rue Hachais et à Tourvielle des 
sujets dont non seulement les capacités tech- 
niques ont été contrôlées, mais pour qui l'in- 
ternat fut une pierre de touche, révélant chez eux 
des qualités d'ordre, de régularité, d'énergie 
morale, de soumission à une discipline reconnue 
nécessaire. Le passage par l'école esi ainsi une 
double recommandation. 

L'institution est placée sous la tutelle d'un 
Conseil d'administration que préside M. IlEntuoT 
et dont la plupart des membres sont des indu- 
striels et des médecins. 

L'administration directe a passé des mains de 
M. le D ARLE, mobilisé hors de Lyon, à celles de 
M. le Dr  VIGNE qui, avec le titre de médecin chef 
des deux écoles, y remplit à peu près le rôle de 
l'administrateur dans les hôpitaux municipaux, 
sauf qu'il exerce en plus une surveillance médi- 
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cale. C'est lui qui tient les deux établissements en 
communication avec l'autorilé militaire. 

nue ftiehais, la direction intérieure appartient 
à M. BAsi:ixE. de Charleroi., l'un des organi- 
sateurs de la premi ère heure ; Tourvielle elle est 
partagée enIre M. IluiscHFELD, bibliothécaire au 
Sénat, et Mini MoNop. 

L'enseignement est donné par des maîtres qui 
jouissent, chacun dans sa partie, (rune autorité 
incontestée et dont le choix témoigne, de la part 
de M. InuinoT, d'une ferme intention de faire de 
nos mutilés des employés el des ouvriers d'excel- 
lente qualité. Voici leurs noms 

Enseignement général M. MAZERA, directeur hono- 
raire d'Ecole primaire supérieure.; 

Compfahiliti; : M. MoNLoup-Itoiturr ; 
florTLEbGE, professeur t FE of nor- 

male d'institutrices ; 

Pusse : M. MIRSKY, médecin auxiliaire 
Sténog rapioie : M. CosTiLLE, directeur de l'Office 

municipal du Travail; 

Dactylogrilphie : M"''' ScHwAGER ; 

Fahrication de jouets M. Wucium, anciennement 
attaché 	une Cabrique de jouets de Luné- 
ville ; 

Cordonnerie M. BARDOT 7  ancien professeur de cor- 
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donnerie et de coupe à l'Alliance compagnon- 
nique, et M. Ho SILLON 

Menuiserie M. MURE, menuisier-ébéniste 
Horticulture .4 M. MARTIN, attaché au Service d'Entre- 

tien des jardins de la Ville ; 
Dessin industriel tMM. PAVY, sculpteur ; 
Télégraphie sans 	M. le commandant Phu. 

La vigoureuse impulsion donnée par M. UER- 
moT, une direction ferme et clairvoyante, la 
valeur du personnel enseignant, le programme 
sagement conçu des cours, la remarquable instal- 
lation des ateliers, voilà un ensemble de condi- 
tions qui ne pouvait, manquer de donner a rinsti- 
tution une vitalité puissante et d'en porter très 
haut la prospérité. Le succès fut complet et 
retentit au loin. C'est à Lyon que vinrent cher- 
cher des conseils un grand nombre de villes. 
quand elles voulurent créer des oeuvres similaires. 
Les demandes de renseignements affluèrent de 
tous les points de la France. Fréquemment des 
délégations vinrent étudier sur place le fonction- 
nement des écoles lyonnaises et s'en retournèrent. 
munies d'indications qui devaient épargner beau- 
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coup de tàtonnements et de déboires. L'n motive 
nient profond a gag-né tout le pays; partout on a 
conscience des obligations contractées envers 
ceux qui ont sacrifié une partie d'eux-mèmes pour 
la défense du sol national et l'on sent qu'une des 
formes les plus nobles et les plus acceptables de 
la reconnaissance publique est cette possibilité 
que fon offre aux mutilés de reconquérir par le 
travail le bien-être et l'indépendance. Lyon n'a 
certainement. pas la prétention d'avoir enseigné 
aux autres villes un devoir qui, par la force même 
des choses, allait s'imposer à toutes. Mais que 
l'on consulte les dates, que l'on voie la correspon- 
dance échangée entre les directeurs de nos écoles 
et les personnes qui en ont créé ailleurs, et l'on 
reconnaîtra que, si l'idée était dans l'air et, devait 
se réaliser fatalement, c'est il Lyon que pour la 
première fois elle prit corps et que, si l'initiative 
lyonnaise n'est pas la seule cause qui a fait jaillir 
du sol beaucoup d'institutions semblables, elle 
constitua du moins un premier exemple qui fut 
largement mis it profit. 
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CHAPITRE IV 

L'OEUVRE DE LA LINGERIE DU SOLDAT 

La création des hôpitaux municipaux entrainait 
comme conséquence forcée celle d'une Lingerie 
municipale. Si certains hôpitaux, grâce à la situa- 
tion et aux relations de leurs organisateurs, réus- 
sissaient sans trop de peine à rassembler la quan- 
tité nécessaire de draps de lit, de linge de corps 
et de toilette, de vaements d'intérieur pour .les 
blessés, d'autres étaient dépourvus de tout. Il 
fallait qu'un service central rétablit l'équilibre 
entre les riches et les déshérités, afin que nos 
soldats fussent sûrs de trouver partout une somme 
égale de bien-être. Dès les premiers jours de sep- 
tembre 1914, l'Hôtel de Ville, encore maigrement 
doté, fit de timides achats de toile et d'étoffes 
diverses. Les ouvroirs municipaux venaient 
de se constituer. Ces femmes, à qui la Ville 



offrait le moyen de gagner leur vie par le travail, 
fournissaient une main-do:uvre toute trouvée 
pour approvisionner les hôpitaux des ellets indis- 
pensables. Sous la direction de M" le.  JOSSEHAND, 

inspeelrice vigilante ut active, les ouvroirs our- 
lèrent des draps, des serviettes et des mouchoirs., 
taillèrenl des chemises, des calerons, des gilets de 
flanelle, tricotèrent des chaussettes, fahrigniireni, 
des pvjamas. On leur lit tirer 	des hardes 
usagées que dus particuliers a ppor:nient 	la 

1' Y1 	des vèlemenk tkchirés, convertir 
[orchons les draps un peu trop mûrs. Tel fui le 

premier fonds, composé de neuf et de vieux, que 
I‘ I l IL el de Ville répartit en ir(y les FormaLions muni- 
cipales, suis pouvoir toujours donner satisfaction 
;lux demandes 1('S plus urgentes. I1 arriva plus 
d'une fois, dans les premiers jours, qu'in; hi\pital, 
manquant d'effels de rechange pour habiller les 
blessés, pendant que les v.'lements avec  1esquels 

étaient venus d'Ariro 	ou de Lorraine étaient. 
à la désinfection, se lira d'affaire en persuadant 
ik ces hommes de rester au !il. 

Au fur et 	mesure que les apports d'argent 
duvinrenl, plus abondants et plus réguliers, la 
Lingerie municipale fut en état de doter moins 
modestement les hôpitaux. Bienlk même arriva 
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le jour où, ceux-ci étant amplement pourvus, il 
fut possible de dériver sur des ambulances du 
front une partie du stock qui, travaillé dans les 
ouvroirs, s'accumulait à l'Hôtel de Ville. Avec 
quelle joie, avec quel empres$ement, la direction 
envoya des effets en Alsace, à l'ambulance de 
Wesserling ! Sur l'autre versant des Vosges, 
c'était Gérardmer, c'était Remiremont qui rece- 
vaient de copieux ballots. Un envoi de linge fait à 
l'ambulance d'Harbonnières (Somme) etaiL corn 
piété par un autoclave. Plus récemment, l'Hôtel 
dei Ville de Lyon facilitait l'installation d'une 
ambulance à Luxeuil. Enfin, tout dernièrement, 
il aidait, dans une très large mesure. à monter 
l'hôpital de Salonique. 

La Lingerie de l'Hôtel de Ville n'avait pas 
achevé de servir les hôpitaux que déjà elle avait 
à répondre à d'autres sollicitations. Elle fut 
appelée à tourner son attention vers les soldats 
du front, lorsque, u l'approche de la mauvaise 
saison, il parut indispensable de leur procurer un 
peu plus que les effets réglementaires. 

Si la France, surprise par la soudaineté de 



l'attaque allemande, s'est trouvée démunie, au 
premier moment. de certains essentiels moyens 
de défense, tels qu'artillerie lourde et muni- 
Lions, ii n'est. pas étonnant qu'il y ait eu certaines 
lacunes dans les magasins d'habillement de son 
armée. D'ailleurs, eussenl-ils regorgé de vête- 
men ts. it est vraisemblable qu'ils n'auraient con- 
tenu que tes effets réglementaires et traditionnels, 
d'une adaptation difficile aux conditions impré- 
vues de la _;•11erre. Qui. se serait, attendu à la vie 
des tranchées ? 	lequel (le nos soldais, au  
momen[ du départ, dans les brillantes journées 

aurait ,,-;on !;-é à se prémunir contre l'hiver? 
Les premières fraîcheurs de l'automne don- 

nèrent un pénible avertissement. Les nuits de lin 
septembre passées à la belle étoile, sur un sol 
boueux, éprouvèrent follement des hommes qui 
n'étaient, pas armés contre cet autre ennemi, le 
froid. De foute parts s'élevèrent des demandes, des 
sollicitations auxquelles l'administration militaire 
était impuissante à donner une satisfaction immé- 
diate. Lie désarroi c i roccupation des départe- 
ments du Nord par les Allemands jetait notre 
industrie, retardait l'exécution des commandes. 
Pour abréger les souffrances de nos soldats, pour 
les protéger en temps utile contre les maladies, il 
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était indispensable que l'initiative privée aidât 
le travail de l'Intendance. Comptant à bon droit, 
sur le zèle patriotique des populations, le Gouver- 
nement invita les préfets à former des comités 
qui se hâteraient d'envoyer aux troupes des vête- 
ments chauds. C'est ainsi qu'à la Préfecture du 
Rhône se constitua, sous la présidence active de 
Mec 13,mm-r, le Comité départemental de POEuvre 
nationale des Vêtements d'hiver pour les soldats 
du front qui, avec le concours des villes et des 
communes rurales, dota de nombreuses unités 
des indispensables compléments de l'équipement 
habituel. 

L'Hôtel de Ville n'avait pas attendu, pour agir, 
l'appel du Gouvernement. La Lingerie munici- 
pale avait, dès les derniers jours de septembre, 
fait bénéficier les soldats en campagne d'une 
partie des effets qu'elle avait réunis. En accord 
complet avec le Comiié départemental, elle par- 
tagea avec l u i la tâche de faciliter aux corps 
(Paumée principalement recrutés dans la région 
lyonnaise, c'est-à-dire au 	IV4', VII" et XIlle, 
les mL)yen-; de garantir les troupes co[iLr les 
intempériusi 
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La Lingerie de F l Iôlel de Ville fut amenée bien- 
Lôt à ajouter au_L. efkts d'habillement qu'elle 
envoyait. aux soldats du front des objets qui 
n'étaienl. pas de son ressort à propreinent. parler 
et qui, pour n'êlre Pas toujours (le première 
nécessiki, n'en devnient. pas moins être la c' 
blement acuueillis. Tel un magasin qui agra ndit, 
1 	rie liwve 	ouvrit de nouveaux 	rayons 	x L 

devint un bazar c u l'on tint des articles parfois 
inat.Lendus. 

Les plus couranLs de ces articles étaient les 
pipes, le papier à lettres, les blagues 	tabac, les 
porLemonnaies, les portefeuilie,;. Naturellement, 
les jeux les plus divers allèrent charmer les trèves 
entre deux attaques ou les journées de repos dans 
les cantonnements. I1 faut renoncer à faire le 
dénombrement des jeux de cartes, de dominos, 
de jacquet., de daines, d'échecs, qui furent, semés 
des Vosges à la mer du Nord. Le roulement des 
boules elliTes aux Lyonnais la diversion au gron- 
dement du canon ; les ballons de foot-hall mon- 
tèrent en l'air dans les intervalles des tempêtes 
tfobus. Guignol aussi parut sur le front pour 
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augmenter avec ses facéties la bonne humeur des 
combattants. 

Ceux-ci furent pourvus d'objets qui devaient 
leur être spécialement utiles dans les tranchées. 
On leur envoya des sacs qui, remplis de terre, 
formaient un abri précieux. Ils reçurent des 
lampes électriques, des boussoles lumineuses, des 
fusées, des chandelles romaines. Les réchauds 
furent très, demandés. Des expéditions de cou- 
teaux, de serpettes, de scies à main, allèrent au 
devant de nombreux désirs. Des postes télépho - 
niques rendirent d'importants services. Un colis 
de dimensions un peu insolites fut celui qui ren- 
fermait une maisonnette pour douches. Enfin, 
dans cet assortiment si varié nous renconirons 
même un être vivant qui arriva sans dommage 
à destination ce fut un fox terrier, grand des- 
tructeur de rats. 

Des menus objets, au nombre de 40.0oo, 
furent envoyés comme cadeaux de Noël et du 
Jour de l'An. De touchantes lettres de reme;.cie- 
ments disent la joie profonde qu'excita la distri- 
bution de ces étrennes, utiles ou seulement plai- 
santes. Une carte postale illustrée, dessinr;e et 
coloriée dans la manière des enluminures naïves 
du moyen âge, représente le bonhomme Noël 
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faisant sa tournée dans les tranchées. En costume 
vaguement militaire, il a la tète couverte d'un 
passe-montagne, duquel s'échappe sa barbe 
blanche et que surmonte l'écusson de la ville de 
Lyon, Il porte une hotte richement garnie et ses 
poches sont gonflées à craquer. Ses deux mains 
étendues en un geste plein de munificence laissent 
tomber des pipes, des pantins, des cigareLies et 
mille autres choses, tandis que des soldais de 
toutes armes, sortant. à ni corps de dessous 
terre, lèvent les bras pour recueillir celte pluie 
de dons jetés à de grands enfants. 

Dans k gros paquet de lettres qui exprimèrent 
à M. IIERnio-r la reconnaissance des bénéficiaires 
des envois, on est embarrasst' de faire un choix. 
En voici une pourtant que nous citerons de préfé- 
rence à d'autres, Parce que, en même temps 
qu'elle est une jolie réponse une gracieuseté de 
la Ville, elle noui.-; révèle l'admirable étui d'âme 
de nos troupes 

En campagnu, 	t 7 janvier 191 5. 

MoNsiEun 	MAIEE, 

La (f compagnie du 2 if de ligne a été très touchée 
des cadeaux de Noël qu'elle a reçus, et vous prie 
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d'être son interprète auprès de la Ville de Lyon pour 
lui transmettre ses vifs remerciements. 

Dans les tranchées, à 'Go mètres des Boches, 
depuis plus de trois mois, et plus isolés du monde 
extérieur que si nous étions dans la brousse, nous 
avons été réconrortés, et surtout ceux d'entre nous 
qui ne reçoivent jamais de lettres, de voir qu'à Lyon 
il se trouvait beaucoup de gens qui ont pensé a nous 
envoyer toutes ces petites futilités, dont un soldat 
peut se passer en campagne, mais qui lui donnent la 
douce illusion du foyer. 

Si vous aviez vu, Monsieur le Maire, les mains 
boueuses de nos braves trembler en déficelant vos 
paquets, et leur visage barbu rayonner de joie en 
découvrant nécessaire de fumeur ou autre objet, vous 
auriez été, vous et tous vos Lyonnais, récompensés 
du coup de votre généreuse initiative. 

Et maintenant que tous vos cadeaux voisinent dans 
les musettes de nos poilus avec les cartouches qu'ils 
envoient chaque jour dans la peau des Boches, nous 
marchons avec plus d'enthousiasme encore vers cette 
victoire que nous attendons avec confiance et qui 
nous donnera à tous la joie de revoir les nôtres et la 
bonne ville de Lyon. 

Veuillez agréer... 

Une autre lettre, beaucoup plus récente, du 
9  janvier 1916, montre comment certaines âmes 
moins héroïquement trempées se ressaisissent 
sous l'effet de l'action bienfaisante de l'Hôtel de 
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Ville. Un Lyonnais, de l'armée territoriale, avait 
.écrit à sa femme dans un moment, d'accablement. 
Il avait vu trop de choses tristes, surtout à l'arrière 
lir il revenait. « Tout cela me dégoide, disait-il. 
J'ai le coeur gros 	en éclater. » Mais voici qu'ar- 
rive un colis de l'IL)Le1 de Ville de I von. Aussitôt 
le sinistre cafard se dissipe et le soldai écrit à sa 
femme sur un ton bout différent. 

i 	n1i  IfEluutyr. dit-d, a remis un colis M. Tu... 
pour l'escouade. Gesi très gentil; i 1 V a un jeu de 
caries, des portefeuilles, un porter onnaie sans 
couture à trois poches, trois paquets de tabac. une 
quinzaine de pipes, des cartes-lettres. Cela nous 
a touchés. Je le vois, les poilus ne sont point 
oubliés. On a raison, car les poilus sont malheu- 
reux, dans la boue, la pluie et. le vent, emifln, 
toutes les rigueurs d'un hiver pourri. Nous avons 
fait honneur aux pipes offertes par Mme IhmuoT. 
'fous étaient contents, il en faut si peu ! Nous 
sommes de grands enfanU. tu sais. TH... avait 
des dattes, 	. avait reçu un canard, M... un 

1t... du beurre et du saucisson, et moi, 
j'avais du rhum pour le thé. Nous avons donc 
passé un bon moment. » 

La femme, en communiquant cette lettre à 
-Mme IhriluoT, ne sait comment la remercier pour 



avoir, par son envoi, opéré une si heureuse 
transformation dans l'es dispositions du pauvre 
territorial. 

Une importante distribution de cadeaux fut 
faite lorsque le XIVe corps d'armée eut été cité 
à l'ordre du jour pour son rôle glorieux dans la 
bataille de Champagne. A cette occasion, la Ville 
de Lyon voulut témoigner sa reconnaissance aux 
vaillants régiments dont elle avait lieu d'are fière, 
parce qu'ils comptaient dans leurs rangs un grand 
nombre de ses enfants. Pendant plusieurs jours 
on vit s'élever sous le péristyle de l'Hôtel de 
Ville des piles monumentales de caisses en bois 
blanc, de dimensions uniformes, qui renfermaient 
les souvenirs destinés aux braves. C'étaient 
3o.000 articles de bimbeloterie, des riens, si l'on 
veut, un bric-à-brac de bazar, mais oui ceux qui 
reçurent ces objets purent sentir quelque chose 
comme un frémissement d'orgueil, comme les 
applaudissements du pays natal. 

Jusqu'au mois d'avril 1915, les envois aux 
soldats du front se faisaient par les soins de 11 In- 
tendance. Tous les samedis avait lieu un irripor- 
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tant, départ. A l'arrivée, la distribution était faite 
par les commandants des unités qui répartissaient 
les objets selon les besoins. Les envois étant ano- 
nymes et collectifs, il a pu se produire que des 
Lyonnais aient été oubliés. De cet oubli il serait 
injuste de rendre 	de Ville respon- 
sable. 

La guerre se prolongeant, l'intendance a eu le 
temps de remédier à la première insuffisance de 
l'équipement. L'on sait qu'elle a fait confec- 
tionner un stock énorme de viitemenis de des- 
sous et que, sûre (ravoir pourvu chaque homme 
du nécessaire, elle renonce au concours de 
l'initiative privée ou la tourne vers d'autres 
objectifs. 

Malgré cette mesure qui ferme un des princi- 
paux débouchés à ses libéralités, la Lingerie de 
l'hôtel de Ville n'a pas arrêté ses expédiLions aux 
soldais du front. D'abord, la règle établie par 
l'Intendance comporte des exceptions. Il peut 
arriver que, pour des raisons imprévues, cer- 
taines uniLés n'aient pas été servies dans la distri- 
bution officielle et que leurs commandants soient 
autoris,:is à réparer cette omission en faisant appel 
à l'OEuvre lyonnaise. D'autre part, les envois 
collectifs et anonymes sont remplacés par, des 
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envois individuels. On expédie à certains soldais 
s\gnalés comme étant insuffisamment pour- 
vus, et en particulier à ceux des régions enva- 
hies, de petits colis dont la composition est la 
suivante 

Un caleçon. 
Une chemise. 
Une paire de chaussettes. 
Un chandail ou tricot. 
Un mouchoir de poche. 
Une pipe. 
Un paquet de tabac. 
Une pochette de papier à lettres. 
Une demi-livre de chocolat. 

A la fin de décembre 1915, plusieurs milliers 
de colis de ce genre étaient partis pour les 
tranchées. 

Outre les hôpitaux municipaux-  qui ont sans 
cesse besoin de compléter ou de renouveler leur 
linge et leur garde-robe, outre les ambulances 
qui se créent sur le front et qui réclament des 
secours pour s'installer, une autre oeuvre dont 
nous parlerons tout à l'heure et qui a les rapports 
les plus étroits avec la Lingerie du soldat, tient 
son activité toujours en haleine. C'est l'OEuvre des 
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Prisonniers de guerre, laquelle. par beaucoup de 
côtés, se confond avec celle de la. Lingerie, celle-ci 1-7) 

fournissant à celle-là le linge et les vètements 
(pli sont expédiés à nos soldats internés en Alk- 
magne et toutes deux utilisant une foule d'articles 
ideuliques, achetés en commun, dont la desti- 
nation seule est différente. 

Les chifFres ci-dessous sont. tirés du registre 
des achats faits pour les diverses (euvres de 
"l'Hôtel de Ville du 7 septembre 1911 au 3 dé- 
cembre 	I). Les marchandises et les objets qu%ils 
désignent Ont été distribm.hs indill'f'iremrnent, aux 
hôpi[aux municipaux. aux ambulances du front, 
aux soldats du front. aux prisonniers. 11 n'est_ pas 
nécessaire que nous donnions ici le dtrbiail de 
chaque affectation ; il nous suffira de réerver 
pour le chapitre suivant, la dèsignation des achats 
qui ont, été faits plus spécialemeni pour les pri- 
sonniers de guerre. cest-à-dire des vivres. Le 
total des quantités dont la Lingerie s'est plus ou 
moins directement occupée permetra de mesurer 
l'effort qui a été demandé au personnel. 11 dira 
t'galemenL, de façon éloquente, l'ampleur des 
bienfaik que l'Hôtel de Ville a répandus aussi 
bien sur des rives loiniaines que dans ses alen- 
lours immédiats. 



Etoffes 	. 6 • • 	 4 

Sous-vêtements 	 • . 
Laine filée . 	. 	a 	 d, 	 d, 

Linge confectionné Chemises. . 
dans 	Caleçons 

	

les ouvroirs. 	Chaussettes 
Bimbeloterie (pipes, blagues, Po- 

	

chettes, etc.) 	. 	• 
Tabac . 	. 
Savon 	 • *  

3 15.64o mètres. 
85.75o pièces. 

7.196 kilogr. 
5o.000 pièces. 

000 pièces. 
55. 000 pièces. 

14o.000 pièces. 
24 750 paquets. 
44.050 pièces. 

Pour les expéditions, soit aux soldats du front, 
soit aux prisonniers de guerre, il a été employé 
826 kilogrammes de ficelle, 22. Io° kilogrammes 
de papier d'emballage, 19.53o mètres d'un autre 
papier, 1.625 sacs et des milliers de caisses. 

Les achats sont faits par Mine IIERruoT, assistée 
de M. M.T. 

Quant au travail propre de la Lingerie, il 
incombe depuis le début à Mme Ams, institutrice 
en congé. Des milliers d'objets passent entre les 
mains de Mme PADIS j elle en prend livraison, 
en opère la répartition, en enregistre la sortie. 
Du malin au soir elle répond à mille questions, 
jamais lasse, depuis seize mois de labeur, ou du 
moins n'en laissant rien paraitre. 
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L ŒUVRE DE SECOURS AUX PRISONNIERS 

DE GUERRE 

A la lin du l'aut,omnu t t t ft  comme 11 Cère!' 1, ii 

arriver à l'Hôtel de Ville des lettres de soldats, 
prisonniers en Allemagne, quit racontaient leur 
déniimenL 	sollicitaienl_ un peu de pitié. C'était 
surtout de v("dements qu'ils avaient besoin, aux 
premières morsures d'un hivur qui allait être dur 
à passer dans les camps. sous un chinai septen- 
trionul. Ces infortunés savaient qu'ils ne feraient 
pas vainement, appel à la cité dont la bonté 
dépassait encore l'opulence. Avant qu'aucune 
organisation eût, ('Le créée pour répondre aux 
prières venues d'outre-1111in, la Lingerie de 
l'Hôtel de Ville. encore dans la période difficile 
des débuts, expédia des effets d'habillement et 
des lainages. Diverses douceurs se glissèrent dans 
les paquets. Il en partit vingt-cinq dans le cou- 
rant de novembre. 
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La joie avec laquelle furent accueillis ces envois 

eut des échos. Ces premières et modestes tenta- 
tives que faisait Lyon pour adoucir les rigueurs 
de la captivité s'ébruitèrent. Les demandes arri- 
vèrent d'Allemagne, de jour en jour plus nom- 
breuses. D au 	part, les familles lyonnaises 
eurent l'idée de recourir 	la Mairie pour faire 
parvenir par son intermédiaire des vivres et des 
objets de première nécessité à ceux de leurs 
membres qui étaient tombés entre les mains des 
Allemands. Beaucoup d'entre elles, incapables de 
soutenir pendant longtemps les frais de ce ravi- 
taillement, étaient obligées de les abandonner à 
la charge de la Ville. 

L'afflux des requêtes nécessita une méthode 
dans les envois et ayant tout des ressources 
assurées pour satisfaire régulièrement aux besoins 
avérés. La Caisse centrale des (tiares munici 
pales était là pour soutenir ce grand effort de 
bienfaisance. Un emploi judicieux d'une partie 
des fonds devait permettre d'atténuer de nom- 
breuses misères. Mais il fallait de l'ordre, de la 
vigilance ; il fallait une division raisonnée du 
travail. Une sorte de petit ministère se constitua 
sous la direction de M me  HEnrilorr qui, sans 
détourner son attention d'autres euvres dont 



7s 

elle aait l'instigatrice ou la protectrice réserva 
dans ses préocciapation-; une place prépondérante 
aux prisonniers. 

Dans le flot des demandes qui arrivaient à 
l'Hôtel de Ville, il y en avait. qui devaient être 
prises en cow-(idération avant d'anises. Deux 
catégoriiis (k prisonniers avaient droit, sein blait- 
il, sinon à un privilègu 	dn moins 	une 
lare préférence. C'étaient, les Li- minais dénués de ( 4. 

russourcus 	1 	 •es soldats oriivin aires des r(figions 
en yame.:-;. 

Une 1€w lie préliminaire fui d'établir les listes 
Clé` ces udhe`ur 	pli avaient. des titres authen- 
tiques 	In sollicitude (le leurs conciloyens. Outre 
lei 	apiwis 	\-(2 naiunt directement d'Allemagne 
et dont. la légitimité pouvait, ètre contrôlée, des 
cas diglwr; d'attention étaient signalés par tes 
familles qui demandaient à l'Hôtel de Ville de se 
substituer à elles pour défendre contre les priva- 
tions ce 	d s leurs qui souffraient, lit-bas. Les 
bénéficiaires des premiers envois furent. priés de 
faire c()nuaift&-i ceux de leurs Com pa gnons de 
captivité qui seraient de Lyon ou des départements 
envahis. De celte façon furent instituées des 
recherches qui eurent les plus utiles résultats. 
Non seulement, des souffrances ignorées furent 



révélées à ceux qui pouvaient, les atténuer, mais 
plus d'une fois les familles retrouvèrent par cette 
voie les traces d'êtres chers qui avaient disparu. 

On découvrit bientôt, que les libéralités envoyées 
dans les camps n'allaient pas toujours à ceux qui 
en étaient les plus dignes. Des habiles réussis- 
saient à se faire adresser des secours par plusieurs 
comités, tandis que des camarades, moins entre- 
prenants, restaient dans le déritàment. Lyon essaya 
de mettre un terme à ces abus. Au lieu de dis- 
perser ses dons en cent endroits, sur la demande 
de personnes étrangères à la ville, don t la situation 
de famille ne pouvait être vérifiée, l'Hôtel de Ville, 
continuant d'une part ses envois aux Lyonnais 
dans tous les camps où_ leur présence était signa- 
lée, adopta d'autre part deux camps spéciaux, celui 
de Friedriehsfeld-bei-Wesel et celui d'Ohrdruf, 
dont les nécessiteux, d'oit qu'ils vinssent, seraient 
soutenus par lui. Ce fut ce système que Ion géné 
ralisa, lorsque, pour empêcher l'accumulation des 
secours entre les mains des pl us adroits, une enter te 
fut reconnue nécessaire entre les comités qui 
s'étaient constitués sur divers points du terri- 
toire en vue de remédier aux souffrances des pri- 
sonniers. Au mois de juin 1915, il se tint à Paris 
une réunion de délégués de ces oeuvres, sous la 
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présidence de M. u'AN-ruorAnn, ministre pléni- 
potentiaire, « accrédité. par le ministre de la 
Guerre comme représentant de la Croix-fouge 
française auprès des dép(ds de prisonniers (le 
crueue )). A celle réunion fut adopté le principe .z75 
d'une organisalion ilUI s inspirait de l'exemple 
Ivonnais, 

Deux sortes de comités furent insLitués. Les 
premiers. it raison d'un par déparLement, reçurent 
la mission d'envoyer des secours exclusivement 
aux pri4zonniers originaires du département. Ces 
envois devaient être individuels, c'est-à-dire 
adressés il des destinataires connus de façon 
précise, dans des camps où leur présence était. 
établie avec certitude, Les seconds se formèrent 

luiement dans un nombre restreint de grands 
centres. lis eurent pour attribution de s'occuper 
dus canTS 	curlaines régions de FAllemagne 
(lui étaient réservés à chacun d'eux et d'y faire 
des envois collectifs destinés a cotre distribués à 
des prisonniers indétermim's. Ceux-ci .[.aient les 
illailleureUX qui ne recevaient aucun secours, soit 
que leur famille habiLa les départements occupés 
par l'ennemi, soit que, pour une raison ou pour 
une autre, ils eussent été oubliés ou négligés par 
leur département. d'origine. La répartition des 



81 

paquets était confiée à certains hommes à qui leur 
grade, la supériorité de leur éducation ou leur 
dévouement donnaient de l'autorité sur leur cama- 
rades. Dans quelques camps ce travail de réparti- 
tion était fait par des délégations que les prison- 
niers avaient chargées du soin de leurs intérêts 
communs. Les hommes de confiance ou les prési- 
dents des délégations devenaient de véritables 
chefs de la communauté qui rendaient compte aux 
comités expéditeurs de l'affectation donnée aux 
envois ou leur signalaient de nouveaux besoins. 

L'Hôtel de Ville de Lyon remplit les deux 
missions. D'une part, il joua le rôle confié ailleurs 
au Comité départemental, c'est-à-dire qu'il pourvut 
du nécessaire les prisonniers appartenant au 
département du Rhône. D'un, autre côté, dans le 
partage de la carte géographique de l'Allemagne, 
il se vit adjuger un loi, important qui comprenait 
les camps de Westphalie, de la Thuringe et de la 
province du Rhin. 

Nous avons vu plus haut, à la suite de quelle 
entente intervenue entre l'ambassade de Russie à 
Paris et M. tinullorr, l'Hôtel de Ville s'est chargé 
d'envoyer chaque mois des secours à vingt mille 
prisonniers russes. 

L'Hôtel de Ville accepta en outre d'expédier, 
6 



contre paiement, des colis individuels, à des pri- 
sonniers auxquels leurs familles étaient en situa- 
tion de venir en aide. Il fit payer les vivres exac- 
tement au prix de revient, sans rien demander 
pour les frais d'emballage et de manutention. Les 
familles étraw;'ères à la région lyonnaise furent 
admises à profiter de cette organisation. L'on 
Put miime souscrire à des abonnements pour des 
envois periodiques. 

Ces expéditions faites par FI iôtel de Ville pour 
l e  compte des familles offraient diimporianis 
avantages. Dabord des aria ngumen ts conclus avec 
les ft)urnisseurs permettaient d'établir (les prix 
que (les particuliers aurai (iiiLd ifiicilemeut obtenus. 
Puis, ces envois, faits par une (uuvre dont le 
fonctionnement étaiL régulier. avaient plus de 
chances (l'arriver à desiination que ceux qui éma- 
naient de personnes inconnues, capables, avec les 
meilleures intenLions, de cummetire des impru- 
dences ou d'enfreindre de durs règlements. En cas 
de perte, les recherches et les réclamations étaient 
plus faciles à une administraLion fortement consti- 
tuée qu'à des personnes isolées, impuissantes à 
faire entendre une plainte Ces garanties, autant 
que la qualité des denrées, attirèrent à l'Hôtel de 
Ville plus de commandes peut-être qu'il n'aurait 
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voulu, mais qu'il exécuta toujours avec autant 
d'exactitude que de désintéressement. 

Le contenu des colis n'était pas uniforme. Après 
avoir tout d'abord réclamé des vêtements, les 
prisonniers insistèrent de plus en plus pour obtenir 
de la nourriture. Leurs fournisseurs de 1411ôtel 
de Ville conçurent un type de paquet pratique, 
réunissant dans une limite de poids qui ne devait 
pas dépasser 5 kilogrammes le plus grand nombre 
d'aliments substantiels. La composition suivante 
fut adoptée : 

Pain. 	. 	• 	 i k ilo r r 

Biscuits 
Boite de légumes. 
Boite de viande . 
Boite de confitures 
Chocolat . 

   

• 

  

   

Un morceau de savon. 
Une bote de lait ou de bouillon. 

Cette composition fut la même pour les colis 
gratuits et pour les colis payants. Le prix de ces 
derniers fut fixé à 5 francs. 



Des aliments qu'ils renfermaient, celui qui 
semble avoir eu partout le plus de succès est le 
pain. Soumis à une cuisson spciale, le pain 
lvonnai-z arrivait aux affamés des camps dans un 
aat de fraîcheur el de conservation qui le faisait 
doublement apprécier. De nombreuses lettres 
célèbrent, parfois avec lyrisme, ses vertus. 

chiffres des quantités de victuailles expé- 
diées Par l'Hôtel de Ville au pays du pain K.K 
ont quelque chose de gargantuesque. Nous les 
empruntons, comme ceux que nous avons donnés 
pour la Lingerie du Soldat. au registre des 
achats faits du 7 septembre 1911 ail 31 décembre 
19[5 

Conserves de viande 	. • . . 	78.9)0 boutes. 

	

de poisson . 	. 	à& 	 61.370 
l • urges  éfr 	et de fruits • 68.710 

Légumes secs et pâtes . 	. 	. 	. 	. 	6,475 kilogr. 
Chocolat• é . 	 f i I w i 	 11.13o 

Biscuits. i• • V D i . 	 85.opo 
Pain. 	. 	. 	Di 	•• 	 • 	 5,665 

1.'1 romage . . 4 9à •• • 	 14070 

Lard. . . 	. . . a 	 * . 2.38o 
Saucisson . 	. 	. 	. 	•• 	 8.590 pièces. 

Il y eut des jours où les somptueux salons de 
l'Hôtel de Ville avaient l'aspect d'un pavillon 
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des Halles et rappelaient certaines pages du 
Ventre de Paris, de Zola, avec les masses de 
vivres qui s'amoncelaient sur le sol et sur les 
tables, tandis que, suspendus à des cordes, des 
chapelets de saucissons faisaient pendant aux 
solennels lustres de cristal. 

Sans être aussi demandés que la nourriture, 
le linge et les effets d'habillement atteignirent 
néanmoins aussi des totaux respectables. Dans 
les quantités que nous avons indiquées comme 
ayant, été manipulées à la Lingerie du Soldat, la 
part faite aux prisonniers est représentée, entre 
autres objets, par 20.000 caleçons, 19.000 paires 
de chaussettes, 18.000 chemises, 16.000 mou- 
choirs de poche. 

On s'efforça de protéger les prisonniers contre 
l'ennui, autant que contre la faim et le froid. 

Une question épineuse, qui resta longtemps 
en suspens, fut celle des livres. Le choix en était 
malaisé, à cause des susceptibilités d'une censure 
aux yeux d'Argus. Pour parer à toute mesure de 
rigueur, l'Hôtel de Ville examine les ouvrages 
que certains donateurs lui envoient, les trie, les 



classe, et, sous sa garanlie qui détourne d'eux 
les suspicions, ils arrivent aux camps qui en ont 
fait la demande. Ainsi s'offre aux prisonniers un 
moyen de laisser s'évader du moins leur pensée. 
Le livre délivre‘ a-t-on dit. 

La musique, cet autre moyen d'échapper à 
l'oppression des longues heures monotones, a ses 
fervents. Ils réclament des instruments et des 
partitions. L'Hôtel de Ville leur en envoie, et 
constitue miime jusqu'à de petits orchestres. 

Certains camps ont formé dos associations 
sportives. De ce nombre est le Cercle athlètique 
de (;,eLtingue, qui a demandé à !Avon une partie 
du matériel nécessaire a ses exercices. La requête 
fut naturellement agréée. Lion peut voir à la 
Mairie une photographie, t(2moignage de recon- 
sance, qui représente le groupe, fort nombreux, 
de ces amis de la boxe et du foot-bail, vetus de 
maillots que l'Hôtel de Ville leur a fournis. Un 
autre document est le programme d'une féte où 
ces mêmes virtuoses exécutèrent les plus miro- 
bolantes prouesses. 

Deux spécialités lyonnaises charmèrent les 
mornes loisirs de nos compatriotes le jeu de 
boules et le Guignol. Le premier fut envoyé dans 
beaucoup de camps par M. Aunmw, le propaga- 
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leur bien connu de ce sport sain et divertissant. 
Grâce à ce bienfaiteur, plus d'un « gone » retrouva 
sur le sol allemand les émotions des « boulo- 
dromes » de la Croix-Housse, de la quille ou des 
bas-ports du Rhône. 

uignol, accompagné de l'ami Gnafron, fit le 
voyage d'Allemagne, expédié par son patron, 
M. NiewrA.usEn. On se demande comment son 
esprit frondeur put s'assouplir à l'inflexible disci- 
pline des camps. Il réussit à s'y faire tolérer, 
puisque nous avons plusieurs programmer; de 
spectacles donnés à Stuttgart où, à côté du clas- 
sique Déménagement de Guignol, figure Guignol 
prisonnier de guerre, comédie-boufre en trois 
actes. 

Un des organisateurs de ces représentations. 
adressait à M. IIErtmoT la lettre suivante 

liriegsgefangeneniager Stuttgart 2 (Wiirttemberg). 

Le z 3 décembre 1 9 5. 

CHER MONSIEUR LE MAIRE, 
Permettez-moi de venir, au nom de mes camarades 

lyonnais et de tous les prisonniers internés au dépôt.  

de Stuttgart, vous remercier pour le répertoire de 
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Guignol que vous avez bien voulu nous faire 
Aresser. 

Nous pourrons désormais, greice t vous et à 
Nichtauser qui nous a particulièrement gâtés en 

nous envoyant des pièces de choix et de la musique 
excellente, passer de très agréables dimanches. Notre 
succès, du reste, va croissant et à chaque représen- 
tation nouvelle, nous faisons des adeptes Li notre 
-vieux (( Chicrnol 

11 doit se réjouir, car, ici, il atteint un double but 
celui de distraire les camarades et de chasser un peu 
le gros 	cafard )) et ensuite de venir en aide avec sa 
recette, aux plus nécessiteux. 

Le Guignol lyonnais a versé il la Caisse de secours, 
it la suite de trois représentations, la somme de 
183 marks. 

Vous pouvez assurer t 1, Nichtauser que nous lui 
rapporterons le répertoire qu'il a bien voulu nous 
priter si gracieusement et que nous y joindrons tout 
ce qui pourrait l'intéresser. 

e joins it ma lettre nos trois premiers programmes 
tirés à la rotative de fortune du dépt t, et mon cama 
rade Dupuv vous envoie ci-dessous le prologue récité 
par Guignol, à la séance d inauguration. 

Nous vous exprimons nouveau, cher Monsieur le 
Maire, nos remerciements bien sincères et vous prions 
(Fagréer noire très respectueux souvenir. 

Le prologue dont parle la lettre est en vers. La 



parole est d'abord au régisseur. Survient Guignol 
qui met cet orateur en fuite et qui ajoute 

Le régisseur a fui, car il a pris la frousse. 
Allons, gas des Brotteaux, gones de la Croix-Rousse 
Venez tous admirer dans la belle Lyon 
Les exploits de Chignol, le roi du Gourg-uillon! 

*
** 

Le travail de l'OEuvre des Prisonniers de 
guerre, après s'être peu a peu ordonné et perfec- 
tionné, se ramène actuellement à quatre princi 
pales séries d'opérations auxquelles correspondent 
autant de services spéciaux. 

D abord vient le Service des Fiches et de la 
Correspondance auquel préside, avec l'attention 
soutenue et l'esprit d'ordre qu'exige sa com- 
plexité, M me  BRUNET, institutrice en congé. Il 
recueille tous les renseignements que les familles, 
les compagnons d'armes ou de captivité ou toute 
autre source d'informations peuvent donner sur 
les prisonniers. Il dépouille chaque jour un 
copieux paquet de lettres ou de cartes. Il est en 
relations suivies avec l'Agence des Prisonniers de 
guerre créée en Suisse sous les auspices de la 
Croix-Rouge de Genève. Lorsqu'il a réuni un 
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nombre suffisant d'indications, celles-ci sont. 
transcrites sur des fiches dont il existe un double 
jeu, les unes classant les prisonniers par ordre 
alphabétique, les autres les classant par camps. 
Le recto de chaque liche porte tous les rensei - 
gnements concernant l'identité du prisonnier. Le 
verso est divisé en trois colonnes 	dans la pre- 
mière est inscrite la date de chaque envoi, dans 
la seconde la date de la réception, dans la troi- 
sième la date de l'arrivée de l'accusé de réception. 

Chaque matin, Mme BrtuNur rassemble les 
fiches des prisonniers 00111 c'est le tour de rece- 
voir un colis et les transmet à l'équipe chargée de 
faire les paquets. 

Ce Travail est exécuté sous l'attentive direction 
de Mme l'Apis mère, une ancienne infirmière du 

de Paris, décorée de la médaille de 1870, 
par une trentaine de dames et de jeunes filles qui, 
rivalisant de zèle et de soin, ont acquis un si joli 
tour de main que déjà l'apparence extérieure 
des colis semble une heureuse annonce de la 
qualité du contenu. Chaque paquet comporte 
trois emballages. Le pain est enveloppé à part. 
Puis il est réuni avec les autres denrées dans une 
enveloppe de carton. Enfin, comme couverture 
extérieure, on utilise du papier toile dûment 



ficelé et scellé par des cachets de métal. Ce papier 
est retourné de manière à former sur le dessus 
du paquet un large pli sur lequel est inscrite 
l'adresse. Ces suscriptions occupent douze jeunes 
filles. 

Vient ensuite le tour du Service de la Compta- 
bilité qui enregistre toutes les expéditions. Dans 
un livre ad hoc il inscrit la date de l'envoi, la 
composition de chaque colis ; dans une colonne 
figurent les envois payants, dans une autre les 
envois gratuits faits individuellement aux pri- 
sonniers de Lyon et de la région lyonnaise, dans 
une autre les envois collectifs. Chacune de ces 
colonnes a deux subdivisions dont l'une indique 
le nombre des paquets, l'autre la valeur du 
contenu. 

Le Service de l'Expédition clôt la série des 
opérations. Pour éviter les longs stationnements 
dans les bureaux de messageries, l'Hôtel de Ville 
a fait provision de tout un stock de feuilles 
d'expédition munies des numéros qui seront 
collés sur les paquets. Ces feuilles sont remplies 
à la Mairie dans la matinée et portées à midi à la 
gare expéditrice ou sont remplies les autres 
formalités. Le soir, à 5 heures, les colis quittent 
l'Hôtel de Ville. De la grande salle des Fêtes du 



premier étage où ils ont été préparés, ils sont 
descendus au rez-de-chaussée en glissant dans 
une forte toile tendue du haut en bas du grand 
escalier d'honneur. Le spectacle de ces glissades 
dans celte partie du vénérable monument ne 
manque pas de pittoresque. Des camions automo- 
biles chargent les paquets et les transportent à 
la gare où les attendent les feuilles toutes prêtes 
pour le départ. Le transit se fait par Genève, 
selon le mode employé pour toutes les expédi- 
tions laites par des ouvres similaires. 

Le même jour part, à radrvsse du destinataire 
de chaque paquet une carte postale double dont 
une partie l'avise de l'expédition du paquet à 
telle date, tandis que l'autre partie servira de 
réponse et, s'il y a lieu, (l'accusé de réception. 

Les chiffres suivants, qui sont ceux des envois 
faits depuis le début, donneront une idée de 
l'extension prise progressivement par l' oeuvre 

Du '2 janvier au 19 juillet I 91ri. 	20.000 colis. 
Du 20juillet. au :il août I9 15 . 	1 I .:-)00 -- 

pte 	191:3 	. 	. 	. 	. 	12.000 

OC1.01M1 t i) I 5 . 	. 	. 	 12.000 	.... 

Novembre 1917) 	. 	! 	 II 	 1 'A .5O0 
, Dé m cebre 19 I ',. 	. 	. 	. 	41 	 1 Mi .000  

t .  

Total au l er  janvier 1916. 	Si .00o 
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A ce total s'ajoutent douze wagons complets qui 

furent dirigés sur les camps les plus importants. 
L'ensemble des envois faits jusqu'au ier janvier 

1916 représente une valeur d'environ 5oo.000 fr. 
En général, les paquets arrivent. Les accusés 

de réception en font foi. Quelquefois, ces accusés 
proviennent des officiers allemands qui sur- 
veillent la distribution des colis. Le plus souvent 
ils émanent des destinataires eux-mêmes, s'il 
s'agit denvois individuels, ou des représentants 
du groupe, s'il s'agit d'envois collectifs. 

D'autres témoig-nages ont. confirmé la régula- 
rité des arrivées et de la remise aux destinataires 
ce sont ceux des prisonniers rapatriés, grands 
blessés, ou médecins et infirmiers. 

Lorsque les destinataires n'ont pu être rejoints, 
les colis sont régulièrement retournés à Lyon. 

Que vaut, cette espèce de probité que ces faits et 
ces témoignages sembleraient attester chez nos 
ennemis si portés par ailleurs à la rapine ? Serait- 
elle un reste de conscience ou seulement la 
crainte de justes représailles qu'entraineraient_i_de 
fréquents détournements 



Les accusés de réception. où le plus souvent 
des lignes émues s'ajoutent à la laconique for- 
mule imprimée, offrent, un intérêt considérable. 
ArrivanL en masse à l'Hôtel de Ville, ils forment 
par leur nombre même et par la diversité de leurs 
provenances une source d'informations infini- 
ment plus précieuse (111e ne le serait une corres 

, 
pmulance parlAcunere. Quoique ceux gu t les 
écrivent :-ioient astreints à une exirCime prudence, 
il y a telle ou telle expression, tel ou tel détail 
(ui, rapprochés d'autres. permettent dc se faire 
'lue idée du suri des pri..-onniers, du régime des 
divers camps, et inique parfois on croit pouvoir 
liue cuire les lignes de timides indications sur la 
situation économique ci morale de l'Allemagne. 

Un document curieux est une leLl.re écrite par 
un Lyonnais en captivité 	Eoenigsbruck 'Saxe) 
sur du papier mis a sa disposition par l'admi- 
nistration du camp. La première partie de la 

porto. en français, le menu des repas 
servis aux prisonniers dans la semaine du 2 ait 

aoth 1915. Cette disposition est évidemment 
imaginée pour faire croire en France que nos 
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soldats sont soumis à un régime parfaitement 
acceptable. 

Voici par exemple le menu du dimanche 
8 août 

Marin. 

	

Café . 	• 	. 	3 grammes. 
Café ; Chicorée . e e • 	 3 	... 

fr. Sucre . . 	. 	ro 

Midi. 
Pore . 	. 	 lm . 	 9 	 9 	 9 	 I o o grammes. 
Choucroute . • • 	• • 200  

Purée de pois . . - 	. 	25 
Pommes de terre . • . • 800 

Soir. 
Saucisson . h 9 I . 	 d 0  " r a mines. r 

b 

Pommes de terre . 	• 	r r J i)  0 

t  Café 	. 	• 	. 	• 	i gr. I /  2 

Café 1  Chicorée . 	9 	 9 	 * 	 1 gr . 1 / 2 
f Sucre . . 	 27) crrammes• 

Tous les jours : 3oo grammes de pain. 

La seconde partie de la feuille est réservée à la 
correspondance. Les lignes qu'y trace notre com- 
patriote nous laissent deviner, sous des appa- 
rences de candeur, une pointe d'ironie à l'égard 
de cet étalage de victuailles. En voici le texte 
complet, sans aucun changement 
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Kœnigsbruck Saxe) le i 3/9 / 5. 

Me sieur 

J'ai l'honneur de vous Informer que j'ai reçu votre 
colis qui ma fait plaisir car malgré que nous avons 
un beau menu nous somme contant de pouvoir 
manger de ce pain blanc Françai car le pain d'ici na 
Iras la iii %rne saveur. Malgré ce numlu je vous serai 
reconnaissan de dire a mes FKire et aussi 	nies 
cousin de ne pas suprimer les envoy  de colis au con- 
traire il serti i1 ioujour les lien venus si vous voyez 
mon Frère qui alite... a vaine vous pourrez le rasurer 
je suit toujour an bonne santé. 

Je vous remerui Davance. 
... 

Le menu et celui de la semaine du 2 au 	Aout 
aprè est la mêm chose. 

Une autre lettre confirmerait, s'il était néces- 
saire, nos soupçons au sujet, du 	beau menu » 

Koenigsbruck, à moins que ce camp ne forme 
par l'abondance et la qualité de ses repas une 
exception singulière dans toute l'Allemagne. Elle 
est écrite par un heureux homme qui réussit à 
s'échapper el qui, n'ayant plus il craindre la cen- 
sure, pouvait donner ses appréciations en toute 
franchise 

Les vivres surtout, dit-il, sont reçus avec 
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joie, car ils suppléent utilement à la nourriture 
allemande qui est tout à fait, insuffisante et le 
plus souvent inmangeable ; le pain dont nous en 
touchons 250 grammes par jour est ignoble. » 

Aussi est-ce le cri du coeur et de l'estomac 
reconnaissants que nous entendons dans le billet 
suivant daté de Stuttgart « C'est avec plaisir 
que j'ai reçu votre colis qui mettez adressé. Je 
vous remercie sincèrement. Les provisions étaient 
en parfait état et le pain été extra. » 

Quel boa pain, dit un autre, un vrai gâteau 
Tout était délicieux cL a été le bienvenu ; le tout 
en bon état... Vous êtes ma Providence, car je 
n'ai encore rien reçu de mes parents ni de ma 
are ils qui toute habile à E..., près Saint-Quentin 
(Aisne). Depuis nos départs — 3 août 19 I — je 
ne sais rien d'eux, c'est pénible, que deviennent-- 
ils ? Monsieur, si ce n'est pas trop abuser de votre 
bonté, pourriez-vous m'envoyer de temps en 
temps un gros pain et un peu de chocolat... ? » 

Les Lyonnais sont fiers de leur ville. L'un 
d'eux, qui remercie pour un envoi de linge accom- 
pagné d'un jeu de boules, dit u Tous les Lyon- 
nais en ont été enchantés et voient avec orgueil 
que leur ville natale ne les oublie pas. » 

u De ceux que je ctinna:s ici, dit un autre, peu 



onL le bonheur d'avoir une municipalité aussi 
L;-énéreuse que celle de notre chère ville. 

Nous pourrions multiplier les témo4_2;w4.;- es, les 
luis d'une gaucherie touchante, les autres d'une 
tenue liliéraire. pii disent l'accueil joyeux fait 
aux envois. Tandis qu'un bon Lillois fait cette 
réflexion philosophique : « Le temps se passe 
plus vile (1u'on ton a le ventre plein, I) un 
Lyonnais résume sous une forme assurément i.1115 
académique les sentimeni.s provoqués par les 
libéralités de sa ville natale, lorsque, au nom d'un 

.1.k.-Jupe de compatriotes internés it Langensalza, 
erit. 	M. Herriot, 
Per meitez à un de vo administrés actuel- 

lement, prisonnier à Langensalza de remercier en 
votre personne tous les initiateurs et bienfaiteurs 
de 	44:uvre du Paquet. (lu prisonnier. 

J'ai reçu la semaine dernière un (olis con- 
tenant (l'excellentes provisions et du linge, le tout 
Sun parfait éiat, mes camarades lyonnais n'ont pas 
été oubliés et, presque tous ont. reçu un envoi 
idenLique au mien. 

4  Si Lyon el Louis eux qui nous sont, chers 
ICoccupaient pas actuellement surtout toute notre 
pensée, il aurait suffi de la délicate attention dont 
nous avons été l'objet pour nous rappeler que 
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notre chère ville n'oublie pas ses enfants et pour 
aviver encore, s'il est possible, l'ardent désir que 
nous avons de la revoir bientôt. 

Aussi est-ce avec joie que je me fais l'inter- 
prète de tous pour adresser aux Lyonnais et à 
vous personnellement, Monsieur le Maire, nos 
plus chaleureux et enthousiastes remerciements. 

(i Au nom des Lyonnais, prisonniers de guerre 
à Langensalza. » 

Ces extraits d'une volumineuse correspondance 
proclament plus éloquemment que nous ne pour- 
rions le faire la beauté et futilité de 10Euvre 
de Secours aux Prisonniers de guerre. 
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CHAPITRE VI 

BUREAU DE RECHERCHES DE MILITAIRES 

DISPARUS 

Il ne reste pas beaucoup de personnes en 
France qui n'aient entendu parler d'un des ser- 
vices importants du Ministère de la Guerre, le 
Bureau des ilenseio- nements aux familles, installé 

FEcole supérieure de Gueue, avenue Lamothe- 
Picquet, sous la direction de M. le Contrôleur 
général de l'armée BossuT. Que de gens ont 
couru d'un pas fiévreux vers cet office pour cher- 
cher une indication au sujet d'un fils, d'un frère, 
d'un mari disparu . Que de lettres y ont été 
adressées et avec quelle anxiété la réponse était 
attendue ! D'autres, agités par des pressentiments 
funèbres, se rendent au Bureau des Archives pour 
voir si un décès que l'on redoutait y est enre 
gistré. D'autres encore se mettaient en rapport 
avec l'Agence internationale des Prisonniers de 
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guerre, afin de découvrir une piste, un vestige. 
Mais que de fois ces démarches sont demeurées 
infructueuses ! Combien de curiosités sont restées 
inassouvies ! Ces trois grandes sources officielles 
n'ont pu toujours fournir l'éclaircissement qui 
aurait mis fin à de mortelles angoisses. Malgré 
leur ample organisation, elles rencontraient des 
difficultés insurmontables. 

L'une des plus sérieuses provient des méthodes 
actuelles de guerre. De formidables engins 
réduisent les hommes en miettes ou les enseve- 
lissent sous des monceaux de terre bouleversée. 
Aucun témoignage précis ne permet de discerner 
ceux qui sont irrémédiablement perdus d'avec 
ceux qui ont pu tomber, blessés ou non, entre les 
mains de l'ennemi. 

Au sujet des prisonniers, les indices que l'on 
peut obtenir d'Allemagne sont extrêmement pré- 
caires. Le caractère d'impitoyable barbarie que 
les Allemands ont donné à la lutte pèse lourde- 
ment sur les malheureux qui sont devenus leur 
proie. Beaucoup d'entre eux sont, pendant des 
semaines et des mois, condamnés à une rigou- 
reuse séquestration ; il leur est interdit d'écrire à 
leurs familles. Les investigations faites à leur 
sujet par les représentants des pays neutres ou 
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par l'Agence -Internationale, restent sans réponse. 
seules les représailles auxquelles est, de temps 
en temps, amené le Gouvernement français font 
soulever le couvercle de plomb qui tient ces infor- 
tunés séparé du reste du monde. Si les geôliers 
de certains camps montrent un peu moins d'inhu- 
manité ou de mauvaise volonté, il peut se pro- 
duire dans les transmissions de documents des 
erreurs, des confusions provenant de simililudes 
de noms, des mentions incomplètes qui enlèvent 
aux informations reçues toute valeur, ou du 
moins tont caractère de certitude. 

Si les listes des prisonniers sont. difficiles à 
obLenir par la voie officielle, celles des morts ne 
le sont pas moins. Que les inhumations aient été 
faites par les soins des Allemands ou des Français, 
trop souvent on n'a pas eu le temps ou le moyen 
de procéder aux identifications, lorsque les corps 
ne portaient ni plaque d'identité ni livret indivi 
duel. Male des ennemis plus chevaleresques que 
les nôtres eussent été empèchés en beaucoup de 
cas de fournir les noms des combattants ensevelis 
par eux. Le exhumations &unt impossibles tant 
que dureront les hostilités, les tombes garderont 
peut-Mre longtemps encore leur secret, et qui 
sait si la paix ne viendra pas trop tard pour que, 
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dans des restes informes, les tendresses même 
les plus clairvoyantes, les regards les plus ai- 
guisés par l'amour, puissent reconnaître des êtres 
chéris 

Toutes ces entraves qui gênent ou paralysent 
n'importe quelles recherches s'opposent tout par- 
ticulièrement à ce que les enquêtes officielles 
aboutissent, sur beaucoup de points, à des résul- 
tats fermes et irrécusables. De graves erreurs 
commises, sans qu'elles doivent être attribuées à 
de l'étourderie ou à de la négligence, des réappa- 
ritions de soldats dont les familles, officiellement 
averties, portaient déjà le deuil, ont fait redoubler 
de prudence les bureaux du Ministère. L'autorité 
qui s'attache à leurs communications leur impose 
le devoir de ne se prononcer qu'il bon escient et 
de ne tirer aucune conclusion catégorique des 
faits parvenus à leur connaissance, tant qu'il 
n'en découle que des probabilités et non pas une 
démonstration pleinement convaincante. 

Aussi, a-t-on pensé que l'initiative privée pou- 
vait, seconder et compléter l'action officielle. Des 
tentatives particulières qui n'engageraient point 
la responsabilité du Ministère, tout en se coor- 
donnant à lui, dont le fonctionnement serait plus 
libre et Plus souple que celui d'une grande ma- 



chine d'Etat, à qui seraient permis des procédés 
d'investigation plus subtils, plus humbles peut- ,. 
être, niais plus efficaces, de semblables tentatives 
pouvaient are d'une haute utilité. De cette con- 

. 
cephon sont. nées diverses agences, tant en France 
qu l otrauger, par exemple les (‹ Nouvelles du 
Soldat ». à qui tant de familles ont recours. 

Il a semblé qu'une entreprise de ce genre avait 
sa place dans lu vaste système des wuvres que la 
guerre avait fait éclore à 	de Ville de Lyon. 
Un Bureau de Recherches de militaires diimrus 
installé à la Mairie avait pour les familles l'avan- 
tage de leur 'tigre plus accessible que les bureaux 
du Ministère ; elles pouvaient. de vive voix, 
mieux exposer leurs désirs que par une lettre 
adressée à une administration fointaine. Celles 
dora les réponses caf iicielles n'avaienL pas satisfait 
l'anxieuse curiosité avaient à leur portée un 
moyen local de reprendre l'enquête, de s'engager 
sur de nouvelles pistes. Elles confiaient leurs 
inquiétudes ou leurs espérances à un fonction- 
naire qui était mieux en situation qu'elles-mêmes 
de dissiper les unes ou d'encourager les autres. 

Le sont ces raisons qui déterminèrent M. UER- 
mol!' à ajouter ce service d'informations aux 
oeuvres de l'Hôtel de Ville. Il obtenait pour cette 
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création une sorte de consécration officielle en la 
faisant admettre par le ministre de la Guerre au 
nombre de celles qui étaient autorisées à solli- 
citer et à recevoir des renseignements des com- 
mandants de corps de troupe et qui bénéficiaient 
d'ailleurs de l'appui du Ministère lui-même. La 
direction de celte nouvelle cellule dont s'enrichis- 
sait, la grande ruche municipale fut confiée à 
M. PADIs. qui sut déployer à ce poste un zèle 
sagace et fructueux. 

Voici comment fonctionne le Bureau de 
Recherches 

Quand une famille vient signaler un disparu, le 
nom de ce dernier est inscrit sur une fiche avec 
toutes les indications propres à fixer son identité 
et à orienter l'enquête. Le Bureau s'adresse 
aussitôt au dépôt du corps auquel appartenait le 
disparu. Grâce à la recomman.  dation ministé- 
rielle, il reçoit communication de tous les rensei- 
gnements que le dépôt est à même de- fournir. 
Ces renseignements sont en général identiques a 
ceux qu'a recueillis le ministre de la Guerre et 
nous avons dit tout à l'heure pourquoi la moisson 
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niusi pas toujours très abondante Iii les nouvelles 
d'une authenticité absolue. 

En présence de l'insuffisance de certaines 
réponses, on lente d'un second moyen. Il consiste 

L'Ilvov(ub chaque semaine au Ministère de la 
Ir/lierre. 	111 	11 des Ilenseiul ements aux 

finnillus, 11111k liste des disparus dont On cherche 
1 retrouver les traces. Par l'intermédiaire des 
neutres, les Ilotes de ce gem iu sont affichées dans 
les camps d'inlern m eent. Elles pourraient amener 
dus prisonniers ii se rappeler les camarades dont 
les noms sont mis sous leurs veux et 	faire 

Le 

connaitre les circonstances où ils les ont perdus 
de vue. Mais il faul avouer que ce proeé(ki n'a 
pa,- donné les résultats pie l'on espérai I . 

Plus efficace est la collaboration avec le Comité 
international des Prisonniers de guerre formé 
pat' la Croix-Iloti=2:e de Genève. L'Ili'del de Ville 
de Lyon est en relations permanentes avec cette 
bienfaisante institulion qui l'a déjà souvent très 
utilement (mie!. 

Ce sont lit les voies officielles. les voies clas- 
siquos de l'information. I1 serait, absurde do ne 
pas les suivre. sous prétexte qu'elles niabou- 
tissenl pas toujours, ou 	tous les PéSU 1 Lals 

ne sont pas entièrement probants. Mais ou serait 
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également blâmable de s'en contenter et de ne 
pas pousser les explorations au delà du point où 
elles s'arrêtent. 

Une active correspondance avec les maires des 
communes oit des combats eurent lieu et qui 
donnèrent la sépulture aux héros tombés, a gran- 
dement facilité les enquêtes. Beaucoup de ces 
maires ont communiqué avec un extrême empres- 
sement les noms qu'ils ont pu recueillir. C'est 
au Bureau de Recherches de savoir utiliser ces 
éléments de documentation, de discerner les liens 
qu'il peut y avoir entre telle et telle consta- 
tation, d'établir des rapprochements instructifs. 
Avec des matériaux frêles et disparates un 
esprit ingénieux peut échafauder un système 
de preuves ou poser du moins les fondements 
d'une conviction. C'est ce qui fui fait avec maintes 
listes de morts envoyées par les communes 
du front. 

Enfin 	de Ville dispose d'une source 
précieuse qui lui est ouverte par son Œuvre de 
Secours aux Prisonniers de guerre. Ses envois 
lui ont créé dans les camps d'internement des 
relations multiples qu'il ne néglige pas de mettre 
à profit. Il finit, par posséder une sorte de carte 
géographique de la captivité dont les données 
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sont chaque jour plus complètes et plus précises. 
)n sait que dans telle localité se trouve tel soldat 

de tel régiment ; on lui écrit, (Il lui demande ce 
sait d'un camarade de compagnie ou de 

section dont, on est sans nouvelles. Les réponses 
arrivent, Pas toujours assez décisives pour mettre 
un terme aux fiévreuses attentes ; mais souvent 
une étincelle jaillit et à cette clarté. si faible soit- 
elle, on avance d'un pas. Quelquefois une ren- 
contre heureuse procure une certitude. 

Les chiffres suivants indiquent en quelle 
mesure le Bureau de Recherches justifie son 
existence. Ouvert le 1 eI mai 1915, il avait été 
saisi a la fin de décembre de 1.654 demandes. 
Sur ce nombre, 977 ont obtenu des réponses, 
les unes concluant a la mort des soldats disparus, 
les autres signalant leur présence dans des camps 
d'internemenL mi dans des hôpitaux. La propor- 

. Lion des résultais est d'environ 21 "7„, ce qui n est 
pas à dédaigner. 

La valeur des réponses n'est évidemment que 
relative. Quand elles affirment un décès, elles 
n'ont aucune force légale; elles sont insuffisantes 
pour faire ouvrir des successions, pour permettre 
de revendiquer des pensions. Seul l'avis officiel, 
envoyé par le Ministère, a des effets juridiques. 



— 109 

Mais, au point de vue moral, quel n'est pas le 
prix de ces communications arrivées par la voie 
de l'Hôtel de Ville! Quand même elles brisent 
toute espérance, quand même elles annoncent 
l'irréparable, on les accueille avec cette âpre 
satisfaction qu'apporte la lumière, ii t--elle crue et 
désolante, après de longs et douloureux tâtonne- 
ments dans la nuit. Et quand la nouvelle est 
heureuse, quand au bout du fil conducteur que 
l'Hôtel de Ville nous a mis entre les mains nous 
retrouvons une chère existence, un cri de joie et 
de gratitude part de nos casurs vers tous ceux qui 
nous ont délivrés du torturant cauchemar. 
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CilAP[TRE Vil 

BUREAU DE RENSEIGNEMENTS AUX FAMILLES 

DE MILITAIRES 

L'on sait. qu'elles !lussions pénibles raniorikn- 

militaire confie aux mairies en temps de guerre. 
Lorsqu'un soldat est tombé sur le champ de 
bataille et que son décès est, diiment consLaté, le 
commandant du dépôt de son régiment en avise 
le mairc de son dernier domicile, afin que celui-ci 
porte la douloureuse nouvelle it la connaissance 
de la famille. Il en est de inCime, lorsque le soldat 
est. fait prisonnier ou porté comme disparu. S'il 
est envoyé dans un Mpital et que son état 
s'aggrave, c'est encore le maire de sa commune 
qui, informé par un télégramme du médecin chef, 
fait part aux proches des inquiétudes qu'il inspire ; 
&il meurt, c'est de nouveau par le maire que la 
famille est prévenue. Dans les villes importantes. 
il serait impossible aux maires ou à leurs adjoints 



de s'acquitter eux-mêmes de ces tristes devoirs. 
Une partie peut en être abandonnée à des 
employés doués de tact et de circonspection. 
Mais en présence de certaines tragédies domes- 
tiques que provoque le funèbre message officiel, 
combien le zèle des fonctionnaires, même les 
mieux inLentionnés, est insuffisant! 1l faut des 
interventions d'un caractère moins administratif, 
plus spontanées, plus insinuantes, qui ne ressem- 
blent en rien à des missions exécutées en service 
commandé. Il faut savoir, par des paroles qui ne 
paraissent pas être de simples formules protoco 
laires, mais qui sont dictées par une sympathie 
sincère, adoucir la meurtrissure de coups épou- 
vantables. 	faut aussi qu'à l'égard de ces foyers 
désemparés par la disparition momentanée ou 
définitive du chef la compassion soit agissante, 
qu'elle se manifeste par des conseils utiles, par la 
défense des intérêts laissés en souffrance, par la 
suppression de tous les ennuis qui s'ajouteraient 
à des deuils déjà trop amers. 

Ce fui pour entonner le malheur de toutes les 
précautions et de tous les appuis qui pouvaient le 
rendre moins brutal, moins inconsolable, que fut 
institué à l'Hôtel de Ville un service spécial appelé 
Bureau de Renseignements aux familles de miii- 



-- 1 t 7 

taires e l placé sous la direction de M. Henry 
Goious, adjoint au maire. 

Il importe avant ton t, d'établir avec une exac- 
titude rigoureuse l'identité des soldats dont la 
famille doit titre averlie. Ce travail de contrôle 
incombe spécialement à M. Julien 11.-ly, professeur 
à la Faculté, des Sciences, qui est en quelque scille 
le secrétaire général du Bureau. En rapports 
constanLs d'une part avec les dépôts des régi- 
ments, d'autre part avec le 2e  Bureau de la Mairie 
centrale qui a dans ses attributions les affaires 
militaires, il recueille tous les renseignements qui 
fixent avec précision la personnalité de l'homme 
enlevé dans la tourmente. Ces indications sont 
consignées sur une fiche individuelle qui est 
classée alphabétiquement dans 11  une des trois 
séries disparus. prisonniers, décédés. 

Primitivement les avis envoyés par les dépôts 
étaient transmis à la Mairie de chacun des sept 
arrondissements de Lyon. Il en résultait une trop 
grande diversité dans la manière dont les familles 
étaient prévenues. En outre, celles-ci devant 
conserver les pièces officielles qui les informent 
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de leur malheur, ces documents s'éparpillaienL 
sans qu'il en restât de traces dans les archives 
municipales. C'est pour remédier à ces inconvé- 
nients que M. ifrinuoT fut vite amené à créer 
une organisation centrale à l'Hôtel de Ville, ou. 
devaient éIre enregistrées toutes les pertes de 
Lyonnais signalées par les dépôts et où, sous une 
direction unique, seraient prises toutes les 
mesures propres à soulager moralement ou maté- 
riellement les infortunes. 

Lorsque les dépôts annoncent qu'un soldat a 
disparu ou qu'il a été fait prisonnier, le Bureau 
communique l'avis à la famille par l'intermé- 
diaire du commissaire de police. On la prie de 
vouloir bien se présenter à l'Hôtel de Ville, salle 
de la Mosaïque. afin qu'il soit procédé à la vérifica- 
tion des renseignements venus du dépôt. Parfois 
il arrive que les familles aient déjà été informées, 
par des voies non officielles, du coup qui les 
frappe. Parfois on constate que l'avis officiel n'est 
pas exact ou qu'il a cessé de l'être. Par exemple 
tel soldat que le dépôt déclare disparu a été 
retrouvé dans un camp crAllemagne ou même 
dans un hôpital de France ; ou bien encore on a 
eu la nouvelle certaine de sa mort. Dans des cas 
semblables, le Bureau communique aux dépôts 
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informations complémentaires qui leur per-- 
mei iront. de faire les recilik;dions nécessaires, Si 
les déclarations d la famille confirment ou ne 
contrelli:-;ent pas la communication officielle. le 
1.;u1.(-au n«:1 qu'u eu voyer aux dépùts un accusé de 
F,, Lbeption. 

véFilkations faites, le :s noms des dIsparus 
Lransmis au Bureau de He cher 	des 
dis.pal'i]s insLalk dans une iuti'e partie de 

l'IU.)tel de Ville, oh roui 4(1\ - 011S5 vu par quels 
movens, Fon s*efforcera de retrouver leurs traces. 
Les prisonni(:rs seront signalés à MEuvre des 
Prisonnieps de guerre, afin quune adoucisse les 
riL1,- ueurs de leur caplivilé. 

Passons aux_ avis que le Burt.,au reçoit des hôpi- 
taux. Un (élégramme du médecin chef ou de 
fadministuateur z1 fonce que l'étai d'un blessé 011 
d'un 	(14 devenu alarmant. ou bien 
a sucimnbé. Immédiatement une copie de la 
dt'pèche es!. portée à la famille par un des agents 
du posLe de la place de la Comédie capable de 
s'acquitter de celte mission avec prudence et dis- 
rétion. Une noie, remise simultanément, invite 

la famille se rendre salle de la Mosaïque afin de 
retirer le certificat de paren Lé griice auquel les 
Compagnies de chemins de fer lui accorderont le 
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parcours à prix réduits jusqu'à la ville oiL le 
malade a été hospitalisé. Le Bureau lui donnera 
qen même temps toutes les indications qui pour- 
ront lui servir au cours de son douloureux dépla- 
icement. En prévision du cas où les parents seraient 
Jempêchés de se présenter en temps utile soit à la 
Mairie pour retirer le certificat de parent,é soit a 
la Préfecture ii doit être demandé un laissez- 
passer pour cci'l.ains trajets, le gardien de hi paix 
,est muni de ces pièces signées d'avance qu'il n*a 
qu'ik remplir au nom des personnes qui furont le 
yoyage. 

Voici maintenant qu'arrive, par le dépôt, la 
'nouvelle du décès d'un soldai tombé au champ 
-d'honneur. Il n'y a plus lien d'envoyer immé- 
diatement un agent it la famille, comme dans le 
as précédent, afin qu'elle puisse assister aux der- 

niers moments ou aux funérailles, l'inhumation 
étant parfois faite depuis longtemps. C'est alors 
qu'interviennent des personnes dont le mérite 
paraiira inestimable, si l'on songe à la trisLesse de 
la tâche qu'elles assument volontairement. Il s'est 
formé auteur de M. GonJus un comité de darnes 



et de messieurs, on pourrait. presque dire une 
confrérie, qui, sans se laisser effrayer par la 
perspective de lamentables specLacles, accepLent 

le r le ô 	de messagers de deuil. Ces personnes 
trouvent. dans leur âme compatissauLe les paroles 

faut adresser à un père, à une mère, à une 
femme, à des enfant:-;, pour les meitre en pré - 
st.Ince de l'irréparable. Il ne leur suffit pas de 
porter lCS condoléances écrites. el d'ailleurs do- 
que.nLes, du maire. En méme temps qu'elles 
e,..saient (k consoler et. de réconforr, ellus 
\Feu!. des confidences, elles les provoquenl. s'il le 
faut, se fout. initier à la situation des nll.fmages 
bouleversés par la mort et voient ceux oit des 
secours seront nécessaires. Elles indiquent, à la 
famille par quels moyens elle pourra se procurer 
les objets laissés par le défuni, reliques précieuses 
que la plupart voudront conserver; elles lui 
laissent même des instructions écrites qui lui 
I xpliqueront oit et comment elle pourra faire 
valoir ses droits; elles se metironL à sa dispo 
sition pour aplanir toutes les difficultés. Les 
résultais de l'enquête qu'elles auront faite seront 
consignés dans un rapport, qui sera résumé sur la 
fiche du défunt. Au besoin les renseignements 
qu'elles auront recueillis seront transmis aux 



I 1  

dépôts, s'il y a lieu de rectifier ceux que possèdent 
ces derniers. 

Un point particulier sur lequel ces visiteurs et 
ces visiteuses portent leur attention est le suivant 
ils s'inquièlent de savoir en quelle mesure le 
défunt pouvait être considéré comme appartenant 
à Lyon, car il arrive souvent que le Bureau ait à 
prévenir des familles qui n'ont avec notre ville 
que des attaches passagères. Il importe de dresser 
le bilan exact des pertes purement lyonnaises, ne 
serait-ce que pour connaitre le nombre des orphe- 
lins auxquels la Ville devra temoigner sa solli- 
citude. 

Un membre du Comité, M. AuGusTiN, avait 
fait, à lui seul, à la fin de décembre 1915, environ 
I .2oo visites. On peut se représenter, d'après ce 
chiffre, la somme de fatigue physique que s'im- 
posent ces porteurs bénévoles de tristesses et de 
consolations, fatigue aggravée encore par l'étreinte 
de la douleur dont leur apparition donne le signal 
et contre laquelle l'habitude ne saurait les cui- 
rasser. Mmes ANSTETT, BLANC, BRÉMOND, GUÉRI N, 

JALLIFIER , Mlle BOULU, MM. ARNAUD, AUGUSTIN, 

BERTIIET, BEURUER„ BOURDILLON, CLARAZ, FOUR- 

RIER, GAY, ON ET, PÉLAGAUD, ont droit à la 
reconnaissance publique. 



Lorsque les familles ont été informées, lorsque 
fioles des décédés ont été classées par 

M. 11oNotW, le professeur de p- mnastique bien 
(ionnu. dans leur casier qui fait lie& d'un cime- 
Iière eu miniature, trop peuplé, la tiiche de 
M. G cuirs et de ses collaborateurs est loin d'ètre 
terminée. On n'abandonne pas les parents, les 
veuve, les orphelins à leur désespoir. Aux mères, 
aux veuves qui en ont besoin l'on délivre un bon 
pour un costume de deuil qui est immédialement 
confectionné sur mesure dans les ouvroirs de la 
Ville. On assiste tous ces malheureux; s'il le faut, 
on se substitue it eux dans l'accomplissement des 
formalilés diverses qu'entraîne le décès. S'ils ont 
un secours immédiat, de deuil à demander. s'ils 
(nit droit à une pension, le Bureau rassdcmble les 
pièces nécessaires, extraits de naissance, actes de 
mariage. états signalétiques que Fon lait venir 
des dép(A)ts. Puis les demandes sont, aablies Par 
les soins de deux personnes chargées spéciale-- 
men' de ce service, M"' CoNcnoN et M. Guirm- 
mmu), employé de soieries, qui ont déjà expédié 
plus de deux mille demandes de secours et unt 
nombre égal de demandes de pensions. 
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Les écritures que réclame la constitution des 
dossiers tiennent constamment deux machines en 
activité. Que l'on songe aux milliers de lettres 
qu'il faut adresser aux maires des quatre coins de 
la France, ou aux dépôts, que l'on sache qu'une 
pièce comme ravis de décès doit, en certains cas, 
être reproduite en six copies, que le Bureau 
sans cesse à rester en communication avec les 
familles, et l'on ne s'étonnera pas que dans la salie 
de la Mosaïque crépite sans discontinuer le tra- 
vail des dactylographes. Parmi cc.s derniers se 
trouve un courtier en soieries, M. I, AcumuuÈRE 
qui consacre il cette besogne ses matinées du 
dimanche et tous les loisirs que lui laissent ses. 
affaires. 

Beaucoup de documents d'état civil proviennent 
de pays étrangers. Il est nécessaire de les tra- 
duire. C'est a quoi s'appliquent pour les actes en 
langue anglaise MM. Goiuus, GuILLEmAnD et LA- 

cIIA u 	et ces deux derniers aussi pour les actes 
en allemand, en italien et en espagnol. 

Loin de limiter son intervention aux cas de 
décès, de disparition ou de captivité et aux opé- 
rations qui s'y rattachent directement, le Bureau 
comprend dans l'acception la plus large son rôle 
d'informateur auprès des familles de militaires. 
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C'est lui qu'elles peuvent venir consulter, quand 
elles se sont vu refuser l'allocation qu'elles se 
croyaient en droit de réclamer. Il élucide avec 
elles des questions d'impôts et de loyers, d'indem- 
nités de déménagement, leur servant en quelque 
sorte de cabinet de contentieux. Il se préoccupe 
de la constitution de Conseils de famille pour les 
orphelins. 

Ajoutez toutes ces occupations le continuel 
établissement.. de copies conformes, entre autres 
des citations à l'ordre qui donnent droit à la Croix 
de gueue, les attestations qui ont remplacé les 
certificats d'hébergement et qui sont. exigées des 
blessés ou des malades, aria qu'à leur sortie de 
l'hôpital ils puissent passer chez eux leur congé 
de convalescence, les ksgalisations d'innombrables 

atures. et  vous aurez une idée du labeur 
intense qui s'exécute dans le domaine attribué à 

( Touilrs. 
M. LE MAInE a eu lliVe de faire consacrer le 

souvenir des Lyonnais morLs pour LI France,  n 
attendant_ le grand monument commun, par un 
memenlo. un brevet. sur parchemin qui est remis 
it chaque famille. C'est. le Bureau de Renseigne- 
ments qui est chargé de ce soin. Il remplit alors 
a plus haute et, la plus sainte de ses multiples 
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missions, car, lorsqulil dépose entre les mains 
tremblantes des parents qui pleurent ce diplôme 
de bravoure et de gloire, il traduit la pensée de 
Lyon qui, fier de ses enfants tombés en héros, 
entoure leur mémoire de son affection recon- 
naissante. 
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LE BUREAU DE RECHERCHES DES RÉFUGIÉS 

BELGES ET FRANÇAIS' 

Uuremi de flecherehos des lléfinnués belges 
Urani- fait partie de coi ensemblo dilxbuvres 

assez nombreuses Mn se S'ont efforcies, depuis 
long[einps déjà, de venir au secours des victimes 
civiles de la guerre. N'esi-ce pas, en eff et. l'une 
des unractéri:.-diques de la lutte aelnelle que Fam- 
pleur et Inaiu'idé avec lesquelles se sont posés et se 
posent chaque jour les problèmes nés de la situa- 
Lion des civils? Si, de tout temps. la guerre a 
étendu jusqu'à etix_.  son emprise et ses ernauUs. si 
le droit iut_ernational n défini et réglementé leur 
situation, combien la réalité d'aujourd'hui est 

Rappor`L prt'.senté par M. PICAI1D, professour à la Faculté de 
Droit de Urniversité de livon, qui dirige le ihireau avec Je 
concour7., d 	1.rr.RAND, professeur ii la Faculté (les Leilres. 
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différente et du passé et du droit ! Qui pourrait 
comparer à ce qui fut jadis les réquisitions, les 
indemnités imposées aux villes et aux communes, 
les dommages causés aux propriétés, les interne- 
ments, les rapatriements et la foule si misérable 
des évacués et réfugiés de la présente guerre 
Et a-t-on l'exemple de régions semblables à nos 
régions du Nord et de l'Est, arbitrairement sépa- 
rées du reste du monde, et comme entourées d'un 
cercle de fer et de feu ? Qu'on ajoute à cela que 
si. dès le temps de paix, des organisations avaient 
été prévues en faveur des militaires, comme les 
diverses Croix-Rouges unies entre elles par le 
Bureau international de Genève, aucune ne l'avait 
été pour les civils, pour qui il fallut tout impro- 
yiser, au fur et à mesure des besoins. 

De nombreuses ieuvres se sont ainsi formées, se 
divisant en deux grandes catégories : les oeuvres 
de secours et d'assistance e( les œuvres de rensei- 
gnements. Le Bureau de Recherches appartient 
à cette deuxième catégorie. Les brèves notes qui 
suivent donneront une idée de la diversité des 
problèmes en présence desquels elles ont été 
placées et de l'évolution qu'elles oni suivie. 
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1 11  RENSEIGNEMENTS SUR LES 	LS ET ÉVACUÉS. 

— Le Bureau de Becherehes a été créé vers la fin 
du mois de septembre 1914. au mme ont. oit 
l'avance allemande, ayant atteint son point culmi- 
nant, avait dispersé à travers la France, l'Angle- 
terre et la Hollande, des milliers de familles 
belges el, françaises: son but éLail de permettre il 
ces familles, dont les membres avaient été bien 
souvent séparés pendant. la fuite, de se retrouver, 
afin de pouvoir en commun mieux supporter les 
angoisses de l'exil. Et il pensait l'atteindre, 
grâce aux réfugiés et évacués eux-mèmes, qui 
étaient. sollicités de faire connaître sans retard 
leurs nouvelles adresses, pour que celles-ci, 
groupées et classées, fussent. mises à la disposition 
de tous. 

Malheureusement, soit insuffisance de la publi- 
cilé, soit indifférence de ceux qui, n'avant per- 
sonne à rechercher, étaient trop absorbés par les 
soucis de leur situation nouvelle. k Bureau 
a reçu presque exclusivement, des lettres de 
demandes. Lettres pleines de douleur et d'émo- 
tion, dans lesquelles, au contact d'événements si 
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tragiques, l'âume populaire française se laisse saisir, 
dévoilant les sentiments profonds qui font sa force 
et sa beauté le sentiment de la dignité humaine, 
le sentiment de la famille et le sentiment de la 
patrie. 

Il fallait donc se renseigner ailleurs, en atten- 
dant les listes dont le Ministère de l'Intérieur 
annonçait la publication, mais dont la préparation 
exigeait de longs délais. Le Bureau entreprit 
une double enquête auprès des instituteurs et 
auprès des Comités de Secours. Par l'intermé- 
diaire du Bulletin de l'Enseignement primaire, 
il demanda aux premiers de lui faire connaitre 
les réfugiés et évacués de leur commune, et. aux 
seconds la liste de ceux qu'ils secouraient. Ce 
double appel fut largement entendu, et les listes 
arrivèrent en grand nombre. Puis parurent suc- 
cessivement les listes publiées par le Ministère de 
l'Intérieur, classées par département d'origine, 
riches de plus de cent mille adresses. 

Toutes ces listes — listes d'institu tours, listes de 
Comités de Secours, listes ministérielles — consti- 
tuent, aujourd'hui encore, le fond des rensei- 
gnements du Bureau sur les réfugiés et, évacués. 
Mais combienTcomplété et modifié ! IlFestlipas 
de population plus instable que 	Ces 



pauvres gen.; 	(kplacent sans cesse, attirés les 

mis Tydr la localit.L" d'où ils 0111 été chas7;és, les 

auircs par raltrail dus “randes villes. d'antres 

simpluineut pfmr tromper lailongueur de Fexd. 

d .autlicl part h le premier recensement officiel 

1. 1 	néi_iessairement beaucoup de la(unes. 

I 	iiumbreux ré rugiés 	ti\-acus avaient échappé 

cnir:ile, 
_ 11 -,,jourti.hui, dans L'r domaine comme (huis 

1 . 
bepslwoup 	autrusi 	 en 

organisalau)11 ratiutincile. Dans chaque 13ré 

11 111_1  :k é I t 'à  Crt 'é 	1111 f( Service des 1M 

  

qui re(:oit des dilférentus communes du epar- 

khmeni 	t'enseignements relatifs aux réfugiés, 

et. 	[(mu au courant de leurs déplacements. 

setivit_e possède un système de fiches dolman 

yhaflue inslant le tahleau complet des vitpriein 
d l!  iicip u pr oi ll (%ffi. (4, le double de ces liches est. 

envoyé pau chaqtic Pr(...fecture <rli 	linistèue. de 

U.I.H[érieur.. 	rumis ensuite au thireau de Lvon 
t 

1€:-; 	 u(dninits (tans 	111 russort. 

dans de nomi)reux départements, le Iliireau 

possyde (;es  correspondants qui sont en vela- 

tu)lis permanentes avec lorries les mairies et 
Bill eau au courant de tout, ce qui 

k4s ré i  fturié-; 



2°  RENSEIGNEMENTS SUR LES INTERNÉS ET RAPA- 

TRIÉS. -- Alors que les ré4.4.iés et évacués sont 
ceux qui ont, fui devant l'ennemi, soit volontai 
rement, soit sur ordre de l'autorité militaire fran- 
çaise, on appelle internés civils ceux que l'ennemi 
retient dans un camp de concentration. et rapa- 
triés les habilant,s des régions occupées par les 
Allemands, Cou 	ou auLorisés par eux à 
regagner le sol français. Mots nouveaux créés 
pour désigner des situations nouvelles contraires 
au DroiL international et que le Gouvernement 
français s'est toujours énergiquement refusé à 
reconnaître. Le Droit international connaît, les 
prisonniers de guerre, il ignore les prisonniers 
civils. 

On peut dire que, depuis le mois d'octobre 1914, 
les rapatriemenLs d'internés et de rapalviés ont 
eu lieu d'une façon presque uontinue. Toutefois, 
it certaines époques, leur intensité a été plus 
active, parfois mème considérable. Gest, ainsi 
que, du 6 mars au 15 mai, sont arrivés chaque 
jour deux convois contenant chacun 5oo rapa- 
triés, el ces grands convois ont repris depuis le 
16 décembre 19 L5. Le nombre total des internés 
ou rapatriés revenus ainsi par la Suisse depuis 
cette date est cl' environ 75.000, auquel il faudra 
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ajouter les 2o.000 rapatriés que l'Allemagne nous 
renvoie eu ce moment. 

'fous ces rapatriements ont placé le Bureau 
(levant la nécessité de se procurer. de la façon la 
plus rapid.. la liste des rapatriés. Ce ne fut pas 
sans peine. Il y est parvenu, grâce à l'obligeance 
du Bureau féministe international de Lausanne 
qui‘ chaque joui% au prix d'elfort.s auxquels nous 
rendons un juste hommage, lui a adressé des 
listes détaillées et préci.c!i7es. Puis, parallèlement, 
des listes officielles ont été publiées lus unes par 
le Minisiere ale Finièrieur, qui en a lait l'envoi à 
toutes les Mairies de France, les autres par 
M. Edouard AuDEouD, direcLeur il Genève du 
Survice dus napairiements, don( le Bureau est 
heureii x de reconnaitre publiquement l'activité el 
le dévouement inlassables. Ces listes, remarqua- 
blement dressées, sont vendues au profit du 'Ves- 
tiaire genevois des Rapatriés, et, M. le Maire de 
Lyon a désiré que k Bureau, comme U.'imnignage 
de reconnaissance, en assurât la vente. 

Désormais, le Bureau est assuré de recevoir 
immédiatement la liste complète et délainée des 
nouveaux rapatriés. car il peut compter a la fois 
sur les listes dressées par le Bureau de Lausanne 
et sur les feuilles de convoi que M. PERMER I  COM- 
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missaire de police à Annemasse, met très aima- 
blement à sa disposition. Il faut enfin ajouter que, 
dans le courant du mois de février, M, Edouard 
AUDEOUD fera paraître deux listes supplémentaires 
(en vente au Bureau) concernant les vingt mille 
rapatriés rentrés en France depuis le 16 décembre. 

Rapatriement d enfants en nourrice ou en 
pension. — An moment où la guerre a éclaté, un 
nombre assez considérable de parents français 
avaient placé leurs enfants, soit en nourrice, soit 
en pension, dans les départements aujourd'hui 
envahis ou en Belgique. L'invasion a supprimé 
brutalement toute relation entre eux, à tel point 
que, dans bien des cas, aucune nouvelle n'a pu 
parvenir des uns et des autres ; situation pleine 
d'angoisse, si lion songe que ces enfants sont pour 
la plupart d'un âge très tendre, confiés peut-être 
à des mercenaires qui ne reçoivent plus aucune 
rémunération, et certainement exposés à des pri- 
vations dangereuses pour leur santé. N'était-on 
pas en droit d'espérer que ces enfants seraient 
rendus à leurs parents ? Le Bureau féministe de 
Lausanne a bien voulu consacrer tous ses efforts 
à cette noble tâche. Sa présidente, Mme GIRARDET- 
VIELLE, a fait démarches sur démarches et a eu la 
joie de voir le principe du rapatriement accepté 

9 
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par le autorités allemandes. Un accord est alors 
intervenu entre le Bureau de Lausanne et le 
Bureau de Lyon, aux termes duquel ce dernier 
ses[ e.ligaié à recevoir toutes les demandes de 
rapatrier ent concernant des enfants rgés de 
moins de treize ans, à procéder à une enquête sur 
cha(_%nne Welles, à transmettre à Lausanne celles 
pour lesquelles l'enquête aura été favorable, 
à organiser le rapatriement depuis la fronlière 
frant:disLI, et enfin à acquitter les frais de rapatrie 
nui r. lorsque les parents ne seraient pas eu état 
(I 	raire eux.---mèmes. Déjà quelques rapatrie- 
meias isolés ont en lieu, et polir les soixante 
deinduties qui, à l'heure actuelle, ont éLé trans 

un Allemagne, il y a les plus sérieuses rai- 
sons de croire que lesenfanis qu'elles visent seroni 
compris dans les prochains convois de rapatriés'. 

3n RENSEIGNEMENTS SUR LES HABITANTS DES RÉGIONS, 

OCCUPÉES. - De tous les problèmes qui s'impo- 
saient, a l'attention du Bureau, le plus grave 
peut-être, et à coup sCir le plus délicat, était celui 
des relations avec les départements soumis à 
l'occupation allemande. Il est certes fort impor- 

' A la date du 3i jituvier 191Gt  21 enfants ont été rapatriés. 



— 131 

tant de pouvoir indiquer où résident les réfugiés 
évacués, internés et rapatriés. Cela est presque 
aisé, étant donné les moyens d'information dont 
il a été fait mention précédemment. Mais combien 
plus important de pouvoir dire ce que sont devenus 
et les habitants qui n'ont pu ou voulu quitter 
leur demeure et les lieux occupés. Mais aussi,. 
que de difficullés pour .r  parvenir . Les Allemands 
ont séparé brutalement et arbitrairement les 
départements envahis du reste du monde. Toute 
correspondance est interdite au moins ouver- 
tement, et, malgré les efforts nombreux qui ont 
été tentés de tous côtés, les Allemands sont restés 
intraitables. A ce régime de fer échappe seule 
une partie de la Belgique, avec laquelle il est 
possible de correspondre par l'intermédiaire- 
cr un pays neutre. Il a donc fallu, pour l'autre 
partie et pour les départements français, utiliser 
rationnellement les différents moyens de fortune 
qui se présentaient. 

Ceux dont le Bureau s'est servi et continue à se 
servir peuvent se ramener aux types suivants 

a) Enquête auprès des rapatriés.— Les rapa- 
triés des grands convois, de mars à mai 1915, 
rentrés pour la plupart après un court séjour 
dans un camp allemand étaient à même de fournir 
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de précieux renseignements sur la commune 
qu'ils venaient de quitter, notamment sur les 
habitants restés dans cette commune, sur l'état 
des lieux, et sur les conditions générales de vie. 
Aussi. d'accord avec l'Office de Benseignements 
pour les familles dispersées (27, a-venue de l'Opéra., 
à Paris), le Bureau a entrepris une enquête auprès 
de ces rapatriés. Dans toutes les communes, sur 
la demande que le Bureau leur a adressée, très 
aimablement appuyée par 	M. les Recteurs et 
MM. les Inspecteurs d'académie, les instituteurs 
ont bien voulu interroger les rapatriés en état de 
répondre pour obtenir les renseignements ci- 
dessus spécifiés. Grâce à leur dévouement, digne 
de tous éloges, les renseignements sont par- 
venus au Bureau extrèmement abondants. Envi- 
ron six cents dossiers ont pu être constitués, 
et voici, à titre d'exemple, le contenu de Fun 
dieux. Il s'agit du dossier diOlizy, petite commune 
de la Meuse de 570 habitants. Il comprend i° la 
liste des fusillés (21 personnes, dont 4 vieillards 
de soixante-dix ans) ; 2°  la liste des maisons in- 
cendiées; 30 la liste des maisons intactes; 4° la 
liste des rapatriés de la commune; 50  la liste des 
habitants restés dans la commune avec leur état 
de santé (environ 200 à 225). Sans être tous aussi 
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complets, les dossiers constitués contiennent des 
renseignements du plus haut intérêt, dont beau- 
coup ont une valeur historique. 

Depuis cette enquête, le Bureau a créé à 
Annemasse (ilaute-Savoie), un service spécial 
dans le but d'interroger les nouveaux rapatriés 
dès leur arrivée sur le sol français. Des équipes 
de personnes volontaires choisissent parmi les 
membres du convoi ceux qui paraissent capables 
de répondre à leurs demandes et, après chaque con- 
voi, les renseignements ainsi obtenus sont trans- 
mis au Bureau qui les met sans retard à la dis- 
position des familles intéressées. 

b) Les intermédiaires. — En fait, si la corres- 
pondance est rigoureusement interdite avec les 
pays occupés, sauf l'exception signalée plus haut, 
une correspondance occulte n'a pas lardé à s'éta- 
blir. 1)es intermédiaires pins ou moins nombreux, 
soit français, soit étrangers, se chargent gratuite- 
ment ou moyennant rémunération de faire par- 
venir des lettres pourvu qu'elles ne coldiennent 
que de courtes nouvelles de caractère privé. Mais 
il n'est pas douteux que ce procédé présente de 
très graves dangers, non seulement pour Finter- 
médiaire lui-même, niais encore pour le destina- 
taire de la lettre qui est exposé à des vexations de 



toutes sortes, it des amendes et milqne i de la 
prison. Aussi ne saurait-on le recommander. 
D'autre part, les prisonniers français eu ,‘11e 
inag4 ne peuvent, correspondre avec leur famille 
-demeurant en pays envahi, à raison de (Jeux 
lettres et de quatre caries par mois. Il esL done 
possible d'obtenir par eux des renh-;.(iiirnenu.nts - 	b'  

ue 
'Inc 

les personnes habitant la moine commune 
leur famille. Mais ici encore il faut a irh avec 
grande prudence à raison des ennuis que 
pourrait. attirer aux prisonniers. Le Bureau 

  

  

n'utilise pas ces intermédiaires: il a rocnurs, dans 
les cas d'urguLuce, 	d'autres inLerm(idiaires de 
caractère pins officiel qu'il ne peut n(Jmmer. 

e) Le Mùilstire (/ Ç 
le 2 novembre 9  

Affaires étrangères a publié la noie suivante 

1àireS 	;Ili r c,' 1'C'« 

i 9i ), le Ministère des 

u Les personnes dé,.-irani, obtenir des 'wu veltes 
des habitants des territoires occupés par l'ennemi 
sont inv!Lées. à écrire ait Ministriire des Affaires 
ttrangère---1 /4  Ditiection des Afilaire atiminisira- 
Live70. 	Le Minisière avait, été avisé par l'am- 
bassadeur d'El-%pagne à 13(1.1in, que (I:isormais r l 
erait possibk d'obtenir par son iniermédiaiaà des 

nouvelles succinctes des personnes habitant les 
régions envahies. A l'heure où ces lignes sont 



écrites, le Bureau ignore quelle organisation défi- 
nitive le Ministère a adoptée en présence du nom- 
bre considérable de lettres qui lui sont parvenues 
en quelques jours. Il s'est mis à son entière 
disposition et exprime toute sa confiance dans la 
réussite de celle organisation à laquelle sont 
attachées tant d'espérances. 

II. 	FONCTIONNEMENT 

I °  L I A1OUVÉE ET LE DÉPOUILLEMENT DES DEMANDES. 

Tout ce qui précède concerne les renseigne- 
ments que le Bureau a pour mission de se pro- 
curer. Il s'agit maintenant de les mettre le plus 
rapidement el le plus complètement possible à la 
disposition des personnes intéressées. Dans ce 
but, le Burean s'est efforcé de solliciter les de- 
mandes par les moyens les plus vapiés, dont voici 
les principaux 

a ) Noies dans ics jHurnaux. 
h) Prospectus. — Environ 3o.000 prospectus 

ont été distribués en gare d'Annemasse aux rapa- 
triés, afin que, dès leur arrivée sur le sol français, 
ils fussent à même de retrouver les membres de 
de leur famille qui s'y trouveraient déjà réfugiés, 

c) Affiches et questionnaires. 	Dans tous les 
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hôpitaux et ambulances militaires des départe- 
ments compris dans le ressort du Bureau de Lyon, 
des affiches ont été apposées avertissant les 
soldats blessés que des recherches seraient faites 
gratuilement pour ceux d'entre eux n'ayant 
aucunc nouvelle de leur famille, et, à cet eiret, 
des questionnaires ont été confiés à l'Adminis- 
lration pour les distribuer aux soldais ou les rem- 
plir à leur place. En ouLre, des affiches ont été 
envoyées aux principaux groupements des réfu- 

iés 	aux différentes compagnies de chemins de 
fres cle 

leur réseau. 
h Tout. dernii,rement, }c Bureau a prié M. les 

pra(ls des déparkments 	son ressort, de bien 
v(iuloir ;idress::.%I. aux ni ires de leurs départements 
des t;ibluolx impriin 	sur lesquels les réfugiés 
de chatiuu €uominune 	invilés à mentionner 
les In.rs{Innes reLiberchtes ur eux. 

Enfin, (..'onnne. il smizt expliqué. plus loin, le 
liulie:tH rut:oit sons forme de listes toutes les 
deiwinle:=, qui sont Idr -`ses aulx nureaux français 

élraugurs i\-ce lesquels il est Ln relittions. 
(iritce à ces di érents moyens de publicité, 

oldenus pal' le Pureau, 
rapidemenL ei.:1111us des inLéressés, de très nom- 
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tireuses demandes lui sont parvenues el lui par- 
viennent chaque jour. 

Le dépouillement de toutes ces demandes néces- 
site les opérations suivantes 

10 Classement des demandes en trois séries 
lettres. questionnaires, listes; 

2°  Examen attentif de chacune de ces demandes 
à l'effet de savoir si elles comportent les indi- 
cations nécessaires pour les recherches ; dans le 
cas contraire, envoi au demandeur d'un question- 
naire spécial ; 

3° Confection des listes, dressées par départe- 
ment, avec les demandes qui parviennent direc- 
tement au Bureau, listes destinées aux autres 
Bureaux avec lesquels il est en relation, comme 
il sera expliqué plus loin ; 

4° Remise des demandes à des collaborateurs 
du bureau chargés de les inscrire à domicile 
sur des fiches spéciales. 

, LES FicillEns. 	Le fonetionnemeni interne 
du Bureau, &est-à-dire l'utilisation des rensei- 
gnements au profit des demandes reçues, repose 
essentiellement sur deux fichiers 	un fichier 
alphabétique et un fichier géographique. 

a) Le fichier alphabétique ou grand fichier 



comprend deux types de fiche : la fiche-dcrnandc 
eL la fiche-renseignement. La fiche-demande, de 
couleur jaune, contient les nom, prénoms. iige, 
sexe, profession et. domicile habituel de chacune 
des personnes recherchées. La liche-renseigne- 
menl, (le couleur rouge, contient les nom, pré- 
noms, i1; y, sexe. profession, domicile habituel et 
résidence actuelle de chacune des personnes 
— réfugié, rapatrié, interné, habilanL des rC.u.ions 
cnvahies 	sur lesquelles le Bureau a pu se ren- 
suigner. bout.es  ces fiches ‘7:ont ela*zLées ensumble 
d'une faÇ'011 mgourensement alphabéLique, e[ sans 
distinction de couleurs, de telle sorte que le 
rapprochement, matériel de la liche-demande el 
de la iiche-renseignument concernant. 1111 même. 
individu permet de dire it la personne qui demande 
oit se trouve la personn e reclierch(12. Soit., par 
exemple, une liche-demande ainsi remplie 
« 	(Gaston), quarante-cinq ans., menuisier à 
Donchérv :Ardennes , est recherché par 

LturunL(largutirile).› ,.-;n femme, 
quaranip et un 	den-leurant 	biluoliement Ii 
1)onuilCrt \-, et 	Cionfaron :.\"4dr 	1 (lune 
fielte-runsuignem(int portant : .1 Dubois (GaSt011 ji  

quai lute-cinq ans, menuisier it Donchérv ( 
dermes., est rapatrié le 8 décembre 91 ) el se 
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trouve actuellement à Lyon, ambulance 45 ll. Les 
deux fiches seront classées l'une à côté de l'autre, 
et la personne chargée du classement. écrit à 
M me  Dubois que son mari se trouve à Lyon. L'opé- 
ration est mécanique, exirêmement, simple, et en 
définitive tout se ramène à elle. 

Ce fichier alphabétique se compose à l'heure 
actuelle de plus trois cents boîtes contenant 
chacune en moyenne, deux mille fiches. Ces 
boites sont confiées, en nombre variable, à des 
personnes qui en deviennent en quelque sorte 
titulaires et, dont les fonctions consistent à 
classer les liches qui leur sont distribuées chaque 
jour et à signaler aux demandeurs, au fur et à 
mesure qu'ils se produisent, les résultais de cc 
classement. 

b) Le fichier géographique est beaucoup moins 
considérable que le. précéder' L. Il concerne seule- 
ment les rapatriés, classés par localité d'origine, 
et voici l'utilité, en vue de laquelle il a été constitué. 
Souveni le Bureau se trouve dans l'impossibiliLé 
de répondre aux demandes qui lui sont, adressée, 
parce que ces demandes concernent des personnes 
restées dans un département envahi sur qui, 
comme il a été dit plus haut, les renseignements 
sont très difficiles à obtenir. Le Bureau adresse 
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alors au demandeur une liste des rapatriés de la 
commune oit réside la personne recherchée, afin 
qu'il puisse e'rire lui-i ème à ceux de ces rapa- 
triés connus de lui et susceptibles de lui fournir 
les renseinements qu'il désire. La généralisation 
de ce procédé dont FeCticacité n.a pas tardé à se 
révéler, a nécessité la consuilution de ce fichier 
qui comprend il l'heure actuelle environ quatre- 
vingt-di x_ mille fiches, 

3" nELATIoNi Avn: LES ORGANISATIoNS 

Alin (1-aLteindre plus sûreté ent. et  plus conipk 
tement i but, poursuivi, il imporiait, au premier 
chef', (1[142 Imittes les organisations créées en vue 

reuite[icilu dus Pénirriés. coifi'donnassent leurs 
uiro 	Uri accord a (M('.. réali:7;é sous trois formes 
,  wll'eruntes 

r Il existu une entunt.Le complète entre les deux 
Comits centralisateurs français 	l'Office de 
ilunsuignements pour les Lunules dispersées, 
"27 if\ - rn;I: 	11 ( )i)(1> a, 	Paris, et le nureau 

fttnius d(ï culte entente une rtTarLition 
dn travail a (1(; opérée entre les 

(leux 	pour 10111_ ce qui concerne la solli 
citatbn 	demandLiz. el la recherche des rensei- 
ornements. L'Office de Uensein-nements liI itr son 
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action aux régions du Nord, de l'Ouest, de l'Est, 
d'une partie du Centre, de l'Angleterre et de la 
Hollande. Le Bureau de Lyon étend la sienne à 
l'autre partie du Centre, au Sud-Est, au Midi et à 
la Suisse. Les efforts, ainsi localisés, deviennent 
infiniment plus efficaces. Mais de plus, chaque 
Bureau, dans le ressort qui lui a été assigné, agit 
en conformité de vues avec l'autre. Non seule- 
ment leur organisation interne est toute sem 
blable, mais encore leurs procédés d'action sont 
élaborés en commun et appliqués simultanément. 
C'est ainsi que l'enquête auprès des rapatriés a 
été faite par les deux Bureaux en même temps. 
C'est ainsi encore que les notices aux maires des 
communes ont été envoyées d'un commun ac- 
cord, etc. 

Celte division du travail, appliquée dans un 
esprit identique, s'accompagne (rune sorte de 
trait d'union qui rend leur entente parfaitement 
efficace, Chaque bureau fait parvenir à l'autre, 
sous forme de listes, les demandes qui lui 
parviennent directement, et ainsi chacun d'eux 
puise librement dans les documents réunis par 
l'autre. 

h) Le Bureau échange des listes de demandes 
avec d'autres oeuvres françaises et surtout étran- 



I iret., s'occupant de la recherche des civils, no- 
tamment, avec le Bureau féministe international 
de Lausanne, aveu plusieurs Comités anglais et 
hollandais et avec certains Comités dépariemen- 
[aux. Par ce moyen, les richesses par[iculières de 
chacun de ces Comités sont mises eu commun 
au profit de tous, 

r) Enfin, 	Bureau de Lyon envoie des liste:7; 
_-,péciales 	,Uureau des civils de FAÉ4ence des 
Prisonniers du guerre de Genève, qui possède la 

complète des civils français int.ern(.s en Alle- 
magne, (et. qui si anale au Ilureau les civils recher- 
chés par lui, internés dans un camp de concen- 
tration. 

On rut, dès lors affirmer qu'une dulnalide 

adressée au Bureau de ',von est communiquée par 
lui à toffir ,s les orianisations susceptibles de lui 
donner une riponse, de telle façon que s.[ cette 
réponso est possible, elle parvient. tôt ou lard, 
mais nécessairement à l'intéresse. 

Résultats. — Le Bureau occupe environ ioo per- 
sonnes, presque tolites voloniaires, Il reçu près 
de 5o.000 lettres el de très nombreuses listes de 
demandes. Il a envoyé près de 25.000 renseigne- 
ments dont la progression a été continue, puis- 
qu'elle a passé de 355 en décembre i91 4 à 814, en 
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janvier 1915, à 1.234 en mars, à 2.4o3 en juillet, 
il 2.962 en août et à 3.128 en octobre. 

TABLEAU ANNEXE 

CE QUE LE PUBLIC PEUT OBTENIR DU 111,:BF.AU : 

1 CI  Renseignements sur les réfugiés et évacués; 
20  Renseignements sur les rapatriés civils; 
30 Renseignements sur les internés Civils ; 
40  Renseignements sur les habitants restés dans 

les régions envahies; 
5° Listes des rapatriés dune localité dé ter 
• ée 
60 Rapatriement d'enfants âgés de moins de 

treize ans‘ dont les parents se trouvent dans un 
département non occupé ; 

7° Listes de rapatriés éditées par M. Edouard 
A upEo t:D 



CHAPITRE IX 

L'ASSISTANCE AUX RÉFUGIÉS, AUX INTERNÉS 

CIVILS ET AUX ALSAC1ENS-LORRAINS 

Un Service d'assistance aux lidugiési  aux In- 
ternes Civils et aux Alsaciens-Lorrains a été créé 
et installé à l'Hôtel de Ville de Lyon au début de 
l'année 1915. Avant lui, le quatrième Bureau de 
la Mairie centrale (Assistance) et les Secrétariats 
des Mairies d'arrondissement avaient été chargés 
de pourvoir à rentretien des réfugiés et de les 
entourer des soins que méritait leur situation. 
Une lâche vraiment considérable fut accomplie 
par ces premiers éléments d'administration, no- 
tamment lors de l'évacuation d'un certain nombre 
d'habitants d'Épinal << i . i no environ) qui furent 
recueillis par la Ville. En principe, l'importance 
militaire de Lyon, son rôle de chef-lieu d'un grand 
camp retranché devaient en rendre l'accès et le 



séjour difficiles à un brusque surcroit de popula- 
tion. En fait, une série d'accords intervenus entre 
tes divers pouvoirs publics eut pour effet de tem- 
pérer la rigueur des interdictions, et les ressources 
d'une grande cité purent être mises avec largeur 
a la disposition des Français errants qui, de plus 
en plus nombreux parmi nous, se reconstituèrent 
un foyer et reprirent leur vie laborieuse. L'af- 
fluence prévue et régularisée de ces nouveaux 
venus rendit nécessaire la création d'un organe 
administratif qui s'occupât d'eux exclusivement 
et qui pût trancher avec compétence les questions 
multiples et complexes relatives à leur situation 
civile, militaire, économique, etc. Ce service 
reçut en outre pour mission non de stimuler la 
générosité privée, toujours si large et depuis si 
longtemps dans cette ville, mais de préciser et de 
régulariser la répartition des ressources nouvelles 
destinées aux réfugiés. 

Déjà ces derniers s'étaient groupés en unions 
amicales, en associations, en comités. Les uns 
et les autres avaient rendu et certains rendent en- 
core de grands services. Outre les secours maté- 
riéls, les distributions d'effets ou d'espèces, ces 
groupements assuraient à leurs membres un élé- 
ment plus précieux encore, la joie de se retrouver 

10 
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entre compatriotes, de parler du pays momenia- . 
l'élima abandonné, dans les mêmes termes et 
avec le mème accent. Le Service d'Assistance aux 
1 éft4;- iés a toujours collaboré étroitement avec 
eux. Des liens de sympathie et. d'action com- 
munesr aiiachèrent, dès le premier jour, à ce grand 
comité Belge qui. sous l'impulsion de M. MuLATTEn, 
consul de Belgique a Lyon, a tant fait pour sou- 
lazer les misères de ses nationaux‘ au Comiti' 
Rémois, au vaillant Comité des Ardennes. Enfin, 
il suit avec un affectueux intérêt les débuts de 
l'Union amicale des Réfugiés du Nord, recrutée 
surtouL parmi bs ouvriurs des usines de guerre et 
qui a pour principe l'assistance mutuelle. A 
Imites ces ((l'Ivres vivantes et utiles se superposa 
un Comité central des Réfugiés qui compte 
quelques-rets des noms les plus qualifiés de noire 
cité et dont les membres ont été soit dans les 
bureaux mèmes du service institué à l'Hôtel de 
Ville, soit au dehors, les auxiliaires et les colla- 
borateurs les plus précieux. Qu'on nous per- 
) nuit(e (l'adresser nos meilleurs remerciements 

nAULT. HERRIOT, JoumN, Jean BAcu-Sisr,Ey, 
Bouvint, 	BIA UZAT , BR 	BRAUNSCHWIG, 

C, Z•UU.. CLÉMENT-M AMIN, DELORE , t'ANDIN, SIL- 

VESTRE à 1M. Henry BERTRAND, Jean CorGNET, 
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DnivET, Henri.  FoctuoN, Paul liuvELIN, KOENIG 
Emmanuel LÉVY, Matiriee PICARD, Philippe 
LEGRAND, IUPELIN, 

Dès le premier jour, les diverses besognes qui 
sollicitaient l'activité du Service (l'Assistance ap- 
puyé sur le Comité central (les Réfugiés furent 
réparties en un certain nombre d'offices spécia- 
lisés dans l'étude et compétents pour la solution 
des divers problèmes posés. L'attribution des 
allocations et des secours fui confiée à une Com- 
mission d'Enquêtes dont un membre au moins se 
tient chaque jour en permanence à l'Hôtel de 
Ville, à la disposition des réfugiés, pour étudier 
leur cas, pour pourvoir aux premiers besoins et 
pour fournir, en outre, tous les renseignements 
nandc iz75 
cité. Un Office de Placement fut chargé cFéLudier 
toutes les questions relatives à la main-d'œuvre 
et de placer les réfugiés capables de fournir un 
travail quelconque. La situation des Alsaciens- 
Lorrains redevenus Français comportait, d'autre 
part, une technique juridique et administrative 
qui réclamait un spécialiste. Enfin un Vestiaire 
important devail permettre aux réfugiés qui, h. 
plus souvent, arrivaient à Lyon dans un état ck 
dénihnent complet de se vêtir cd de se chausser' 
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confortaLlement. Ces divers services furent orga- 
nisés par M. Henri FOCILLON, professeur à la 
Faculté des Lettres, directeur des musées munici- 
paux, et placés sous le contrôle de M. Emmanuel 
LÉVY, adjoint l'Assistance et au Travail, profes- 
seur à la Faculté de Droit. 

I. 	BUREAU DES ALLOCATIONS ET DES SECOURS 

Dès sa constitution, le Service d'Assistance de 
l'Hôtel de Ville se mil d'accord avec la Préfecture 
du 11Wme sur les allocations (114:te. Il s'attacha à 
dégager des nombreuses circulaires émises par le 
Ministère de l'Intérieur sur le régime des alloca- 
tions, les principes sur lesquels (levaient s'ap- 
puyer ies Commissions d'Enquêtes dans l'étude 
des cas qui leur étaient soumis. Un certain nom- 
bre de formules administratives simples et des 
procédés rapides d'investigation furent établis 
Pour permettre à la fois aux enquêteurs de se 
renseigner de la manière la plus directe et la plus 
t'ire,au: intéressés d obtenir une solution dans le 

qiélai le plus rapide et aux fonctionnaires des 
(:ivers services publics associés à l'activité du 
Scrvice d'Assistance à l'Hôtel de Ville (Secrétariat 



général pour la police, Secrétariats des Mairies 
d'arrondissement) d'agir pour leur compte en 
toute sécurité. Ainsi les allocations furent accor- 
dées par la Ville de Lyon et par la Préfecture du 
Rhône avec la libéralité qu'imposait la situation 
des réfugiés, et conforme d'ailleurs à l'esprit des 
instructions ministérielles, mais sans prodigalité. 
Grâce à l'Office de Placement, grâce au Vestiaire, 
grâce enfin aux secours en espèces, il a été per- 
mis d'interpréter, à Lyon, la loi dans toute sa 
souplesse, par exemple en mesurant les alloca- 
tions avec le barème des salaires, en les attribuant 
à titre temporaire, en les complétant par des se- 
cours qui ont le caractère de véritables allocations 
municipales. 

C'est cette variété de procédés dans assistance 
qui caractérise peut-être le mieux l'action du 
Service de l'Hôtel de Ville. En somme, il lui 
était dévolu d'administrer une nouvelle cité a 
l'intérieur de la grande ville, et non pas de l'ad- 
ministrer seulement, mais de prévoir et de satis- 
faire tous les besoins auxquels les membres de 
cette petite collectivité doivent pourvoir eux- 
mêmes en temps normal. Les plus pauvres, nous 
voulons dire ceux qui eurent le plus de peine à 
trouver une situation et à se refaire une situation 



stable, durent être nourris quelque temps. Prés 
de deux mille repas leur furent servis par un res- 
taurant pupillai re. devenu le fournisseur du ser- 
vice. Le problème du logement, terrible à résou- 
dre pour l'isolé dans une agglomération immense, 
déjà chargée d'un Sur Toit de population par 
l'extension des industries de guerre, fut abordé 
dès le début et résolu en partie, grâce au concours 
dévoué de M. RÉPELIN. par des ententes avec 1es 

yndicats des Régisseurs et. des Logeurs en garni. 
17n fiehier des garnis fut commencé el tenu à 
jour ; il est. à In disposilion des réfugiés et les 
renseigne utilement sur les bocaux disponibles. 
Enfin, dans certains cas, des secours de loyers 
sont distribués. 

A eus besoins ma Lériels immédiats s'ajoutaient, 
pour une certaine classe de la population réfu- 
gitle, des tHisoins (Puri autre ordre. Le Service est 
intervenu Hus d'une fois avec succès pour obtenir 
des bourses tux enfants qui fréquelltaient les 
1,\-e('es des départements envahis. A des artistes 
belges ou rémois, il a (humé l'occasion de mani- 
fester leur bleui el de vivre de leur art. H a 
permis aux musiviens de se l'aire entendre dans 
des concerts. _Avec le concours (le M. François 
MArrw, il a or._TmnisC. des expositions. l'une cilnsa- 
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crée aux oeuvres du statuaire COUTINI  fondateur 
a Lyon, sous les auspices de la Municipalité, de 
la Faculté des Lettres et de rEcole des Beaux- 
Arts, d'une originale 1:cote d'Art Médiéval ; l'au- 
tre aux peintures de Lucien FRANK. 

Est-il besoin d'ajouter que son activité essen- 
tielle consistait avant tout à deviner et à réparer 
les tristesses physiques et morales de l'exil, de 
créer autour des réfugiés l'atmosphère de 
confiance où la vie peut se reprendre et se re- 
nouveler 

Nous avons mentionné au chapitre premier de 
notre étude la Caisse de Secours qui, fondée 
particulièrement à l'intention des réfugiés, for- 
mait une sorte de compartiment distinct dans la 
Caisse générale des oeuvres de l'Hôtel de Ville. 
Il semblera naturel que la sollicitude d'un grand 
nombre de donateurs se soit attachée, avec une 
force spéciale, à cette catégorie d'infortunés, si 
l'on songe qu'il est passé à Lyon des multitudes 
lamentables de réfugiés et d'internés civils rapa- 
triés et que la colonie formée par ceux qui s'y 
fixent en compte près de dix mille. 

Facilitée par les versements des collectivités 
donatrices et par des libéralités individuelles, 
l'action du Service d'assistance le fui en outre 
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par des conférences faites au profit des réfugiés. 
Les unes sont celles que Mme BAcu-SisLEY a 
consacrées aux maîtres de la pensée belge con- 
temporaine, 1.4:mile VERHAEREN et Maurice M.ETER- 

LINcK. Les autres, ordonnées en cycle sous la 
direction de M. le professeur IluvErAN, tendaient, à 
faire apprécier la valeur de la musique française. 

Si ces ressources reçurent toujours l'emploi le 
plus judicieux et le plus équitable, le mérite en 
revient à M. Focu,LoN tout d'abord, puis aux 
personnesqui lui apportèrent un concours éclairé 
dans les Commissions d'Enquêtes, à Mme'.  CASTELI„ 

JANDIN 1  SYLVESTRE, à MM, Bouiwi• et Roger PILLET, 

ainsi qu'à leur dévoué secrétaire, M. Goum-. 
C'est de toutes ces générosités et de tous ces 

efforts qu'est faite la solidité du Bureau de 
Secours; par là s'expliquent l'ampleur et l'effica- 
cité de son action. 

II. 	OFFICE DE PLACEMENT 

Au commencement de l'année 1915, deux faits 
causèrent de sérieuses inquiétudes : 

i° Le manque de main-d'oeuvre dans toutes les 
branches de l'activité, spécialement dans la 
culture ; 



° Le désœuvrement des nombreux réfugiés 
de toutes professions, disséminés sur tout le 
territoire français, qu'il importait de restituer à 
l'activité de la vie normale. 

Le problème de l'utilisation des réfugiés s'im- 
posait à l'attention des pouvoirs publics. Il 
n'était pas possible, dans des circonstances criti- 
ques qui réclamaient l'effort et l'énergie de tous, 
de laisser improductives les capacités de travail 
d'une nombreuse classe de citoyens que mena- 
çaient par ailleurs les pires dangers de l'oisi- 
veté. 

N'y avait-il pas lieu de craindre, en effet, que 
l'inaction n'aggravât la misère morale des réfu- 
giés el ne contribuât à rendre leur désarroi 
chaque jour plus pesant et plus difficile à com- 
battre? En leur donnant du travail, on les resti- 
tuait à eux-mêmes et à l'espoir, on les dotait 
d'une force immense 	le sentiment de leur 
propre utilité. Enfin, on les tenait tout prêts et en 
bal ine pour les besognes réparatrices du retour. 

Ces considérations firent créer, en février 1915, 
un Office de Placement qui, sous la haute auto- 
rité de M. FOCILLON, fut géré avec infiniment de 
zèle et de soin par Mne K. BELLEMIN. 

Dès l'ouverture, des patrons vinrent en foule 



demander des ouvriers et des ouvrières de toutes 
eak.gories. La publicité par les journaux pro- 
duisit d'heureux effets. Beaucoup de réfugiés se 
hàkrent 	leurs services, heureux de trou- 
ver à l'Hôtel de Ville une orientation à travers 
la cité ineonnue où la tempile les avait jetés, un 
point d'appui dans leur mouvante de'.4inée. 

Après avoir limité pendant deux mois son 
di-mutine à Lyon et à la région lyonnaise, l'Office 
de Placement, stimulé par ses premiers succès, 
eut l'imbition d'étendre son action a la France 
entière. il résolut de rechercher la main-d'oeuvre 
partout_ où elle existait, et en miime temps de 
recueillir un nombre suffisant d'orrres de travail 
dans les lieux mêmes ou à proximité des lieux 
où lui était signalée la présence de bras désœu- 
vrés. Cette dernière préoccupation était mou 
par le besoin d'éviter de nouveaux voyages à des 
malheureux déjà trop balloités ii*un endroit à 
l'autre, et des dépenses inutiles à FEtat, 

Le Bureau de Recherches des Wifugiés belges 
et français connaissait les localités sur le quelles 
avaient été évacués des groupements importants. 
Il n'y avait qu'à lui en demander la liste et à 
s'adresser aux maires des communes pour les 
prier d'indiquer le contingent des ouvriers des 



diverses professions qui leur avaient été attri- 
bués. Des circulaires furent envoyées à profusion 
dans des centaines de localités du Midi, du Centre 
et du Nord. La plupart des maires répondirent 
avec empressement aux questions précises qui 
leur étaient posées. En outre, l'Office de Place- 
ment se mit en rapports avec les principaux 
Comités de Secours fondés un peu partout à 
l'intention des réfugiés, pour obtenir les noms 
de ceux qui attendaient du travail. 

Quant aux patrons des départements éloignés, 
ils eurent connaissance, par rintermédiaire des 
préfets, des facilités que leur offrait l'Office 
lyonnais pour recruter leur personnel de travail- 
leurs. 

Il n'était pas toujours possible, malgré, le désir 
d'éviter d'onéreux déplacements, d'occuper les 
chômeurs dans les localités ou ils avaient été 
découverts. Les frais de voyages étant à la charge 
de l'État, il appartenait aux préfets de délivrer 
des bons de réquisition pour le transport de ceux 
qu'une offre d'emploi éloignait de leur domicile 
provisoire. Cette formalité administrative n'était 
pas sans entrainer des retards. Mais les patrons 
n'avaient d'autre ressource que d'attendre pa- 
tiemment l'arrivée de ces ouvriers qui, même au 
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bouif d'une quinzaine de jours, trouvaient encore 
disponible la place retenue pour eux. 

Il n'en fut plus de même lorsqu'un décret 
ministériel autorisa les industrie ,is qui travail- 
laient pour la guerre à faire revenir du front les 
ouvriers spécialistes qui leur étaient indispen- 
sables. Cette mesure, excellente eu elle-même, 
eut une répercussion fiicheuse sur te placement 
des réfugiés. Ils étaient sacrifiés (qui s'en éton- 
nerait?) a des hommes qui avaient sur eux l'avan- 
tage ou d'être connus des patrons ou de posséder 
une plus grande compétence technique. Les 
délais qu'exigeait la délivrance, par les Préfec- 
tures, des bons de transport gratuit leur furent 
aussi souvent néfastes; la place entrevue échap- 
pait. aux retardataires. Cette crise dura jusqu'au 
jour où la multiplication des usines et le renvoi 
au front de prétendus ouvriers dont on avait 
constaté rinaptitude professionnelle procurèrent 
de nouveau des emplois aux réfugiés. Le place- 
ment alors redevint normal. 

Une autre crise, due à des causes différentes, 
fut celle qui frappa lu travail des femmes. Jus- 
qu'au mois de juin 1915 les femmes, même celles 
qui n'avaient aucun métier, purenL cire facile- 
ment placées. La confection des viqements 
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taires assurait aux moins expérimentées un 
gagne-pain facile. Lorsque l'Intendance eut con- 
stitué le stock nécessaire a l'habillement des 
troupes, la production se ralentit forcément, et 
les malheureuses réfugriées connurent de nouveau 
les jours d'inaction et de privations. Un mouve- 
ment de reprise s'étant dessiné vers le mois de 
novembre, l'épreuve n'aura pas été trop longue. 

Pour hommes et femmes, plus de deux mille 
offres d'emploi ont été faites depuis le 15 février 
1915, date de la création de l'Office. Mille neuf 
cents réfugiés ont eu recours àson intervention, 
avec un succès presque constant, lorsque c'étaient 
des ouvriers qui cherchaient du travail. En 
revanche, les efforts faits pour le placement des 
employés de bureau, comptables, caissiers, sont 
restés infructueux. 

D'une manière générale, l'Office lyonnais du 
Placement des Réfugiés emplit chaque jour 
largement sa iiiche. Ayant acquis l'expérience 
dopérations particulièrement délicates et portant 
sur une clientèle difficile à fixer, difficile à manier, 
outillé pour satisfaire à de nombreuses demandes 
et pour prévoir dans une certaine mesure les 
crises corporatives, uni enfin par un Bulletin 
quotidien du Placement aux autres offices muni- 



cipaux et, à la Bourse du Travail de Lyon, il agit 
avuu méthode et sûreté. Parmi les organes ;Ani- 
nistratirs. nés de la guerre, il esL au premier €rang 
de ceux qui se sont, signalés par rimporlance des 
services rendus. Il peut être considéré comme k 
tvpc de ces offices régionaux dont la Chambre 
des députés étudie la créalion et qui sont appelés 
à muttre de l'ordre, de la clarté 	de la disci- 
pline dans la production, à protéger les classes 
hborieuses à abolir le chômarre 

III. - BUREAU DES ALSACIENS-LORRAINS 

Dès le lendemain de la déclaration de guerre, 
nombreux Alsaciens-Lorrains vinrent cher- 

(ier un refuge à Lyon. Les tins venaient de nos 
d(partements de l'Est oit ils s'étaieni fixés, attirés 
par des centres manufacturiers, sans reconquérir 
la nationalité française. Baoulés de la frontière 
avec les populations auxquelles ils étaient mêlés, 
ils avaient hale de fuir devant l'envahisseur qui, 
reconnaissant en eux des sujets allemands, les 
aurait ou fusillés comme déserteurs ou enrôlés 
immédiatement dans ses armées. Les autres 
ai:couraient d'Alsace et de Lorraine miàmes, soit 
qu- un élan irrésistible les poussid i se jeter dans 
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les bras de la France, soit que l'accueil imprudem- 
ment joyeux fait aux troupes françaises lors de 
leur apparition sur le sol alsacien les eût exposés, 
après la retraite de nos soldats, à d'impitoyables 
châtiments. Un assez grand nombre de ces .Alsa- 
ciens-Lorrains, en provenance des deux versants 
des Vosges, furent transportés à Lyon par ce tour- 
billon des évacuations qui jeta sur notre ville 
un millier d'habitants d'Epinal et des environs. 
Installés avec leurs compagnons d'infortune au 
clos Sainte-Elisabeth, à la Croix-Housse, ils conti- 
nuèrent avec eux leur douloureux exode, quand 
toute la colonie fut acheminée sur l'Ardèche et 
les départemenk du Midi. Une foule d'autres 
vinrent dans la suite à Lyon et s'y arrêtèrent. 

Depuis longtemps, il existait à Lyon trois orga- 
nisations qui veillaient aux intérêts des Alsaciens- 
Lorrains fixés dans la ville. La guerre fut pour 
elles le signal d'un redoublemeni d'activité. Leurs 
éléments se fondirent en un comité, approuvé 
par les autorités civiles et militaires, qui établit 
une permanence, 38, rue du iergent-Blandan. 
Ce fut une agence de caractère serai-officiel, qui, 
sous la direction de M. D. KOENIG, président de la 
Société amicale des Alsaciens-Lorrains domici- 
liés à Lyon, prit les premières mesures pour 



régler les nouvelles conditions d'existence des 
transfuges échappés à la geôle allemande. 14.:ncou- 
ragé par M. JEAN, le courageux président du Sou- 
venir Français à Metz, qui, après avoir passé mira- 
culeusement à travers les filets tendus pour le 
prendre, était venu Lyon, en mission officielle, 
pour guider de ses conseils ses compatriotes, le 
Comité de [a rue du Sergent-Blandan s'occupa 
très activement de réintégrer dans la patrie fran- 
çaise tous ces bons citoyens qu'un long esclavage 
en avait. arrachés. La Permanence fonctionna 
jusqu'au jour où M. IlEmuorr, désireux de mar- 
quer ouvertement. qu'il prenait sous sa tutelle nos 
frères redevenus Français, invita M. KŒNIG à 
ransporler son activité it l'hôtel de Ville. Ainsi 

naquit un Bureau municipal des Alsaciens-Lor- 
rains qui fut rattaché à l'ensemble des services, 
Cassistance dirigés par M. Focir.LoN. 

La 1fIC1Ye était multiple. Il s'agissait tout 
d'abord de sauver de toute détresse matérielle ces 
hommes, ces femmes qui dans leur fuite préci- 

n'av;tient, emporté qu'un mince pécule et 
des hardas sommaires. Il fallait préparer le sot 
hospitalier pli ces dèracinés pourraient renaître à 
une vie calme et prospère. 

Ensuite. il se posait pour ces nouveaux natio- 
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naux que rabolition du traité de Francfort venait 
de délivrer de la sujétion allemande une multi- 
tude de problèmes d'ordre juridique. L'incorpo- 
ration des hommes valides dans l'armée française, 
leur naturalisation immédiate qui en était la con- 
séquence, les droits qui en résultaient pour eux 
et pour leur famille, créaient des situations très 
délicates qui demandaient il être examinées avec 
autant de compétence que d'attention. 

Enfin, les Alsaciens-Lorrains se heurtaient à 
des suspicions facilement explicables et pardon- 
nables, si l'on songe combien il était malaisé à 
nos populations de les discerner il première vue 
de nos ennemis authentiques. Le dialecte d'Alsace 
pouvait inquiéter des gens incapables de le distin- 
guer de l'allemand littéraire. Et puis, dans le flot 
un peu mêlé de ces émigrés, ne se cachait-il pas 
quelques-uns de ces criminels qui, dans les villes 
et les villages d'Alsace, avaient tiré sur nos sol- 
dats? Il était urgent de dissiper des méfiances 
fondées sur l'ignorance des conditions dans les- 
quelles l'Alsace-Lorraine avait vécut pendant 
quarante-quatre années (l'annexion, sur la confu- 
sion entre les élémenL; indigènes restés sincère- 
ment attachés à la France, et la tourbe des intrus 
qui, des boPds de la Sprée ou de l'Oder, s'étaient 
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jetés comme il la curée sur les grasses provinces 
situés entre les Vosges et le Ilhin. Il fallait 
continuer la propagande commencée à Lyon par 
quelques Alsaciens-Lorrains qui, au moven de 
brochures imprimées à leurs frais, mettaient le 
public en garde contre des généralisations inju- 
rieuses. 

Le Pureau (k l'Hôtel de Ville satisfit. à toutes 
ces obligations. 11 écarta pour ces citoyens ren- 
trés au sein de la patrie française, les difficultés 
d'ordre matériel et, juridique. D e concert avec 
une Commission interministérielle dont faisaient 
partie des personnalités marquantes d'Alsace- 
Lorraine, telles que MM. 11ELMEH, BLUM ENTHAL, 

i-GEL. 	conirMa les ffires des réfugiés à la 
qualité de citoyen français. et  lit décerner à ceux 
dont les droits t'itaient irrécusables la carte dite 
tricolore. délivr(k par le Ministère de l'InLérieur. 
Des cours de 	à l'usage des Alsaciens- 
Lorrains furent institués 	l'école de la rime 
Pasteur. Des confi'rences flaites V eC un succès 
Fel untissant. au Lhat.re des Glestins par MM. 1IEra- 

11.aU l BLUMENTIIAL jetèrent un jouir éclatant sur 
la situation de II.Msace-Lorraine sous le joug 
allemand et firent lomber les dernières préven- 
tions d0111 souffraient des frères qui, pendant 



quarante quatre ans, avaient défendu de l'autre 
côté des Vosges contre l'emprise de la Kultur un 
soi saturé de sang français et d'idées françaises. 

Voici un aperçu des cas les plus fréquents où 
dut se produire l'intervention du Bureau 

Constatation des droits à l'appellation « d'Aisacien-- 
Lorrain » 

Réintégration dans la nationalité française ; 
Recherche de pièces d'état-civil obtenues de pays 

étrangers par l'intermédiaire des ambassadeurs ou 
de la Croix-Rouge de Genève ; 

Traduction de pièces et légalisation ; 
Mise en liberté d'Alsaciens-Lorrains internés par 

erreur dans des camps de concentration; 
Délivrance de permis de séjour ; 
Autorisation de venir travailler à Lyon ; 
Demandes de bons de réquisition pour transports 

gratuits en chemin de fer; 
Changements de résidence ; autorisation de retourner 

au domicile antérieur •, 
Demandes de secours aux admini›,trations de l'Etat 

allocations diverses; 
Recherche de renseignements pour les familles dis- 

persées; 
Action en justice de paix pour défendre contre L 

diffamation ; 
Accidents du travail indemnités; 
Admission dans les liCwitaux ; certificats médi- 

caux, etc., etc. 



C'est là la menue monnaie de l'activité du 
Bureau. Son mérite général sera d'avoir rétabli le 

contact, entre des fractions de la famille française 
qu'avaient séparées quarante-quatre, ans de droits 
violés et (l'oppression; ce sera d'avoir amené vers 
ces rapatriés r un puissant courant de fraternité 
et de solidarité qui, nous l'espérons, fera bientôt 
sa trouée vers la vallée du Rhin pour envelopper 

tle ses ondes chaudes el récré lératrices les Fran- 
çais de là-bas encore condamnés au mortelles 
lenteurs de l'attente. 

IV. - LE VESTIAIRE DES RÉFUGIÉS. 

Indépendammeni de la lingerie principale qui 
fournit. des objets d'habillement à des milliers de 
soldats, il exi:Jle à l'Hôtel de Ville un Vestiaire 
spécial pour les réfugiés. Ce complément des 
oeuvres que dirige M. Focu.LoN fonctionne depuis 
le 23 février up 5 avec la zélée collaborai ion de 

BiAuzAT, Bouvali„ thRuu:NscHwiG, 	BEn- 
L'EL \P ues  CLÉMENT-MATITIN JANDIN et RENoN. 

Certes. les apparences sont modestes. Le beau 
salon de l'édifice municipal 	le Vestiaire est 
installé ne reçoit pas que des effets qui soient en 
harmonie avec sa splendeur. Ces vêtements, qu'y 



rangent des mains soigneuses, n'arrivenCpas en 
ligne directe de chez le grand faiseur,!et'le linge 
n'est pas toujours de la dernière nouveauté. Ce 
sont des dons en nature, le plus souvent des effets 
usagés, qui couvrent les tables et les rayons, rap- 
pelant plutôt la friperie que la Belle-Jardinière. 
Deux couturières, chargées des reprises et des 
raccommodages, ont de quoi occuper leurs dix 
doigts. Mais ce ne sont pas des princes que l'on 
veut vêtir. Ce sont des malheureux que talonne la 
nécessité, plus forte que les velléités de luxe, et 
pour qui l'essentiel est d'avoir un costume confor- 
table et décent. C'est ce qu'ils trouvent à l'Hôtel 
de Ville. Des distributions ont lieu trois fois par 
semaine. Chaque fois ceux qui n'avaient pas de 
prétentions déplacées ont obtenu satisfaction. 

Riche de 370 objets seulement le jour de son 
ouverture, le Vestiàire en a recueilli plus de 
20.000 en dix mois d'exercice. Il en a distribué 
8.000. Dans ce nombre figurent 3.000 chemises, 

86o paires de chaussures, 2.5o0 paires de bas et 
de chaussettes. Six cents vêtements complets 
furent fournis à des hommes. Femmes et enfants 
de tout âge ont eu leur part. Au total 1.200 familles 
ont bénéficié de l'institution. 

Alimenté principalement par des dons en 



nature, le Vestiair(1 ne dispose que de fonds peu 
importants. Il n 	employé depuis ses débuts 
qu'une somme de 2.000 francs, affectée a l'achat 
de certains effets qui ne se trouvaient point parmi 
les dons et à des réparations de chaussures. 

« L'habit ne fait pas le moine », dit le pro- 
verbe. Il est cependant incontestable, aberaction 
faite des besoins du corps, qu'une tenue propre 
eL soignée, frit--elle sans élégance, contribue effi- 
cacement à relever le moral de l'homme et à 
ranimer en lui le sentiment de sa dignité. C'est 
une double protection, à la fois d'ordre physique 
et d'ordre moral, que beaucoup de réfugiés ont 
trouvée au Vestiaire de l'hôtel de Ville de Lyon. 
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CHAPITRE X 

L'OEUVRE DES ENFANTS DES MOBILISES VEUFS 

Voici l'OEnvre des Petits, oeuvre petite en ce 
sens qu'elle n'occupe ni de vastes bureaux, ni un 
nombreux personnel. Une femme seule, Minn Mi- 
CHAUD, en supporte toute la charge. Mais c'est 
une oeuvre grande par le sentiment qui l'a inspirée, 
grande par les trésors de tendresse et de pitié 
dont elle provoque l'effusion, grande comme tout 
ce qui a pour but de protéger contre toute souf- 
france cet être sacré : l'enfant. 

A la table de famille une place est vide. C'est 
la mère qui manque. Elle est morte, ou bien la 
discorde l'a éloignée du foyer. Le père a reçu son 
ordre de mobilisation. Il promène avec inquiétude 
ses regards sur ses enfants que son départ va 
laisser désemparés et qu'il ne peut se résoudre à 
confier soit à des voisins, soit à des parents peu 



sûrs. Ijne penst'e va rendre ses adieux moins 
déchirants. Il sait toutes los merveilles (pie la Ville 
de Lyon a réalisées pour l'enfance. C'est 	elle 
qu*il va recommander ses pauvres petits aban- 
donnes. 

Dès le 2 août. 	1.4, gamins et gamines arrivent 
à la Mairie. lu Coeur gros, les veux pleins de 
larmes. Il faut les loger, les nourrir. La Mairie, en 
atiendant mieux. les envoie dans deux établisse- 
ments municipaux, les nns l'Institut des Sourds- 
Muets à Villeurbanne, les autres ta l'Orphelinat 
de la rue Philippe-de-la-Salle à la Croix-Housse. 

Mais le régime de ces deux asiles parait, bien 
froid. bien austère, ces petits qui ont vécu dans 
la douce chaleur de la vie familiale. Et puis ie moi, 

(I orphelinat » a quelque chose de sinistre dans 
la condition 	ils se trouvent; c'est un mot de 
mauvais augure qui renferme une menace; il leur 
prod ait, à eux qui tremblent pour leur père, 
l'effet, d'une lugubre anticipation. 

Des philanthropes lyonnais comprirent combien 
cette existence nouvelle devait, paraître amère à 
ces enflants, miLine à ceux qui jouissaient dans les 
deux asiles d'un bien-être inconnu 	leur misé- 
rable intérieur. Ils pensèrent qu'il valait mieux 
les sousiraire 	l'inévitable rigueur de l'internat 



et les replacer dans la tiède atmosphère de la 
famille. 

Plus de 3oo personnes se sont offertes pour 
recueillir, jusqu'au retour du père, ces innocentes 
victimes du grand drame mondial. Déjà 298 de 
ces pupilles ont é Lé placés. Dès le commencement 
de la guerre, on en installait 5o dans la propriété 
du Serverin, don généreux de M. Fiscn. M. CA- 

BAUD, consul de Russie, en a remis 20 autres à 
des mains dévouées. M. ItEc Au) et SoLicnoNei 

ont pris 9 sous leur t u telle depuis septembre 1915. 
Beaucoup de bienfaiteurs attendent leur tour pour 
d'autres de ces adoptions provisoires. Plusieurs 
songent à des adoptions définitives pour le moment 
où les halles allemandes auront fait de quelques- 
uns de ces enfants des orphelins complets. Jusqu'il 
la fin de décembre 1915, un hasard miraculeux 
avait préservé tous les 298 de ce malheur. 

Les pères peuvent être rassurés sur le sort des 
précieux dépôts qu'ils ont placés sous la garde de 
la Ville. Si elle ne les a pas conservés dans ses 
établissements, elle n'en a passé la tutelle à des 
tiers qu'en restant pleinement. responsable. Une 
sollicitude à deux degrés s'exerce à leur avantage 
celle des familles qui, les ayant demandés, n'ont 
d'autre désir que de les entourer de tendresse, et 



celle de Mme MIClUiLUD qui, au nom de la Ville, les 
couve d'une maternelle vigilance. C'est ce qu'ont 
pu constater les permissionnaires revenus du 
front. Ils sont repartis avec un sentiment de pro- 
fonde quiétude. 

Quant aux enfants, la guerre leur aura donné à 
la plupart, pendant l'absence (1(i leur père, la 
mère qui leur manquait. nodotés et cajolés, ils 
se consolent (lune séparation à laquelle ils ont de 
si douces compensations. Pour quelques-uns 
même ces mois passés dans les délices d'une 
large hospitalité marqueront peut-idre la période 
la plus sereine de leur existence. Le sombre cata- 
clysme les aura frôlés, sans qu'ils en aient. soup- 
çonné la terrifiante violence. 



C HA PITRE xi  

LES OUVROIRS MUNICIPAUX ET LE TRAVAIL 

A DOMICILE 

Nous avons eu l'occasion déjà de parler des 
ouvroirs municipaux lorsque nous avons indiqué 
la manière dont s'approvisionnait, la Lingerie du 
Soldat. Mais dire les travaux qu'ils exécutèrent, à 
l'intention des hôpitaux, des soldats du front, des 
prisonniers de guerre, ou des veuves qu'il fallait 
habiller de deuil, c'est marquer seulement les 
résultats immédiats de leur activité ; c'est ne don- 
ner qu'un chapiire de leur histoire. Or, ils repré- 
sentent une institution qui mérite d'être étudiée 
en elle-même. Leur création et leur développe- 
ment se rattachenl a des préoccupations sociales 
dont la Municipalité ne pouvait pas se désintéres- 
ser et dont la solution la plus satisfaisante ne fut 
pas trouvée du premier coup. Leur évolution est 



instructive. Conçus comme une œuvre d'assis- 
!ince au lendemain de ta déclaration de frl erre, 

Inrsqu'un puissant courant. de svmpathie allait. à 
des milliers de kmmes qu'un brusque arrêt, de la 
vie normale me unçaii. de détresse, ils ont perdu Peu 
à peu ce caracLère d'offices philanthropiques pour 
devenir un type d'organisation industrielle ration- 
nellement établi, en harmonie avec le rôle man- 
uel de la femine, avec ses capacités physiques et 
sa dignité dlètre humain; nous voulons pader  du 
travail il domicile. Cette transformation ne se fit 
pas spontanément., sans l'intervention d'une 
volonté. M. Herriot, secondé. en cela par une 
femme d'une l'autre intelligence et d'un grand 

c(rup, M'T"' Josserand, surveilla le mouvement 
avec attention., en corrigea les écarts et lui imprima 
finalement un cours régulier, selon un mode qu'il 
n'est. peut-are pas témérairu de proposer comme 
exem pie. 

En étudiant les phases successives de l'institu- 
tion, nous ne faisons pas dans le domaine des 
questions sociales une incursion qui nous détourne 
de la guerre. Non seulement la guerre fut la cause 
première qui Hi créer les ouvroirs ; non seulement 
ils contribuèrent à atténuer les maux du terrible 
fléau en confectionnant les milliers de vêtements 



173 

et d'objets de lingerie dont nous avons fait précé 
demment l'éloquente énumération ; mais l'orga- 
nisation industrielle qui en est tissue, qui les a 
remplacés en grande partie, puise actuellement 
dans la guerre son aliment principal, le travail 
à domicile étant en ce moment-ci presque exclu- 
sivement du travail pour l'armée. 

Lorsque, quelques jours à peine après la mobi- 
lisation, la Municipalité liL savoir qu'elle créait 
des ouvroirs où les femmes que la déclaration 
de guerre laissait sans ressources trouveraient du 
travail rémunéré, les inscriptions furent nom 
breuses. On en comptait, trois mille quatre cent 
trente-cinq à la fin du mois d'août, et le 
chiffre allait dépasser dix mille. Les personnes 
qui voulaient recourir à ce moyen de gagner leur 

vie é tai ent des femmes ou des mères d'ouvriers, 
auxquelles manquait subitement le salaire accou- 
tume, des ouvrières d'usines licenciées, des de- 
moiselles de magasin, des caissières congédiées 
par des maisons qui réduisaient leur personnel, 
des domestiques auxquelles renonçaient des 
maîtres tombés dans la gène, des professeurs d'arts 



d'agrément, de dessin, de piano, des artistes, 
victimes d'un cataclysme qui suppriinail tout 
luxe dans la plupart des familles. 

Pour diriger le travail de toute cette popula- 
tion, le maire avait un personnel sous la main. 
C'étaient les professeurs des ouvroirs scolaires, 
cest-à-dire les daines munies du diplôme officiel 
de maiiresse de couture qui enseignaient tous les 
jeudis les travaux de l'aiguille aux élèves des éco- 
les communales de filles. Dès k 20 août 1914, ces 
dames reçurent de leur chef hiérarchique, 

Josserand, directrice d'école, inspectrice des 
Ouvroirs. il qui M. Herriot confiait le soin de met- 
Lre en irain l'organisation nouvelle, des insi_ruc- 

i t ions qui leur assgnaient leurs postes et, les invi- 
laient à commencer immédiatement leurs fonc- 
tions. 

Les bocaux oit s'installèrent les ouvroirs furent 
k plus souvent, (les groupes scolaires et des bâti- 
nient inunicipau\- qui avaienI des salles momen- 
tanément. disponibles, par e‘tnipie les mairies 
d arrondissement, le ConservaLoire. etc. Un 
amphilliéàtru de la Facult.(i des Lettres recueillit 
de nombreuses équipes de travailletEses sur les 
mêmes bancs ou venaient s'asseoir en temps nor- 
mal les élégantes audibices des cours publies. 
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Le nombre des jours de travail fut limité à cinq 
par semaine, le samedi étant réservé à la paie. 
Chaque séance fut de trois heures et demie, de 
t et demie à 5 heures de l'après-midi. 

La limitation des jours de travail et le choix 
de l'après-midi pour les séances étaient dictés 
par d'excellentes raisons. Il était bon de ne pas 
enlever pendant toute une journée des mères de 
famille à leur inLérieur ; elles gardaient la 
matinée pour s'occuper de leurs enfants ci des 
soins du ménage. Ces restrictions avaient ensuite 
pour effet de maintenir l'équilibre entre la pro- 
duction et les besoins des oeuvres qu'il fallait ali- 
menter ; elles paraient au danger de rester à court 
de matière première, celle-ci n'étant pas à la dis- 
position des ouvroirs en masses inépuisables. 
Enfin il fallait se borner, pour ne pas engager 
témérairement les finances municipales. 

C'est qu'un salaire der franc par séance était 
accordé à chaque ouvrière. 

Il a semblé à quelques-uns que ce tarif consti- 
tuait une libéralité excessive en faveur de person- 
nes souvent dépourvues d'habileté profession- 
nelle et qui auraient eu un sort privilégié en 
regard de beaucoup d'ouvrières de métier. 

Cette rémunération n+ tait pourtant pas le fait 
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d'un gaspillage démagogique ou d'un humanita- 
risme imprudent. Se ramenant au taux de o fr. 28 
l'henry, elle avait pour avantage d'établir,  sous 
les au 	de la Municipalité, une norme, un 
prix- i 

L. 	qui devait peser sur la tarification de 
la main-d'oeuvre féminine dans l'industrie privée, 
à une époque où beaucoup d'employeurs étaient 
enclins à de scandaleuses exploitations. 

11 était à considérer d'autre pari que le travail 
des ouvroirs n'était pas une machine tournant à 
vide, mais qu'il produisail_ des objets utiles, indis- 
pensables même, dont le placement était assuré. 
Ce linge qu'ils confeclionnaient pour les hôpi- 
taux, ces vêtements destinés aux prisonniers de 
(ruerre ou aux soldats du front, la Lingerie de 

hlitel de Ville était bien obligée de les comman- 
der à quelqu'un. Ne valait-il pas _mien les faire 
exécuter directement par des personnes dont on 
connaissait la situation digne d'intérêt plutôt 
(lue par des entrepreneurs qui ne les auraient 
peut-être pas confiés it des mains plus expertes 
et qui, habitués à pr(blever en toute affaire des 
bénéfices pour eux-mêmes, auraient sans doute 
livré l'ouvrage ;%k la Ville à des conditions en fin 
de compte moins avantageuses ? 

La dépense était justifiée encore pour une autre 
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raison. Lorsque l'on vit à l'oeuvre ces femmes 
accourues pour gagner leur vie au moyen de 
travaux de couture, on fit cette triste constatation 
qu'un grand nombre d'entre elles en étaient tout 
à fait incapables. Non seulement il ne fallait pas 
leur demander de couper ou d'assembler un vête- 
ment quelconque ; elles ne savaient même pas 
raccommoder. Quelques-unes de ces personnes, 
appartenant aux classes populaires, semblaient 
tenir une aiguille pour la première fois de leur 
vie. Ces ignorantes, venues un peu de partout, 
n'avaient évidemment pas bénéficié d'un ensei- 
gnement pareil à celui qui est donné à Lyon le 
jeudi dans les ouvroirs scolaires aux fillettes de 
nos écoles ; leur cas, vraiment affligeant, démon- 
trerait la nécessité de rendre obligatoire dans 
toutes les écoles primaires de filles cet apprentis- 
sage de la couture que la Ville de Lyon a organisé 
dans les siennes. Les ouvroirs municipaux comblè- 
rent une déplorable lacune dans l'éducation de ces 
femmes. Elles furent initiées par les professeurs 
des ouvroirs scolaires à des occupations qui 
auraient dû leur être familières depuis longtemps. 
Elles apprirent à faire les différents points elles 
reçurent des leçons d'assemblage et même de 
coupe. De la sorte, elles étaient mises à même 

12 
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non seulument de prendre une part utile aux 
tâches que l'Hôtel de Ville demandait aux 
ouvroirs ; mais elles étaient préparées à mieux 
remplir plus tard leur rôle dans la famille et, en 
attenihin[i elles pouvaient quitter l'ouvroir pour 
exéceer chez 	dans leur entourage habituel. 
(les beso• -Tines lueraiives. 

recevail une sorte de consé- 
cration orficitlic sous la forme d'une subvention 
que l'Eilat_ consentait à la Ville. L'Ela( prenait à 
sa cliare un tiers du salaire payé à chaque per- 
sonne occupée dans les ouvroirs. 

L. 	création qui était née d'un mouvement 
sponLini.=1  de sympathie pour d'intéressantes vic- 
times do la guerre se révélait donc en même temps 
commti une combinaison très pratique. d'une v ri- 
tal l 	utilit y sociale, sans que la Municipalité 

k reproche d'avoir mis en péril les 
financs de la Ville dans un accès de philan- 
thropie inconsidérée. 

* * 

NéanIni)ins, la charge était lourde et pour des 
raisons budgétaires, comme pour des raisons 
morales. il n'était pas bon que l'oeuvre gardât 
l'ampleur qu'elle avait prise un moment. La 
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réduction du nombre des travailleuses s'imposait. 

On appliqua sévèrement le réglement qui 
excluait des ouvroirs les femmes déjà protégées 
contre le déntiment par l'allocation militaire. 
Celles qui touchaient des subsides du fait de cer- 
taines institutions comme les Retraites ouvrières 
ou l'Assistance aux familles nombreuses ne furent 
admises ou maintenues qu'avec des restrictions ; 
leur nombre d'heures de travail fui limité de 
façon à ce que leur gain, ajouté aux subsides, ne 
formât, pas un total supérieur au salaire mensue1 
des femmes présentes à toutes les séances; c'est- 
à-dire que si la Caisse des Retraites Lui. versait 
par exemple Io francs par mois, il ne leur restait 
à gagner que Io francs à l'ouvroir, le maximum 
du salaire mensuel étant de 20 fl'ailL'S. Toute 
femme chez qui une enquête découvrait des res- 
sources équivalentes à celles 	louchait à 
l'ouvroir était rayée des listes. 

Une cause qui fit baisser notablement les effee. 
tifs des ouvroirs fut la reprise graduclh- de la vie 
économique. Pour des couturière 1 lingtires de 
profession, des demoiselles de maga.:.in, des 
ouvrières et employées de toutes st)rtus -e rou- 
vrirent peu à peu quelques-unes dtk- maisons 
qu'avait fermées le désarroi général el quI etirren- 
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daient leur ancienne place. Ou bien &étaient des 
entreprises nouvelles qui leur faisaient des offres. 
Les besoins de la défense nationale faisaient 
surgir de toutes parts des ateliers où s'en ouf'- 
fraient des légions de travailleurs des deux sexes. 
Ce sont eux qui constituèrent le principal dériva- 
tif à la pléthore des ouvroirs. 

Ceux-ci enfin se vidèrent de toutes les per- 
sonnes qui étaient en mesure de gag- ner leur vie à 
leur domicile par un travail qu'elles trouvaient 
elles-mêmes ou que FI lôtel de Ville s'efforçait (le 
leur procurer. Les plus expérimenLées étaient ren- 
dues à leur foyer où elles pouvaient se mettre à 
l'abri de la gène et jouir même d'une heureuse 
sécurité, à condition toutefois que la Municipa- 
lité ne se désintéressât pas de leur sort, mais leur 
continuât sa sollicitude en leur garantissant ce 
travail qui devait, les faire vivre. A l'assistance 
par les ouvroirs se substituait une autre forme de 
la protection de la femme, la distribution du 
travail à domicile, qui fut, organisée en avril 
Iq i  

La courbe des effectifs des ouvroirs, partie au 
mois d'août du chiffre de 3.135, atteignait son 
point culminant au mois d'octobre suivant avec le 
chiffre de to.72o. En janvier 1915, elle était déjà 
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descendue à 6.778, en juillet à 2 .862. En janvier 
1916, elle est tombée à 1.55o. 

Ces 1.55o femmes que les ouvroirs ont con- 
servées dans ces derniers temps sont, en général, 
ou bien des novices incapables de se suffire à 
elles-mêmes ou bien de pauvres vieilles aux- 
quelles leurs yeux affaiblis et leurs doigts noueux 
enlèveraient ailleurs tout espoir d'un gain même 
précaire. A celles-là on fait crédit jusqu'au jour 
ou, leur apprentissage terminé, elles devront à 
leur tour affronter plus directement les difficultés 
de la lutte pour la vie. Pour celles-ci, l'ouvroir 
est une sorte de refuge où elles échappent pendant 
quelques moments aux inquiétudes d'une sombre 
fin  d'existence. 

Ni les unes ni les autres ne passent là des 
heures improductives. Le salaire qu'elles reçoi- 
vent n'est pas une aumône. Elles le justifient en 
fournissant à l'Hôtel de Ville une grande partie 
des effets dont nous avons indiqué les destina- 
tions variées. 

En organisant le travail à domicile, la Munici- 
palité accomplissait un acte d'une haute portée 
sociale. Elle protégeait la femme contre l'arbi- 



traire de certaines catégories d'entrepreneurs qui, 
pullulant à côté des maisons sérieuses, tendaient 
a appliquer sans ménagements le sweating 
,in.. 

M. Herriot possède un document qui montre 
jusqu'où va k cynisme de certains exploiteurs. 
L'Hôtel de Ville avait demandé à r un d'eux du 
travail à faire exécider dans les ouvroirs. L'ou- 
vra(re fut fait et livré selon les convenLions, Quand 
il s'agit de paver, l'entrepreneur présenta un 
compte d'où il résultait que non seulement il ne 
devait rien, mais que, déduction faite des fourni- 
tures et de la malfaçon, il lui revenait à lui-même 
une somme de fr. 85. La facture fut acquittée, 
uniquement pour que on pût conserver ce 
monument d'impudence qui mériterait d'être qua- 
lifié de f{ kolossal 	C'est un papier qui vaut ses 
4 fr. 85. 

Dans les premiers temps, lorsque les femmes 
commencèrent à quitter les ouvroirs pour se faire 
employer par certains industriels. il  arriva sou- 
vent qu'elles revinssent en suppliant qu'on les 
réintégria. tellement étaient intimes les salaires 
qu'elles gagnaient en peinant nuit et jour. 

Leurs doléances décidèrent l'Hôtel de Ville à 
faire une enquête sur les prix que payaient à 
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Lyon les principaux fournisseurs de confections 
pour l'armée. Les constatations, pour certaines 
maisons, furent stupéfiantes. Il n'était point rare 
de voir telle catégorie de vêtements rapporter aux 
malheureuses qui les produisaient 5 centimes de 
l'heure. 

En attendant qu'une loi réprimât de tels abus 
(elle fut votée le 2 6 juillet, 1915, niais n'atteint 
pas toujours les délinquants), M. Herriot résolut 
d'opposer à l'exploitation de la femme par des 
patrons sans scrupules unsystème plus probe et 
plus humain. La Ville, représentée pals lui, se 
fit entrepreneur, spécialement, de fournitures de 
vêtements militaires qui devaient être confec- 
tionnés soit dans les ouvroirs, soit par les femm es 
travaillant à domicile. 

Un premier point était. à acquérir 	c&Ttitude 
de commandes. Or, finh.ndance semblait hésit er 
à confier du travail à une organisation dont la 
nouveauté la déroutait dans ses habitudes. Elle 
était, en vertu de traditions intangibles, en rap- 
ports avec des entrepreneurs sur la liste desquel s 
n'avait jamais figuré le maire de Lyon. Celui-ci, 
se posant en fabricant de pantalons ou de capotes, 
devait évidemment provoquer l'étonnement, nous 
n'osons dire la méfiance des bureaux. On préféra, 



par peur do l'inédit, continuer à passer des mar- 
chés avec des hommes d'affaires dont quelques- 
uns n4ofFraient aucune garantie de probité ni de 
solvabiliLé. C'est alors qu'intervint M. le contrô- 
leur ._.;.énéral de l'armée Alombert qui brisa 
diinjusGliahles résistances et réussit. u faire agréer 
le maire au nombre des fournisseurs du 
dance parmi lesquels nous nous permettons de 
croire qu'il ne fait pas trop mauvaise figure. 
Enfin, les dernières préventions furent dissipées 
lorsque M. l'intendant Ilimbert prit la direction 
du service. Le nouveau chef mit le plus grand 
empressement faciliter la n'alisation des projets 
de la Municipalité. 

Voici donc le imiire de Lyon signant des mar- , 
(lés qui lui attribuent la confection de vête 
ments militaires aux prix et conditions fixés par 
l'Intendance. Ce sont ces commandes qui ont 
permis d'instituer el de développer le travail à 
domicile. Files forment pour le moment. le sou- 
tien essentid du système. Elles ne comprennent 
pas seulement. la  fabrication de videments neufs, 
mais aussi le raccommodage d'effets qui ont 
servi. 

n'aubes travaux, d'importance secondaire, 
sont exécutés it domicile. Par exemple, c'est à 
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l'organisation municipale que s'est adressé l'Asile 
de Bron pour la confection d'uniformes destinés 
à ses pensionnaires ou d'un lot de camisoles de 
force. C'est de la méme organisation que se sert 
la Lingerie de l'Hôtel de Ville, lorsqu'elle veut se 
réassortir pour les hôpitaux ou les prisonniers de 
guerre en divers &rets que les ouvroirs ne pour- 
raient pas lui préparer. Le Service de la Voirie 
fait habiller par ce système ses agents, l'Ecole 
Joffre ses mutilés. 

Mais l'Intendance reste l'employeur principal. 
D'elle dépend le sort de nombreuses familles 
dont les possibilités de vivre sont liées à ses déci- 
sions. 

* * 

Le fonctionnement de FOEuvre du travail à 
domicile est simple et pratique. 

Au numéro 55 du cours de la Liberté, dans 
l'immeuble occupé autrefois par les Magasins 
Universels, est installé un 	centre de coupe ». 
C'est là qu'arrivent, du Magasin Général, les 
étoffes destinées aux vêtements militaires. Un 
nombre déterminé de mètres doit fournir tant de 
capotes, de vareuses ou de pantalons. Pour 
chaque partie de l'habillement il existe une 
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grande variété de types, selon les tailles et les 
dimensions. La commande spécifie le nombre 
d'effets de chaque tue que réclame l'Intendance. 

Il appartient alors au maitre coupeur de trou- 
ver dans l'étoffe les quantités demandées. Il fait 
usage Pour cela de patrons en carton, reprodui- 
sant les tailles procuiles, qu'il dispose sur l'étoffe 
et dont les contours guideront le Lracé qu'il fait 
à la craie, 	« allocation ", «est.-à-dire le nombre 
de mares accordé, étanL réduite au strict néces- 
saire, il importe qu'il n'y ait. pas de perles. Le 
maitre coupe.or doit s'ingénier à laisser le moins 
(l'espace possible ent.re les lignes de son trace et 
à tirer parti des moindres intervalles. La solution 
du problème ex_ige le plus souvent de longs tâton- 
nements, jusqu'il ce que le vêtement entier, avec 
ses accessoires, rentre dans la surface si parcimo- 
nieusement délimitée, jusqu'à ce qu'il ne subsiste 
plus, comme déchet, que d'insiguiliantes et inévi- 
tables rognures. C'est, qu'une perte de 10 centi- 
mètres carrés sur un modèle de pantalon, par 
exemple, qui doit être reproduit plusieurs cen 
bines de fois, finirait, ainsi multipliée, par 
amener un sérieux mécompte. 

Le tracé une fois am 'té,  le morceau d'étoffe où 
il est dessiné. est posé sur une couche de vingt à 



187 

vingt-cinq autres morceaux, si c'est du drap, de 
cinquante à soixante, si c'est de la doublure. Ces 
couches forment ce qu'on appelle le « matelas ». 
Elles sont portées au découpage, lequel se fait 
par deux procédés, à la machine élecdrique ou au 
sabre. La machine est une sorte de chariot qui 
roule sur une table el qui porte un couteau ver- 
tical. Une ouvrière la pousse en faisant suivre à 
la lame, qu'un moteur fait monter et, descendre, 
les lignes du tracé. Le fer tranchant entre sans 
aucune résistance, dirait-on dans le « matelas » ; 
la section se fait avec une précision et une netteté 
remarquables. Le découpage par le sabre est plus 
laborieux. Le matelas est couché sur deux tables 
entre lesquelles est laissée une fente. Dans celle-ci 
une ouvrière fait mouvoir verticaleawni une lon- 
gue lame (l'acier munie d'une poignée qu'elle 
saisit des deux- mains, tandis qu'une seconde 
ouvrière présente au tranchant de ce sabre » 
l'étoffe à découper, en suivant les lignes mar- 
quées à la craie. Le procédé semble évidemment 
primitif, lorsque l'on voit à côté la marche aisée 
et rapide de la machine. 

Quand toutes les pièces qui entrent dans la 
composition d'un vêtement ont été découpées, on 
les réunit en paquets qui seront transpo.  rtés aux 
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entres de distribution. Quelques-unes seront 
cependant assemblées déjà au centre de coupe. 
Il est nécessaire en etre( d'avoir un certain nom- 
bre de vêtements tout montés que les ouvrières 
pourront. emporter chez elles, afin qu'ils leur 
servent de modèles. 'est à rétablissement de ces 
modèles que travaille un atelier au cours de la 
Liberté. 

Les centres de disLribution sont au nombre de 
quatre. 11 devait d'abord y en avoir un par arron- 
dissement. afin d'éviter de longs trajets aux 
femmes quand elles auraient à chercher ou à 
livrer de l'ouvrage. On a dû se borner à en créer 
sur quatre points suffisamment distants les uns 
des autres, à l'Hôtel de la Mutualité, au Groupe 
s co]aire de 	urlavande rue de la Guillotière, à la 
Mairie du NT arrondissement et au Palais du 
Conserva toue. 

Des femmes se présentent dans ces établisse- 
ments pour demander du travail. Elles ne pour- 
ront être inscrites qu'à condition de produire les 
pièces suivantes un certificat d'honorabilité, une 
quittance de loyer,  ou tout autre document in i- 
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quant de façon sûre leur domicile, un livret de 
famille qui renseignera sur leurs charges domes- 
tiques. Une enquête confirmera les indications 
recueillies sur ce dernier point qui a une grande 
importance, car il est légitime de réserver de 
préférence du travail à celles qui en ont le plus 
besoin. Chaque ouvrière admise reçoit un numéro 
qui figurera sur chaque objet confectionné par 
elle ; il sera comme sa signature et permettra de 
la retrouver facilement, lorsque l'objet donnera 
lieu à quelque observation de la part de finten- 
dance. Le nombre des ouvrières inscrites en 
février 1916 dans les quatre centres s'élevait à 
six mille. 

Il se peut que les ouvrières, tout en connais- 
sant la couture, ne soient pas du premier coup 
aptes au travail spécial de la confection militaire. 
C'est pour les y initier qu'à chaque centre (le 
distribution est annexé un atelier d'apprentissage 
où elles recevront les conseils de professionnelles 
expérimentées. Ce stage, nullement obligatoire 
d'ailleurs, leur est extrêmement utile. 

Lorsque l'ouvrage exécuté a titre d'essai, tant 
dans les ateliers d'apprentissage qu'à domicile, a 
été jugé satisfaisant, les inscriptions sont défini- 
tives. On distingu entre les monteuses qui font 
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iliassemblaere et. se servent (Té, iéralement de la 
machine et les finisseuses. Une troisième caté- 
gorie comprend les raccommodeuses. 

Le matin, de bonne heure, des centaines d'ou- 
vrières viennent chercher du travail. 011 donne à 
chacune un num,,ro d'ordre et elle attend son 
tour dï..tre survie. Dans une salle. des paquets 
dont, la compoition a été soigneusement vérifiée 
et enregistr('e sont pribts. On les délivre aux 
femmes, en procédant fit une sévie (l'opérations 

comptabilité qui font qu'aucune erreur ne 
peut (.`.4re commise au sujet des [1lu 	qui 
.z,,ortent, cL qui doivent rentrer. 

Lorsqu'elles rapportent l'ouvrage, des vérifica- 
tions minutieuses ont lieu. Un svs1cnn' de cahiers 
et de fiches permet un contrôle précis. 

Pour les effets r raccommoder, ia façon de 
procéder est à peu prés la inique que pour les 
vêtements neufs. Les vêtemenLs usagg,...s ont été 
envoyés par les dépôts des corps à l'Entrepôt 
d'habillement à l'Exposition. d'oit ils arrivent, 
nettoyés et désinfectés. aux centres de distribu- 
tion. Là, ils sont confiés, avec les mêmes précau- 
tions et les mêmes contrôles que les étoffes à 
façonner, aux personnes qui ne peuvent entre- 
prendre ni montage ni finissage. 
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Des délais sont fixés pour la rentrée du tra 
vail. S'ils sont dépassés, des avertissements sont 
adressés aux retardataires. 

Les salaires sont réglés d'après les tarifs de 
l'Intendance. Des tableaux, affichés dans les 
centres de distribution, apprennent aux ouvrières 
le prix que paie l'Administration militaire pour 
la façon de chaque objet. Ce prix, elles le touchent 
presque intégralement; on ne leur fait qu'une 
retenue de ici pour ioo qui doit servir a payer les 
frais gaéraux de l'entreprise. Celle-ci comporte 
en efFet, certaines charges qu'il est juste d'imputer 
à l'OEuvre elle-même et aux personnes à qui elle 
profite. Il faut rémunérer les ouvrières qui pré- 
parent le travail au centre de coupe et les 
employées des centres de distribution; il y a des 
fournitures à acheter, des malfaçons à réparer. Il 
y a enfin des amendes à payer pour les livraisons 
tardives. Elles frappent le maire de Lyon comme 
les autres entrepreneurs, ses collègues et concur 
rents. Mis en demeure un jour de verser, pour 
infraction aux conventions, la somme de 45 cen- 
times, il s'exécuta docilement, sans solliciter de 
réduction. 

Personne, pensons-nous, n'accusera la Ville 
de réaliser par son prélèvement de Io pour Io° 
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des bénéfices illégitimes sur ses ouvrières, surtout 
si l'on songe à ceux que réalisaient d'autres 
entrepreneurs avant la loi du 126 juillet 1915 et 
qu'ils réalisent peut-are encore. 

D'après les carnets de paye, les salaires des 
femmes qui travaillent, normalement. varient 
entre 15 et. 20 francs par semaine. Ils sort payes 
le samedi ou un autre jour, si on le de ire, Il est 
stipulé que le gain journalier ne peut pas dépasser 
3 fr. 5o. Cette disposition a été prise pour empê 
cher qu'une femme ne demande plus d'ouvrage 
qu'elle n'en peut exécuter elle-même et qu'elle ne 
le confie il d'autres auprès desquelles elle jouerait 
le rôle de sous-entrepreneur. 

* 

Telle est l'intéressanle expélience qui se pour- 
suit actuellement à Lyon. Elle résout d'une ma- 
nière heureuse Fun des plus graves problèmes 
qu'ait posés la guerre, celui de la femme livrée 
par le départ de ses défenseurs nalrurels a I* étreinte 
de la misère ou à la tyrannie des exploiteurs. Le 
problème n'avait reçu qu'une solution partielle 
et en quelque sorte artificielle par le paiement de 
l'allocation de l'Etai, aux femmes de mobilisés, 
puisque quelques catégories seulement de femmes 
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nécessiteuses avaient droit à cette aide et que, 
tout en étant due pour les raisons les plus hautes, 
l'allocation gardait le caractère d'un secours 
Le travail à domicile, au contraire, offrait une 
planche de salut à des centaines d'infortunées 
qui n'avaient pas la ressource d'invoquer la pré- 
sence d'un mari sous les drapeaux ; d'autre part, 
il leur donnait la possibilité de remédier elles- 
mêmes à leur triste condition et substituait le 
mérite de l'éffort personnel aux bienfaits d'une 
assistance venue du dehors. 

A ses avantages économiques et moraux, le 
travail à domicile, tel qu'il fonctionne actuelle- 
ment, ajoute celui d'associer la femme à la grande 
oeuvre de la défense nationale. La confection de 
vêtements destinés aux troupes fixe sa pensée sur 
le drame où est en jeu l'existence du pays ; si elle 
y joue un rôle utile à elle-même, elle peut se dire 
aussi qu'elle prépare, en si modeste mesure que 
ce soit, le dénouement réclamé par la morale et 
par le droit. 

L'oeuvre du maire de Lyon survivra-t-elle à la 
guerre? Que deviendra le travail à domicile, 
lorsque lui sera fermé l'énorme débouché des 
fournitures militaires? Ou bien finira-t-il, parce 
que les misères qu'il a pour but de soulager 

1.3 
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n'existeront plus? Il serait fâcheux, croyons-nous, 
que l'organisation ne survéceit pas aux événe- 
ments et aux besoins qui Font fait naître. Souhai- 
tons que la Municipalité garde, la paix revenue, 
la direction d'une entreprise qui garantit à la 
femme un salaire normal, sans qu'elle quitte le 
milieu familial, sans que la lutte pour la vie la 
précipite dans le gouffre des grandes usines mo- 
dernes. Un retour à l'époque romantique ou 
Jenny l'ouvrière cousait dans sa mansarde fleurie, 
en chantant une romance sentimentale, ne serait 
pas nécessairement un recul. 
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CONCLUSION 

Autour de la place de la Concorde, à Paris, 
huit statues sont assises. Elles représentent huit 
de nos principales villes de province : Lyon, Mar- 
seille, Bordeaux, Rouen, Nantes, Lille, Stras-- 
bourg, Brest. 

Le rêveur qui traverse la nuit le vaste espace 
où elles forment cercle s'imagine par moments 
que derrière leurs fronts de pierre une pensée se 
meut et que des paroles s'échappent de leurs 
lèvres descellées. Dans Paris silencieux elles se 
disent ce qu'elles ont vu, ce qu'elles ont fait, 
depuis que le fracas de la guerre ébranle le 
monde. 

Lille raconte son martyre, la trombe de l'inva- 
sion, la cruauté froide et hautaine du Teuton, le 
départ des otages emmenés dans la plus lamen- 
table des captivités. Strasbourg attend, haletante, 
la délivrance. Les canons français qui tonnaient 
dans la vallée de la Bruche ont fait vibrer le 
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bronze des cloches de sa cathédrale et propagé 
dans les coeurs un frémissement d'espoir. Rouen 
a vu la Seine charrier des masses fabuleuses de 
denrées. Les monuments qui entendirent jadis 
des malédictions contre les Anglais s'illuminent 
aujourd'hui de joie, devant les spectacles que 
leur offrent ces superbes alliés. Nantes a ouvert 
son port aux navires qui avaient bravé la pira- 
terie allemande ; ils répandent sur ses quais des 
céréales, des charbons, et mille produits d'outre- 
mer qui sont. comme un défi à la disette. Brest a 
équipé les cuirassés aux flancs énormes, mons- 
trueux léviathans qui sont les souverains des 
mers; de sa rade se sont élancés les croiseurs 
légers, les torpilleurs téméraires et les mysté- 
rieux sous-marins. Bordeaux rappelle les jours 
de lièvre oui le Gouvernement. réfugié sur les 
bords de la Garonne, amena dans ses rues une 
vie trépidante, de capitale. Marseille la Phocéenne 
fait le dénombrement des combattants qu'elle a 
vus arriver des rivages d'Afrique et de ceux qu'elle 
embarqua pour le pays de ses ancêtres grecs. 
(i Et moi, dit Lyon, je tends tous les ressorts de 
mon énergie pour donner à la Patrie tout ce 
qu'elle est en droit d'attendre de moi; je demande 
à mon industrie d'accomplir des prodiges pour la 
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défense nationale ; je fais également appel à toutes 
mes ressources pour atténuer les maux de la 
guerre. » 

Ainsi l'épouvantable conflit auquel nous assis- 
tons marquera d'une empreinte profonde la phy- 
sionomie de chaque cité. Dans le nombre, Lyon 
apparaîtra grave, recueilli, résolument adonné 
aux grandes tâches patriotiques. Les Parisiens ne 
l'ont pas jugé avec équité, lorsqu'en septembre 
1914 l'exode provoqué par l'approche foudroyante 
des Allemands les amena en masse dans notre 
ville. L'animation des rues, l'encombrement des 
cafés, la multitude des flâneurs, la prospérité des 
cinémas les surprirent. Ils ne se rendaient pas 
compte de ce fait que c'était en grande partie 
eux-mêmes qui donnaient à Lyon cet aspect d'une 
ville de liesse et de désoeuvrement, que ce mouve- 
ment qui les choquait était la houle d'une popu- 
lation flottante, incapable de remplir par le travail 
son éphémère séjour. Pendant ce temps, les Lyon- 
nais s'organisaient, ouvraient des souscriptions, 
fondaient des hôpitaux, rassemblaient leurs forces 
pour de généreux desseins qu'ils poursuivirent 
avec persévérance et dont l'Histoire un jour leur 
tiendra compte. 

La grande cité du Sud-Est justifia le tableau 
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que traça d'elle son maire au commencement de 
janvier 1916 dans une allocution prononcée à la 
Sorbonne et auquel il ne manque qu'un trait, 
l'indication du rôle joué par le maire lui-même. 

« Le témoignage que je vous apporte, disait 
M. Herriot, est celui d'une grande ville de France, 
profondément fondue dans l'unité nationale, 
grave, ardente au travail et au devoir. 

«... Elle apporte au trésor commun de la 
famille française ses venus d'endurance et de 
sang-froid, ses facultés d'énergie et de foi. Lyon 
n'est plus qu'un arsenal immense au service de la 
patrie, un arsenal, un laboratoire. La femme y 
aide l'homme à fabriquer des mitrailleuses ou des 
obus. Aucun mauvais conseil, aucune voix sus- 
pecte ne saurait inquiéter son patriotisme ; elle 
travaille de toutes ses forces. de toute sa pensée, 
die ton le son âme, en attendant que surgissent à 
l'horizon les ailes blanches de la victoire. » 
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